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ACCORD FRANCE-ANDORRE

SUR LES TRANSPORTS ROUTIERS 

INTERNATIONAUX

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approba-
tion de l’accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la Principauté d’Andorre 
concernant les transports routiers internationaux de mar-
chandises (ensemble une annexe) (nos 2562, 3023).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de 
la Principauté d’Andorre concernant les transports routiers 
internationaux de marchandises (ensemble une annexe), fait 
à Andorre-la-Vieille le 12 décembre 2000, et dont le texte 
est annexé à la présente loi.

CONVENTION SUR LA COMMISSION 

INTERAMÉRICAINE DU THON TROPICAL

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation 
de la convention relative au renforcement de la commission 
interaméricaine du thon tropical établie par la convention 
de 1949 entre les États-Unis d’Amérique et la République 
du Costa Rica (ensemble quatre annexes) (nos 2559, 3022).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention relative au 
renforcement de la Commission interaméricaine du thon 
tropical établie par la Convention de 1949 entre les États-
Unis d’Amérique et la République du Costa Rica (ensemble 
quatre annexes), signées à Washington le 14 novembre 2003, 
et dont le texte est annexé à la présente loi.

CONVENTION FISCALE FRANCE - ÉTATS-UNIS 

EN MATIÈRE DE SUCCESSIONS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à 
la convention entre le Gouvernement de la République 
française et les États-Unis d’Amérique tendant à éviter les 
doubles impositions et à prévenir l’évasion fi scale en matière 
d’impôts sur les successions et sur les donations (nos 2755, 
3129).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention 
du 24 novembre 1978 entre la République française et les 

États-Unis d’Amérique tendant à éviter les doubles imposi-
tions et à prévenir l’évasion fi scale en matière d’impôts sur 
les successions et sur les donations, signé à Washington le 
8 décembre 2004 et dont le texte est annexé à la présente 
loi.

CONVENTION FISCALE FRANCE - ÉTATS-UNIS 

EN MATIÈRE D’IMPÔT SUR LE REVENU

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à 
la convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique en 
vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion 
et la fraude fi scales en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune (nos 2756, 3129).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention 
du 31 août 1994 entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique en 
vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion 
et la fraude fi scales en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune, signée à Washington le 8 décembre 2004 et dont 
le texte est annexé à la présente loi.

CHARTE EUROPÉENNE

DE L’AUTONOMIE LOCALE

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation 
de la Charte européenne de l’autonomie locale, adoptée à 
Strasbourg le 15 octobre 1985 (nos 2802, 3130).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la Charte européenne de 
l’autonomie locale, adoptée à Strasbourg le 15 octobre 1985, 
et dont le texte est annexé à la présente loi.

ACCORD FRANCE-BULGARIE

SUR LA MISE À DISPOSITION D’UN IMMEUBLE

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Bulgarie relatif à la 
mise à disposition d’un immeuble à des fi ns de coopération 
culturelle (nos 2827, 3164).
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Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Bulgarie relatif à la mise à disposition 
d’un immeuble à des fi ns de coopération culturelle, signé à 
Maastricht le 2 décembre 2003 et dont le texte est annexé à 
la présente loi.

ACCORD FRANCE-ALLEMAGNE 

DE COOPÉRATION SANITAIRE 

TRANSFRONTALIÈRE

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord cadre 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne sur 
la coopération sanitaire transfrontalière (nos 3120, 3198).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord cadre entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République fédérale d’Allemagne, signé à Weil 
am Rhein le 22 juillet 2005 et dont le texte est annexé à la 
présente loi.

IMMIGRATION ET INTÉGRATION

Texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à 
l’immigration et à l’intégration (no 3177).

Article 1er A

  I. – Le chapitre Ier du titre II du livre II du code 
monétaire et fi nancier est complété par une section 7 
ainsi rédigée :

 « Section 7

 « Compte épargne codéveloppement

  « Art. L. 221-33. – I. – Un compte épargne codé-
veloppe ment peut être proposé par tout établissement 
de crédit et par tout établissement autorisé à recevoir 
des dépôts qui s’engage par convention avec l’État à 
respecter les règles fi xées pour le fonctionnement de 
l’épargne codéveloppement.

  « II. – Le compte épargne codéveloppement est 
destiné à recevoir l’épargne d’étrangers ayant la natio-
nalité d’un pays en voie de développement, fi gurant sur 
une liste de pays fi xée par arrêté conjoint du ministre 
des aff aires étrangères, du ministre de l’intérieur, du 
ministre chargé de l’économie et du ministre chargé 
du budget, et titulaires d’une carte de séjour permet-
tant l’exercice d’une activité professionnelle, aux fi ns de 
fi nancer des opérations dans leur pays d’origine telles 
que prévues au III.

  « III. – Les investissements autorisés à partir des 
comptes épargne codéveloppement sont ceux qui 
concourent au développement économique des pays 
bénéfi ciaires, notamment :

  « a) La création, la reprise ou la prise de participation 
dans les entreprises locales ;

  « b) L’abondement de fonds destinés à des activités 
de microfi nance ;

  « c) L’acquisition d’immobilier d’entreprise, d’immo-
bilier commercial ou de logements locatifs ;

  « d) Le rachat de fonds de commerce ;

  « e) Le versement à des fonds d’investissement dédiés 
au développement ou des sociétés fi nancières spéciali-
sées dans le fi nancement à long terme, opérant dans les 
pays visés au II.

  « IV. – Les opérations relatives aux comptes épargne 
codéveloppement sont soumises au contrôle sur pièces 
et sur place de l’inspection générale des fi nances.

  « V. – Un comité examine périodiquement la 
cohérence des projets fi nancés au travers du compte 
épargne codéveloppement avec les diff érentes actions 
de fi nancement du développement et formule des 
recommandations aux ministres concernés. Ce comité 
est institué par arrêté conjoint du ministre des aff aires 
étrangères, du ministre de l’intérieur, du ministre chargé 
de l’économie et du ministre chargé du budget.

  « VI. – Un décret fi xe les modalités d’application du 
présent article, notamment les obligations des titulaires 
d’un compte épargne codéveloppement et des établisse-
ments distributeurs. »

  II. – Après l’article 163 quatervicies du code général 
des impôts, il est inséré un article 163 quinvicies ainsi 
rédigé :

  « Art. 163 quinvicies. – I. – Les sommes versées 
annuelle ment sur un compte épargne codéveloppement 
tel que défi ni à l’article L. 221-33 du code monétaire 
et fi nancier peuvent ouvrir droit, sur option de son 
titulaire, à une déduction du revenu net global de son 
foyer, dans la limite annuelle de 25 % de celui-ci et de 
20 000 € par personne.

  « II. – Le retrait de tout ou partie des sommes versées 
sur un compte épargne codéveloppement et ayant donné 
lieu à déduction du revenu net global est subordonné 
au fait qu’elles ont pour objet de servir eff ectivement 
un investissement défi ni au III de l’article L. 221-33 du 
code monétaire et fi nancier.

  « III. – En cas de non-respect de l’objet des comptes 
épargne codéveloppement tel que défi ni au III de 
l’article L. 221-33 du même code, le retrait de tout 
ou partie des sommes versées sur un compte épargne 
codéveloppement et ayant donné lieu à déduction du 
revenu net global est conditionné au paiement préalable 
d’un prélèvement sur ces sommes retirées au taux défi ni 
au 3o du III bis de l’article 125 A.

  « Ce prélèvement est établi, liquidé et recouvré sous 
les mêmes garanties et sanctions que celui mentionné à 
l’article 125 A.

  « IV. – Un décret fi xe les modalités d’application du 
présent article. »
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TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET DISPOSITIONS 
RELATIVES À L’ENTRÉE ET AU SÉJOUR

DES ÉTUDIANTS, DES ÉTRANGERS
AYANT UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE

ET DES RESSORTISSANTS DE L’UNION EUROPÉENNE

Chapitre Ier

Dispositions générales relatives à l’entrée 
et au séjour des étrangers en France

Article 1er

  I. – Dans le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
sont créées une section 1 intitulée : « Dispositions 
relatives aux documents de séjour », une section 
2 intitulée : « Dispositions relatives à l’intégration 
dans la société française » et une section 3 intitulée : 
« Dispositions relatives aux cas de délivrance de l’auto-
risation provisoire de séjour ».

  II. – L’article L. 311-2 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le 1o, les mots : « au chapitre III » sont 
remplacés par les mots : « aux chapitres III et VI » ;

  1o bis (nouveau) La deuxième phrase du même 1o 
est complétée par les mots : « , sous réserve des excep-
tions prévues par les dispositions législatives du présent 
code » ;

  2o Il est ajouté un 3o ainsi rédigé :

  « 3o Soit une carte de séjour “compétences et talents”, 
dont les conditions de délivrance et de renouvellement 
sont prévues au chapitre V du présent titre. La carte de 
séjour “compétences et talents” est valable pour une 
durée de trois ans. L’étranger qui séjourne sous couvert 
d’une carte de séjour “compétences et talents” peut solli-
citer la délivrance d’une carte de résident dans les condi-
tions prévues aux articles L. 314-8 à L. 314-12. » ;

  3o (nouveau) Il est ajouté un 4o ainsi rédigé :

  « 4o Soit une carte de séjour portant la mention 
“retraité”, dont les conditions de délivrance et de renou-
vellement sont prévues au chapitre VII du présent titre. 
La carte de séjour “retraité” est valable pour une durée 
de dix ans. Elle est renouvelable de plein droit. »

Article 1er bis

Supprimé.

Article 2

  I. – Dans la section 1 du chapitre Ier du titre Ier du 
livre III du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, il est inséré un article L. 311-7 ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 311-7. – Sous réserve des engagements 
internatio naux de la France et des exceptions prévues 
par les dispositions législatives du présent code, l’octroi 
de la carte de séjour temporaire et celui de la carte de 

séjour ‘‘compétences et talents’’ sont subordonnés à 
la production par l’étranger d’un visa pour un séjour 
d’une durée supérieure à trois mois. »

  I bis (nouveau). – La section 2 du chapitre Ier du 
titre Ier du livre II du même code est complétée par un 
article L. 211-2-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 211-2-1. – La demande d’un visa pour un 
séjour d’une durée supérieure à trois mois donne lieu 
à la délivrance par les autorités diplomatiques et consu-
laires d’un récépissé indiquant la date du dépôt de la 
demande.

  « Le visa mentionné à l’article L. 311-7 ne peut être 
refusé à un conjoint de Français qu’en cas de fraude, 
d’annulation du mariage ou de menace à l’ordre public.

  « Les autorités diplomatiques et consulaires sont 
tenues de statuer sur la demande de visa de long séjour 
formée par le conjoint de Français dans les meilleurs 
délais.

  « Lorsque la demande de visa de long séjour émane 
d’un étranger entré régulièrement en France, marié en 
France avec un ressortissant de nationalité française et 
que le demandeur séjourne en France depuis plus de 
six mois avec son conjoint, la demande de visa de long 
séjour est présentée à l’autorité administrative compé-
tente pour la délivrance d’un titre de séjour. »

  II. – L’article L. 313-2 du même code est abrogé.

Article 3

  Dans la section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre III 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, il est inséré un article L. 311-8 ainsi rédigé :

  « Art. L. 311-8. – La carte de séjour temporaire et 
la carte de séjour “compétences et talents” sont retirées 
si leur titulaire cesse de remplir l’une des conditions 
exigées pour leur délivrance.

  « Par dérogation au premier alinéa, la carte de 
séjour temporaire portant la mention “salarié” ou 
“travailleur temporaire” ne peut être retirée au motif 
que l’étranger s’est trouvé, autrement que de son fait, 
privé d’emploi. »

Article 4

  I. – Dans la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du 
livre III du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, il est inséré un article L. 311-9 ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 311-9. – L’étranger admis pour la première 
fois au séjour en France ou qui entre régulièrement en 
France entre l’âge de seize ans et l’âge de dix-huit ans, 
et qui souhaite s’y maintenir durablement, prépare son 
intégration républicaine dans la société française.

  « À cette fi n, il conclut avec l’État un contrat 
d’accueil et d’intégration, traduit dans une langue qu’il 
comprend, par lequel il s’oblige à suivre une formation 
civique et, lorsque le besoin en est établi, linguistique. 
La formation civique comporte une présentation des 
institutions françaises et des valeurs de la République, 
notamment l’égalité entre les hommes et les femmes et 
la laïcité. La formation linguistique est sanctionnée par 
un titre ou un diplôme reconnus par l’État. L’étranger 
bénéfi cie d’une session d’information sur la vie en 
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France et, le cas échéant, d’un bilan de compétences 
professionnelles. Toutes ces formations et prestations 
sont dispensées gratuitement. Lorsque l’étranger est âgé 
de seize à dix-huit ans, le contrat d’accueil et d’intégra-
tion doit être cosigné par son représentant légal réguliè-
rement admis au séjour en France.

  « Lors du premier renouvellement de la carte de 
séjour, il peut être tenu compte du non-respect, 
manifesté par une volonté caractérisée, par l’étranger, 
des stipulations du contrat d’accueil et d’intégration.

  « L’étranger ayant eff ectué sa scolarité dans un établis-
sement d’enseignement secondaire français à l’étranger 
pendant au moins trois ans est dispensé de la signature 
de ce contrat.

  « L’étranger qui n’a pas conclu un contrat d’accueil 
et d’intégration lorsqu’il a été admis pour la première 
fois au séjour en France peut demander à signer un tel 
contrat.

  « Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions 
d’application du présent article. Il détermine la durée 
du contrat d’accueil et d’intégration et ses conditions 
de renouvellement, les actions prévues par le contrat et 
les conditions de suivi et de validation de ces actions, 
dont la reconnaissance de l’acquisition d’un niveau 
satisfaisant de maîtrise de la langue française et la remise 
à l’étranger d’un document permettant de s’assurer 
de l’assiduité de celui-ci aux formations qui lui sont 
dispensées. »

  II. – L’article L. 117-1 du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi rédigé :

  « Art. L. 117-1. – Les règles relatives au contrat 
d’accueil et d’intégration sont fi xées à l’article L. 311-9 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile. »

Article 4 bis

  Dans la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre 
III du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, sont insérés trois articles L. 311-10, 
L. 311-11 et L. 311-12 ainsi rédigés :

  « Art. L. 311-10. – Une autorisation provisoire de 
séjour est délivrée à l’étranger qui souhaite eff ectuer une 
mission de volontariat en France auprès d’une fonda-
tion ou d’une association reconnue d’utilité publique 
ou d’une association adhérente à une fédération elle-
même reconnue d’utilité publique, à la condition que la 
mission revête un caractère social ou humanitaire, que 
le contrat de volontariat ait été conclu préalablement à 
l’entrée en France, que l’association ou la fondation ait 
attesté de la prise en charge du demandeur, que celui-
ci soit en possession d’un visa de long séjour et qu’il 
ait pris par écrit l’engagement de quitter le territoire à 
l’issue de sa mission.

  « L’association ou la fondation mentionnées au 
premier alinéa font l’objet d’un agrément préalable par 
l’autorité administrative, dans des conditions défi nies 
par décret.

  « Art. L. 311-11. – Une autorisation provisoire de 
séjour d’une durée de validité de six mois non renou-
velable est délivrée à l’étranger qui, ayant achevé 
avec succès, dans un établissement d’enseignement 
supérieur habilité au plan national, un cycle de forma-
tion conduisant à un diplôme au moins équivalent au 

master, souhaite, dans la perspective de son retour dans 
son pays d’origine, compléter sa formation par une 
première expérience professionnelle participant direc-
tement ou indirectement au développement écono-
mique de la France et du pays dont il a la nationalité. 
Pendant la durée de cette autorisation, son titulaire est 
autorisé à chercher et le cas échéant à exercer un emploi 
en relation avec sa formation et assorti d’une rémuné-
ration supérieure à un seuil déterminé par décret. À 
l’issue de cette période de six mois, l’intéressé pourvu 
d’un emploi ou titulaire d’une promesse d’embauche, 
satisfaisant aux conditions énoncées ci-dessus, est 
autorisé à séjourner en France pour l’exercice de l’acti-
vité professionnelle correspondant à l’emploi considéré 
au titre des dispositions du 1o de l’article L. 313-10 du 
présent code, sans que lui soit opposable la situation de 
l’emploi sur le fondement de l’article L. 341-2 du code 
du travail.

  « Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions 
d’application du présent article.

  « Art. L. 311-12. – Sauf si sa présence constitue une 
menace pour l’ordre public, une autorisation provi-
soire de séjour peut être délivrée à l’un des parents 
étranger de l’étranger mineur qui remplit les conditions 
mentionnées au 11o de l’article L. 313-11, sous réserve 
qu’il justifi e résider habituellement en France avec lui et 
subvenir à son entretien et à son éducation, sans que la 
condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée.

  « L’autorisation provisoire de séjour mentionnée au 
premier alinéa, qui ne peut être d’une durée supérieure 
à six mois, est délivrée par l’autorité administrative, 
après avis du médecin inspecteur de santé publique 
compétent au regard du lieu de résidence de l’intéressé 
ou, à Paris, du médecin, chef du service médical de la 
préfecture de police, dans les conditions prévues au 11o 
de l’article L. 313-11. Elle est renouvelable et n’autorise 
pas son titulaire à travailler. Toutefois, cette autorisa-
tion peut être assortie d’une autorisation provisoire de 
travail, sur présentation d’un contrat de travail. »

Article 5

  I. – L’article L. 314-2 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

  « Art. L. 314-2. – Lorsque des dispositions législa-
tives du présent code le prévoient, la délivrance d’une 
première carte de résident est subordonnée à l’intégra-
tion républicaine de l’étranger dans la société française, 
appréciée en particulier au regard de son engagement 
personnel à respecter les principes qui régissent la 
République française, du respect eff ectif de ces principes 
et de sa connaissance suffi  sante de la langue française 
dans les conditions défi nies par décret en Conseil 
d’État.

  « Pour l’appréciation de la condition d’intégration, 
l’autorité administrative tient compte de la souscrip-
tion et du respect, par l’étranger, de l’engagement 
défi ni à l’article L. 311-9 et saisit pour avis le maire de 
la commune dans laquelle il réside. Cet avis est réputé 
favorable à l’expiration d’un délai de deux mois à 
compter de la saisine du maire par l’autorité adminis-
trative.
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  « Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne 
sont pas soumis à la condition relative à la connaissance 
de la langue française. »

  II. – L’article L. 314-10 du même code est ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 314-10. – Dans tous les cas prévus dans la 
présente sous-section, la décision d’accorder la carte 
de résident ou la carte de résident portant la mention 
“résident de longue durée-CE” est subordonnée au 
respect des conditions prévues à l’article L. 314-2. »

Article 6 bis

Supprimé.

Chapitre II

Dispositions relatives à l’entrée et au séjour 
des étudiants étrangers en France

Article 7

  I. – L’article L. 313-7 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

  « Art. L. 313-7. – I. – La carte de séjour temporaire 
accordée à l’étranger qui établit qu’il suit en France un 
enseignement ou qu’il y fait des études et qui justifi e 
qu’il dispose de moyens d’existence suffi  sants porte la 
mention “étudiant”. En cas de nécessité liée au déroule-
ment des études ou lorsque l’étranger a suivi sans inter-
ruption une scolarité en France depuis l’âge de seize ans 
et y poursuit des études supérieures, l’autorité adminis-
trative peut accorder cette carte de séjour sans que la 
condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée et sous 
réserve d’une entrée régulière en France.

  « La carte ainsi délivrée donne droit à l’exercice, à 
titre accessoire, d’une activité professionnelle salariée 
dans la limite de 60 % de la durée de travail annuelle.

  « II. – Sauf si sa présence constitue une menace pour 
l’ordre public, la carte mentionnée au I est accordée de 
plein droit :

  « 1o À l’étranger auquel un visa pour un séjour d’une 
durée supérieure à trois mois a été accordé dans le cadre 
d’une convention signée entre l’État et un établissement 
d’enseignement supérieur et qui est inscrit dans cet 
établissement ;

  « 2o À l’étranger ayant satisfait aux épreuves du 
concours d’entrée dans un établissement d’enseigne-
ment supérieur ayant signé une convention avec l’État ;

  « 3o À l’étranger boursier du Gouvernement 
français ;

  « 3o bis À l’étranger titulaire du baccalauréat français 
préparé dans un établissement relevant de l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger ou titulaire d’un 
diplôme équivalent et ayant suivi pendant au moins 
trois ans une scolarité dans un établissement français de 
l’étranger ;

  « 4o À l’étranger ressortissant d’un pays ayant signé 
avec la France un accord de réciprocité relatif à l’admis-
sion au séjour des étudiants.

  « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application des dispositions du présent article, en 
particulier en ce qui concerne les ressources exigées, les 
conditions d’inscription dans un établissement d’ensei-
gnement et celles dans lesquelles l’étranger entrant dans 
les prévisions du 2o peut être dispensé de l’obligation 
prévue à l’article L. 311-7. »

  I bis (nouveau). – Après l’article L. 341-4 du code du 
travail, il est inséré un article L. 341-4-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 341-4-1. – L’embauche d’un salarié étranger 
titulaire de la carte de séjour temporaire prévue à l’arti-
cle L. 313-7 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile ne peut intervenir qu’après décla-
ration nominative eff ectuée par l’employeur auprès de 
l’autorité administrative. »

  II. – Supprimé.

  III. – Après la même sous-section 2, il est inséré une 
sous-section 2 bis ainsi rédigée :

 « Sous-section 2 bis

 « Dispositions particulières applicables aux étrangers stagiaires

  « Art. L. 313-7-1. – La carte de séjour temporaire 
accordée à l’étranger qui établit qu’il suit en France un 
stage dans le cadre d’une convention de stage visée par 
l’autorité administrative compétente et qu’il dispose 
de moyens d’existence suffi  sants porte la mention 
“stagiaire”. En cas de nécessité liée au déroule ment du 
stage, et sous réserve d’une entrée régulière en France, 
l’autorité administrative peut accorder cette carte de 
séjour sans que la condition prévue à l’article L. 311-7 
soit exigée.

  « L’association qui procède au placement d’un 
étranger désireux de venir en France en vue d’y accom-
plir un stage doit être agréée.

  « Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions 
d’appli cations des dispositions du présent article et 
notamment les modalités d’agrément des associations 
par arrêté ministériel. »

Chapitre III

Dispositions relatives à l’activité professionnelle 
des étrangers en France

Article 10

  I. – L’intitulé de la sous-section 5 de la section 2 du 
chapitre III du titre Ier du livre III du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi 
rédigé : « La carte de séjour temporaire autorisant l’exer-
cice d’une activité professionnelle ».

  II. – L’article L. 313-10 du même code est ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 313-10. – La carte de séjour temporaire 
autorisant l’exercice d’une activité professionnelle est 
délivrée :

  « 1o À l’étranger titulaire d’un contrat de travail visé 
conformément aux dispositions de l’article L. 341-2 du 
code du travail.
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  « Pour l’exercice d’une activité professionnelle salariée 
dans un métier et une zone géographique caractérisés 
par des diffi  cultés de recrutement et fi gurant sur une 
liste établie, au plan national, par l’autorité adminis-
trative, après consultation des organisations syndicales 
d’employeurs et de salariés représentatives, l’étranger 
se voit délivrer cette carte sans que lui soit opposable 
la situation de l’emploi sur le fondement de l’article 
L. 341-2 du même code.

  « La carte porte la mention “salarié” lorsque l’activité 
est exercée pour une durée supérieure ou égale à douze 
mois. Elle porte la mention “travailleur temporaire” 
lorsque l’activité est exercée pour une durée déterminée 
inférieure à douze mois. Si la rupture du contrat de 
travail du fait de l’employeur intervient dans les trois 
mois précédant son renouvellement, une nouvelle carte 
lui est délivrée pour une durée d’un an.

  « 2o À l’étranger qui vient exercer une profession 
commerciale, industrielle ou artisanale à condition 
notamment qu’il justifi e d’une activité économique-
ment viable et compatible avec la sécurité, la salubrité et 
la tranquillité publiques et qu’il respecte les obligations 
imposées aux nationaux pour l’exercice de la profession 
envisagée. Elle porte la mention de la profession que 
le titulaire entend exercer. Un décret en Conseil d’État 
fi xe les conditions d’application du présent alinéa.

  « 3o À l’étranger qui vient exercer une activité profes-
sionnelle non soumise à l’autorisation prévue à l’article 
L. 341-2 du code du travail et qui justifi e pouvoir vivre 
de ses seules ressources.

  « Elle porte la mention de l’activité que le titulaire 
entend exercer ;

  « 4o À l’étranger titulaire d’un contrat de travail 
saisonnier entrant dans les prévisions du 3o de l’article 
L. 122-1-1 du code du travail et qui s’engage à 
maintenir sa résidence habituelle hors de France.

  « Cette carte lui permet d’exercer des travaux saison-
niers n’excédant pas six mois sur douze mois consécu-
tifs. Par dérogation aux articles L. 311-2 et L. 313-1, 
elle est accordée pour une durée maximale de trois 
ans renouvelable. Elle donne à son titulaire le droit de 
séjourner en France pendant la ou les périodes qu’elle 
fi xe et qui ne peuvent dépasser une durée cumulée de 
six mois par an.

  « Les modalités permettant à l’autorité administrative 
de s’assurer du respect, par le titulaire de cette carte, 
des durées maximales autorisées de séjour en France et 
d’exercice d’une activité professionnelle sont fi xées par 
décret.

  « Elle porte la mention “travailleur saisonnier” ;

  « 5o À l’étranger détaché par un employeur établi 
hors de France lorsque ce détachement s’eff ectue entre 
établissements d’une même entreprise ou entre entre-
prises d’un même groupe, conformément au 2o du I de 
l’article L. 342-1 du code du travail, à la condition que 
la rémunération brute du salarié soit au moins égale à 
1,5 fois le salaire minimum de croissance.

  « Elle porte la mention “salarié en mission”.

  « Cette carte de séjour a une durée de validité de trois 
ans renouvelable et permet à son titulaire d’entrer en 
France à tout moment pour y être employé dans un 
établissement ou dans une entreprise mentionnée au 2o 
du I du même article L. 342-1.

  « L’étranger titulaire d’un contrat de travail avec une 
entreprise établie en France, lorsque l’introduction de 
cet étranger en France s’eff ectue entre établissements 
d’une même entreprise ou entre entreprises d’un même 
groupe, bénéfi cie également de la carte mentionnée 
au troisième alinéa du présent 5o à condition que sa 
rémunération brute soit au moins égale à 1,5 fois le 
salaire minimum de croissance.

  « Le conjoint, s’il est âgé d’au moins dix-huit ans, et 
les enfants entrés mineurs en France dans l’année qui 
suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les 
prévisions de l’article L. 311-3, d’un étranger titulaire 
d’une carte “salarié en mission” qui réside de manière 
ininterrompue plus de six mois en France bénéfi cient 
de plein droit de la carte de séjour mentionnée au 3o de 
l’article L. 313-11. La carte de séjour ainsi accordée est 
renouvelée de plein droit durant la période de validité 
restant à courir de la carte “salarié en mission” susmen-
tionnée, dès lors que le titulaire de cette dernière carte 
continue de résider plus de six mois par an en France de 
manière ininterrompue pendant la période de validité 
de sa carte. »

Article 11

  I. – L’article L. 313-5 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés :

  « En outre, l’employeur qui a fait l’objet d’une obliga-
tion de quitter le territoire français en raison du retrait, 
prononcé en application des dispositions du deuxième 
alinéa, de sa carte de séjour temporaire, peut, dans les 
trois années qui suivent cette obligation, se voir refuser 
le droit d’exercer une activité professionnelle en France.

  « La carte de séjour temporaire prévue à l’arti-
cle L. 313-7 peut être retirée à l’étudiant étranger qui 
ne respecte pas la limite de 60 % de la durée de travail 
annuelle prévue au même article. »

  II. – L’article L. 314-6 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « En outre, l’employeur qui a fait l’objet d’une obliga-
tion de quitter le territoire français en raison du retrait, 
prononcé en application des dispositions du présent 
article, de sa carte de résident, peut, dans les trois 
années qui suivent cette obligation, se voir refuser le 
droit d’exercer une activité professionnelle en France. »

Article 11 bis

Dans le premier alinéa de l’article L. 364-8 du code du 
travail, les mots : « aux articles » sont remplacés par les 
mots : « au deuxième alinéa de l’article L. 364-1 et aux 
articles L. 364-2, ».

Article 12

  I. – Le chapitre V du titre Ier du livre III du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
devient le chapitre VII du même titre, et l’article 
L. 315-1 devient l’article L. 317-1 du même code.
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  II. – Dans le titre Ier du livre III du même code, le 
chapitre V est ainsi rétabli :

 « CHAPITRE V

 « La carte de séjour portant la mention
“compétences et talents”

  « Art. L. 315-1. – La carte de séjour “compétences 
et talents” peut être accordée à l’étranger susceptible de 
participer, du fait de ses compétences et de ses talents, 
de façon signifi cative et durable au développement 
économique ou au rayonnement, notamment intel-
lectuel, scientifi que, culturel, humanitaire ou sportif 
de la France et du pays dont il a la nationalité. Elle est 
accordée pour une durée de trois ans. Elle est renou-
velable. Lorsque son titulaire a la nationalité d’un pays 
membre de la zone de solidarité prioritaire, son renou-
vellement est limité à une fois.

  « Art. L. 315-1-1 (nouveau). – La carte mentionnée 
à l’article L. 315-1 ne peut être accordée à l’étranger 
ressortissant d’un pays appartenant à la zone de solida-
rité prioritaire que lorsque la France a conclu avec ce 
pays un accord de partenariat pour le codéveloppement 
ou lorsque cet étranger s’est engagé à retourner dans son 
pays d’origine au terme d’une période maximale de six 
ans.

  « Art. L. 315-2. – La carte mentionnée à l’arti-
cle L. 315-1 est attribuée au vu du contenu et de la 
nature du projet de l’étranger et de l’intérêt de ce projet 
pour la France et pour le pays dont l’étranger a la natio-
nalité.

  « Lorsque l’étranger souhaitant bénéfi cier d’une carte 
“compétences et talents” réside régulièrement en France, 
il présente sa demande auprès du représentant de l’État 
dans le département. Lorsque l’étranger réside hors 
de France, il présente sa demande auprès des autorités 
diplomatiques et consulaires françaises territorialement 
compétentes. L’autorité administrative compétente 
pour délivrer cette carte est le ministre de l’intérieur.

  « Art. L. 315-2-1. – Il est tenu compte, pour l’appré-
ciation des conditions mentionnées à l’article L. 315-2, 
de critères déterminés annuellement par la Commission 
nationale des compétences et des talents.

  « Art. L. 315-3. – La carte de séjour mentionnée à 
l’article L. 315-1 permet à son titulaire d’exercer toute 
activité professionnelle de son choix, dans le cadre du 
projet mentionné à l’article L. 315-2.

  « Art. L. 315-3-1. – Lorsque le titulaire de la carte 
de séjour “compétences et talents” est ressortissant d’un 
pays de la zone de solidarité prioritaire, il apporte son 
concours, pendant la durée de validité de cette carte, à 
une action de coopération ou d’investissement écono-
mique défi nie par la France avec le pays dont il a la 
nationalité.

  « Lors du premier renouvellement de cette carte, il 
est tenu compte du non-respect de cette obligation.

  « Art. L. 315-4. – Le conjoint, s’il est âgé d’au moins 
dix-huit ans, et les enfants dans l’année qui suit leur 
dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions 
de l’article L. 311-3 d’un étranger titulaire de la carte 
de séjour mentionnée à l’article L. 315-1 bénéfi cient de 
plein droit de la carte de séjour mentionnée au 3o de 
l’article L. 313-11. La carte de séjour ainsi accordée est 

renouvelée de plein droit durant la période de validité 
restant à courir de la carte mentionnée à l’article 
L. 315-1.

  « Art. L. 315-5. – La carte de séjour mentionnée à 
l’article L. 315-1 peut être retirée dans les conditions et 
pour les motifs mentionnés à l’article L. 313-5.

  « Art. L. 315-6. – Les modalités d’application du 
présent chapitre sont fi xées par décret en Conseil 
d’État. »

Article 13

  I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 341-2 du 
code du travail, les mots : « et un certifi cat médical » 
sont supprimés.

  II. – Les quatre premiers alinéas de l’article L. 341-4 
du même code sont ainsi rédigés :

  « Un étranger ne peut exercer une activité profession-
nelle salariée en France sans avoir obtenu au préalable 
l’autorisation mentionnée à l’article L. 341-2 et sans 
s’être fait délivrer un certifi cat médical.

  « L’autorisation de travail peut être limitée à certaines 
activités professionnelles ou zones géographiques.

  « L’autorisation délivrée en France métropolitaine ne 
confère de droits qu’en France métropolitaine.

  « Pour l’instruction de la demande d’autorisation 
de travail, l’autorité administrative peut échanger tous 
renseignements et documents relatifs à cette demande 
avec les organismes concourant au service public 
de l’emploi mentionnés à l’article L. 311-1, avec les 
organismes gérant un régime de protection sociale, avec 
l’établissement mentionné à l’article L. 767-1 du code 
de la sécurité sociale ainsi qu’avec les caisses assurant le 
service des congés payés mentionnées au livre VII (partie 
réglementaire – décrets simples) du présent code. »

  III. – Le même article L. 341-4 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

  « Un décret en Conseil d’État fi xe les modalités 
d’appli cation du présent article. »

  IV. – Dans l’article L. 831-1 du même code, le mot : 
« quatrième » est remplacé par le mot : « troisième ».

Article 15 ter

  La dernière phrase du premier alinéa de l’article 
L. 341-7 du code du travail est ainsi rédigée :

  « Le montant de cette contribution spéciale ne saurait 
être inférieur à 500 fois le taux horaire du minimum 
garanti prévu à l’article L. 141-8 et, en cas de réitéra-
tion, à 5 000 fois ce même taux. »
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Article 15 quater

  Le chapitre II du titre II du livre Ier du code de 
commerce est ainsi rédigé :

 « CHAPITRE II

 « Des commerçants étrangers

  « Art. L. 122-1. – Un étranger qui exerce sur le terri-
toire français, sans y résider, une profession commer-
ciale, industrielle ou artisanale, dans des conditions 
rendant nécessaire son inscription ou sa mention au 
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers, doit en faire la déclaration au préfet du 
département dans lequel il envisage d’exercer pour la 
première fois son activité dans les conditions défi nies 
par décret.

  « Les ressortissants des États membres de l’Union 
européenne, des autres États parties à l’Espace écono-
mique européen ou de la Confédération suisse sont 
dispensés de l’obligation de déclaration prévue au 
premier alinéa.

  « Art. L. 122-2. – Toute infraction aux prescriptions 
de l’article L. 122-1 et à celles du décret d’application 
qu’il prévoit est punie d’un emprisonnement de six 
mois et d’une amende de 3 750 €. En cas de récidive, 
les peines sont portées au double. Le tribunal peut, en 
outre, ordonner la fermeture de l’établissement. »

Chapitre IV

Dispositions relatives à l’entrée et au séjour
des citoyens de l’Union européenne 

et des membres de leur famille

Article 16

  I. – À la fi n de l’intitulé du titre II du livre Ier du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
sont ajoutés les mots : « ainsi que séjour des membres 
de leur famille ».

  II. – Le chapitre unique du même titre est remplacé 
par deux chapitres ainsi rédigés :

 « CHAPITRE Ier

 « Droit au séjour

  « Art. L. 121-1. – Sauf si sa présence constitue une 
menace pour l’ordre public, tout citoyen de l’Union 
européenne, tout ressortissant d’un autre État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse a le droit de séjourner en France 
pour une durée supérieure à trois mois s’il satisfait à 
l’une des conditions suivantes :

  « 1o S’il exerce une activité professionnelle en 
France ;

  « 2o S’il dispose pour lui et pour les membres de sa 
famille tels que visés au 4o de ressources suffi  santes afi n 
de ne pas devenir une charge pour le système d’assis-
tance sociale, ainsi que d’une assurance maladie ;

  « 3o S’il est inscrit dans un établissement fonction-
nant conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur pour y suivre à titre principal 
des études ou, dans ce cadre, une formation profes-
sionnelle, et garantit disposer d’une assurance maladie 
ainsi que de ressources suffi  santes pour lui et pour les 
membres de sa famille tels que visés au 5o afi n de ne 
pas devenir une charge pour le système d’assistance 
sociale ;

  « 4o S’il est un descendant direct âgé de moins de 
vingt et un ans ou à charge, ascendant direct à charge, 
conjoint, ascendant ou descendant direct à charge du 
conjoint, accompagnant ou rejoignant un ressortissant 
qui satisfait aux conditions énoncées aux 1o ou 2o ;

  « 5o S’il est le conjoint ou un enfant à charge accom-
pagnant ou rejoignant un ressortissant qui satisfait aux 
conditions énoncées au 3o.

  « Art. L. 121-2. – Les ressortissants visés à l’article 
L. 121-1 qui souhaitent établir en France leur résidence 
habituelle se font enregistrer auprès du maire de leur 
commune de résidence dans les trois mois suivant leur 
arrivée.

  « Ils ne sont pas tenus de détenir un titre de séjour. 
S’ils en font la demande, il leur est délivré un titre de 
séjour.

  « Toutefois, demeurent soumis à la détention d’un 
titre de séjour durant le temps de validité des mesures 
transitoires éventuellement prévues en la matière par le 
traité d’adhésion du pays dont ils sont ressortissants, 
et sauf si ce traité en stipule autrement, les citoyens de 
l’Union européenne qui souhaitent exercer en France 
une activité professionnelle.

  « Si les citoyens mentionnés à l’alinéa précédent 
souhaitent exercer une activité salariée dans un métier 
caractérisé par des diffi  cultés de recrutement et fi gurant 
sur une liste établie, au plan national, par l’autorité 
administrative, ils ne peuvent se voir opposer la situa-
tion de l’emploi sur le fondement de l’article L. 341-2 
du code du travail.

  « Lorsque ces citoyens ont achevé avec succès, dans 
un établissement d’enseignement supérieur habilité au 
plan national, un cycle de formation conduisant à un 
diplôme au moins équivalent au master, ils ne sont pas 
soumis à la détention d’un titre de séjour pour exercer 
une activité professionnelle en France.

  « Art. L. 121-3. – Sauf si sa présence constitue une 
menace pour l’ordre public, le membre de famille visé 
aux 4o ou 5o de l’article L. 121-1 selon la situation de 
la personne qu’il accompagne ou rejoint, ressortissant 
d’un État tiers, a le droit de séjourner sur l’ensemble 
du territoire français pour une durée supérieure à trois 
mois.

  « S’il est âgé de plus de dix-huit ans ou de plus de 
seize ans lorsqu’il veut exercer une activité profession-
nelle, il doit être muni d’une carte de séjour. Cette carte, 
dont la durée de validité ne peut être inférieure à cinq 
ans ou à une durée correspondant à la durée du séjour 
envisagée du citoyen de l’Union si celle-ci est inférieure 
à cinq ans, porte la mention “carte de séjour de membre 
de la famille d’un citoyen de l’Union”. Elle donne à son 
titulaire le droit d’exercer une activité professionnelle.
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  « Art. L. 121-4. – Tout citoyen de l’Union euro-
péenne, tout ressortissant d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse ou les membres de leur famille qui 
ne peuvent justifi er d’un droit au séjour en application 
des articles L. 121-1 ou L. 121-3 ou dont la présence 
constitue une menace à l’ordre public peuvent faire 
l’objet, selon le cas, d’une décision de refus de séjour, 
d’un refus de délivrance ou de renouvellement d’une 
carte de séjour ou d’un retrait de celle-ci ainsi que d’une 
mesure d’éloignement prévue au livre V.

  « Art. L. 121-5. – Un décret en Conseil d’État fi xe les 
conditions d’application du présent chapitre.

 « CHAPITRE II

 « Droit au séjour permanent

  « Art. L. 122-1. – Sauf si sa présence constitue une 
menace pour l’ordre public, le ressortissant visé à l’article 
L. 121-1 qui a résidé de manière légale et ininterrompue 
en France pendant les cinq années précédentes acquiert 
un droit au séjour permanent sur l’ensemble du terri-
toire français.

  « Sauf si sa présence constitue une menace pour 
l’ordre public, le membre de sa famille mentionné 
à l’article L. 121-3 acquiert également un droit au 
séjour permanent sur l’ensemble du territoire français 
à condition qu’il ait résidé en France de manière légale 
et ininterrompue avec le ressortissant visé à l’article 
L. 121-1 pendant les cinq années précédentes. Une 
carte de séjour d’une durée de validité de dix ans renou-
velable de plein droit lui est délivrée.

  « Art. L. 122-2. – Une absence du territoire français 
pendant une période de plus de deux années consécu-
tives fait perdre à son titulaire le bénéfi ce du droit au 
séjour permanent.

  « Art. L. 122-3. – Un décret en Conseil d’État fi xe 
les conditions d’application des dispositions du présent 
chapitre, en particulier celles dans lesquelles le droit 
au séjour permanent est acquis par les travailleurs 
ayant cessé leur activité en France et les membres de 
leur famille dans des conditions dérogatoires au délai 
de cinq années mentionné à l’article L. 122-1 et celles 
relatives à la continuité du séjour. »

Chapitre V

Dispositions relatives aux étrangers bénéfi ciant
du statut de résident de longue durée au sein

de l’Union européenne

Article 18

  Après l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un 
article L. 313-11-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 313-11-1. – I. – La carte de séjour tempo-
raire prévue à l’article L. 313-11 est délivrée, sous 
réserve qu’il en fasse la demande dans les trois mois qui 
suivent son entrée en France et sans que la condition 
prévue à l’article L. 311-7 soit exigée, au conjoint d’un 
étranger titulaire du statut de résident de longue durée-
CE dans un autre État membre de l’Union européenne 

et d’une carte de séjour temporaire délivrée en appli-
cation de l’article L. 313-4-1, s’il justifi e avoir résidé 
légalement avec le résident de longue durée-CE dans 
l’autre État membre, disposer de ressources stables et 
suffi  santes ainsi que d’une assurance maladie.

  « II. – La carte de séjour dont la délivrance est prévue 
au I est également délivrée à l’enfant entré mineur en 
France d’un étranger titulaire du statut de résident 
de longue durée-CE dans un autre État membre de 
l’Union européenne et d’une carte de séjour temporaire 
délivrée en application de l’article L. 313-4-1 lorsqu’il 
atteint l’âge de dix-huit ans, sous réserve qu’il en fasse 
la demande dans les trois mois qui suivent son dix-
huitième anniversaire ou lorsqu’il entre dans les prévi-
sions de l’article L. 311-3.

  « L’enfant doit justifi er avoir résidé légalement avec le 
résident de longue durée-CE dans l’autre État membre 
et disposer d’une assurance maladie. Il doit égale-
ment disposer de ressources stables et suffi  santes ou 
être pris en charge par son parent titulaire de la carte 
de séjour temporaire délivrée en application de l’arti-
cle L. 313-4-1.

  « La condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas 
exigée.

  « L’enfant mentionné au premier alinéa du présent II 
est celui qui répond à l’une des défi nitions données aux 
articles L. 411-1 à L. 411-4.

  « III. – Pour l’application des I et II, sont prises en 
compte toutes les ressources propres du demandeur 
et, le cas échéant, de son conjoint ou parent, indépen-
damment des prestations familiales et des allocations 
prévues à l’article L. 262-1 du code de l’action sociale 
et des familles, à l’article L. 815-1 du code de la sécurité 
sociale et aux articles L. 351-9, L. 351-10 et L. 351-10-1 
du code du travail. Ces ressources doivent atteindre un 
montant au moins égal au salaire minimum de crois-
sance et sont appréciées au regard des conditions de 
logement.

  « Le caractère suffi  sant des ressources au regard des 
conditions de logement fait l’objet d’un avis du maire 
de la commune de résidence du demandeur. Cet avis est 
réputé favorable à l’expiration d’un délai de deux mois 
à compter de la saisine du maire par l’autorité adminis-
trative.

  « IV. – La date d’expiration de la carte de séjour 
temporaire délivrée dans les conditions défi nies au 
présent article ne peut être postérieure à celle de la carte 
de séjour temporaire délivrée, en application de l’article 
L. 313-4-1, à l’étranger titulaire du statut de résident 
de longue durée-CE dans un autre État membre de 
l’Union européenne.

  « V. – Un décret en Conseil d’État précise les condi-
tions d’application du présent article. »
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’IMMIGRATION 
POUR DES MOTIFS DE VIE PRIVÉE ET FAMILIALE

Chapitre Ier

Dispositions générales

Article 24

  L’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifi é :

  1o Dans le 1o, les mots : « À l’étranger mineur, ou 
dans l’année qui suit son dix-huitième anniversaire, » 
sont remplacés par les mots : « À l’étranger dans l’année 
qui suit son dix-huitième anniversaire ou entrant dans 
les prévisions de l’article L. 311-3, » ;

  2o Le 2o est ainsi rédigé :

  « 2o À l’étranger dans l’année qui suit son dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions 
de l’article L. 311-3, qui justifi e par tout moyen avoir 
résidé habituellement en France avec au moins un de 
ses parents légitimes, naturels ou adoptifs depuis qu’il a 
atteint au plus l’âge de treize ans, la fi liation étant établie 
dans les conditions prévues à l’article L. 314-11 ; la 
condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas exigée ; »

  2o bis Après le 2o, il est inséré un 2o bis ainsi rédigé :

  « 2o bis À l’étranger dans l’année qui suit son dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article L. 311-3, qui a été confi é, depuis qu’il a atteint 
au plus l’âge de seize ans, au service de l’aide sociale 
à l’enfance et sous réserve du caractère réel et sérieux 
du suivi de la formation, de la nature de ses liens avec 
la famille restée dans le pays d’origine et de l’avis de 
la structure d’accueil sur l’insertion de cet étranger 
dans la société française. La condition prévue à l’arti-
cle L. 311-7 n’est pas exigée. » ;

  3o Le 3o est ainsi rédigé :

  « 3o À l’étranger dans l’année qui suit son dix-
huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de 
l’article L. 311-3, dont l’un des parents est titulaire de 
la carte de séjour “ compétences et talents ” ou de la 
carte de séjour temporaire portant la mention “ salarié 
en mission ”, ainsi qu’à l’étranger dont le conjoint est 
titulaire de l’une de ces cartes. Le titulaire de la carte 
de séjour temporaire portant la mention “ salarié en 
mission ” doit résider en France dans les conditions 
défi nies au dernier alinéa du 5o de l’article L. 313-10 ; »

  4o Dans le 4o, les mots : « que son entrée en France 
ait été régulière » sont supprimés et, après les mots : 
« n’ait pas cessé », sont insérés les mots : « depuis le 
mariage » ;

  4o bis Dans le 5o, les mots : « , à condition que son 
entrée sur le territoire français ait été régulière » sont 
supprimés ;

  4o ter À la fi n du 6o, les mots : « un an » sont 
remplacés par les mots : « deux ans » ;

  5o Le 6o est complété par les mots : « , sans que la 
condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée » ;

  6o Dans le 7o, après les mots : « dont les liens person-
nels et familiaux en France », sont insérés les mots : « , 
appréciés notamment au regard de leur intensité, de leur 
ancienneté et de leur stabilité, des conditions d’existence 
de l’intéressé, de son insertion dans la société française 
ainsi que de la nature de ses liens avec la famille restée 
dans le pays d’origine, », et sont ajoutés les mots :
« , sans que la condition prévue à l’article L. 311-7 soit 
exigée » ;

  7o Les 8o et 9o sont complétés par les mots : « , 
sans que la condition prévue à l’article L. 311-7 soit 
exigée » ;

  8o Dans le 10o, les mots : « ses enfants mineurs ou 
dans l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire » 
sont remplacés par les mots : « ses enfants dans l’année 
qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans 
les prévisions de l’article L. 311-3 », et sont ajoutés 
les mots : « , sans que la condition prévue à l’article 
L. 311-7 soit exigée » ;

  9o La première phrase du 11o est complétée par 
les mots : « , sans que la condition prévue à l’article 
L. 311-7 soit exigée ».

Article 24 bis

  La section 2 du chapitre III du titre Ier du livre III 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est complétée par une sous-section 7 ainsi 
rédigée :

 « Sous-section 7

 « L’admission exceptionnelle au séjour

  « Art. L. 313-14. – La carte de séjour temporaire 
mentionnée à l’article L. 313-11 peut être délivrée, 
sauf si sa présence constitue une menace pour l’ordre 
public, à l’étranger ne vivant pas en état de polygamie 
dont l’admission au séjour répond à des considéra-
tions humanitaires ou se justifi e au regard des motifs 
exceptionnels qu’il fait valoir, sans que soit opposable la 
condition prévue à l’article L. 311-7.

  « La Commission nationale de l’admission exception-
nelle au séjour exprime un avis sur les critères d’admis-
sion exceptionnelle au séjour mentionnés au premier 
alinéa.

  « Cette commission présente chaque année un 
rapport évaluant les conditions d’application en France 
de l’admission exceptionnelle au séjour. Ce rapport est 
annexé au rapport mentionné à l’article L. 111-10.

  « L’autorité administrative est tenue de soumettre 
pour avis à la commission mentionnée à l’article 
L. 312-1, la demande d’admission exceptionnelle au 
séjour formée par l’étranger qui justifi e par tout moyen 
résider en France habituellement depuis plus de dix 
ans.

  « Un décret en Conseil d’État défi nit les modalités 
d’application du présent article et en particulier la 
composition de la commission, ses modalités de 
fonctionnement ainsi que les conditions dans lesquelles 
le ministre de l’intérieur, saisi d’un recours hiérarchique 
contre un refus d’admission exceptionnelle au séjour, 
peut prendre l’avis de la commission. »
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Article 25

  L’article L. 313-13 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifi é :

  1o Le premier alinéa est complété par les mots : « , 
sans que la condition prévue à l’article L. 311-7 soit 
exigée » ;

  2o Dans le deuxième alinéa, les mots : « ses enfants 
mineurs ou dans l’année qui suit leur dix-huitième 
anniversaire » sont remplacés par les mots : « ses enfants 
dans l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l’article L. 311-3 » ;

  3o Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

  « La condition prévue à l’article L. 311-7 n’est pas 
exigée. »

Article 25 bis

La première phrase de l’article L. 314-5 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
complétée par les mots : « ni à un ressortissant étranger 
condamné pour avoir commis sur un mineur de quinze ans 
l’infraction défi nie à l’article 222-9 du code pénal, ou s’être 
rendu complice de celle-ci ».

Article 26

  Après l’article L. 314-5 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un 
article L. 314-5-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 314-5-1. – Le retrait, motivé par la rupture 
de la vie commune, de la carte de résident délivrée sur 
le fondement du 3o de l’article L. 314-9 ne peut inter-
venir que dans la limite de quatre années à compter de la 
célébration du mariage sauf si un ou des enfants sont nés 
de cette union et à la condition que l’étranger titulaire 
de la carte de résident établisse contribuer eff ective-
ment, depuis la naissance, à l’entretien et à l’éducation 
du ou des enfants dans les conditions prévues à l’article 
371-2 du code civil. Toutefois, lorsque la communauté 
de vie a été rompue par le décès de l’un des conjoints ou 
à l’initiative de l’étranger en raison de violences conju-
gales qu’il a subies de la part de son conjoint, l’autorité 
administrative ne peut pas procéder au retrait. »

Article 26 bis

  Après l’article L. 314-6 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un 
article L. 314-6-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 314-6-1. – La carte de résident d’un 
étranger qui ne peut faire l’objet d’une mesure d’expul-
sion en application des articles L. 521-2 ou L. 521-3 
peut lui être retirée s’il fait l’objet d’une condamnation 
défi nitive sur le fondement des articles 433-3, 433-4, 
des deuxième à quatrième alinéas de l’article 433-5, 
du deuxième alinéa de l’article 433-5-1 ou de l’article 
433-6 du code pénal.

  « La carte de séjour temporaire portant la mention 
“vie privée et familiale” lui est délivrée de plein droit. »

Article 29 bis

  Dans l’article L. 321-4 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, les mots : 
« appartenant aux catégories mentionnées à l’article 
L. 313-11, au 1o de l’article L. 314-9 et aux 8o, 9o et 10o 
de l’article L. 314-11 » sont remplacés par les mots : 
« dont au moins l’un des parents appartient aux catégo-
ries mentionnées à l’article L. 313-11, au 1o de l’article 
L. 314-9, aux 8o et 9o de l’article L. 314-11, à l’article 
L. 315-1 ou qui relèvent, en dehors de la condition de 
majorité, des prévisions du 2o et du 2o bis de l’article 
L. 313-11 ».

Article 29 quinquies

  Le 5o de l’article 225-19 du code pénal est ainsi 
rédigé :

  « 5o La confi scation de tout ou partie de leurs biens, 
quelle qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis 
ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction prévue à 
l’article 225-14 ; ».

Chapitre II

Dispositions relatives au regroupement familial

Article 31

  L’article L. 411-5 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifi é :

  1o La deuxième phrase du 1o est complétée par les 
mots : « et des allocations prévues à l’article L. 262-1 
du code de l’action sociale et des familles, à l’article 
L. 815-1 du code de la sécurité sociale et aux articles 
L. 351-9, L. 351-10 et L. 351-10-1 du code du travail » ;

  1o bis – Supprimé ;

  1o ter Dans le 2o, les mots : « comparable vivant en 
France » sont remplacés par les mots : « comparable 
vivant dans la même région géographique » ;

  2o Il est ajouté un 3o ainsi rédigé :

  « 3o Le demandeur ne se conforme pas aux principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la Répu-
blique. »

Article 31 bis

  L’article L. 421-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile est complété par deux 
phrases ainsi rédigées :

  « Le maire, saisi par l’autorité administrative, peut 
émettre un avis sur la condition mentionnée au 3o

de l’article L. 411-5. Cet avis est réputé rendu à l’expi-
ration d’un délai de deux mois à compter de la commu-
nication du dossier par l’autorité administrative. »

Article 32

  L’article L. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

  « Art. L. 431-2. – En cas de rupture de la vie 
commune ne résultant pas du décès de l’un des 
conjoints, le titre de séjour qui a été remis au conjoint 
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d’un étranger peut, pendant les trois années suivant 
l’autorisation de séjourner en France au titre du regrou-
pement familial, faire l’objet d’un retrait ou d’un refus 
de renouvellement.

  « Lorsque la rupture de la vie commune est antérieure 
à la demande de titre, l’autorité administrative refuse de 
l’accorder.

  « Les dispositions du premier alinéa ne s’appli-
quent pas si un ou plusieurs enfants sont nés de cette 
union, lorsque l’étranger est titulaire de la carte de 
résident et qu’il établit contribuer eff ectivement, depuis 
la naissance, à l’entretien et à l’éducation du ou des 
enfants dans les conditions prévues à l’article 371-2 du 
code civil.

  « En outre, lorsque la communauté de vie a été 
rompue à l’initiative de l’étranger admis au séjour au 
titre du regroupement familial en raison de violences 
conjugales qu’il a subies de la part de son conjoint, 
l’autorité administrative ne peut procéder au retrait de 
son titre de séjour et peut en accorder le renouvelle-
ment. »

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX MESURES 
D’ÉLOIGNEMENT

Article 33 A

  La première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 221-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile est ainsi rédigée :

  « Lorsqu’un étranger mineur non accompagné d’un 
représentant légal n’est pas autorisé à entrer en France, 
le procureur de la République, avisé immédiatement 
par l’autorité administrative, lui désigne sans délai un 
administrateur ad hoc. »

Articles 33 B et 33 C

Supprimés.

Article 36

  L’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifi é :

  1o Les dispositions actuelles constituent un II ;

  2o Au début de l’article, il est inséré un I ainsi 
rédigé :

  « I. – L’autorité administrative qui refuse la délivrance 
ou le renouvellement d’un titre de séjour à un étranger 
ou qui lui retire son titre de séjour, son récépissé de 
demande de carte de séjour ou son autorisation provi-
soire de séjour, pour un motif autre que l’existence 
d’une menace à l’ordre public, peut assortir sa décision 
d’une obligation de quitter le territoire français, laquelle 
fi xe le pays à destination duquel l’étranger sera renvoyé 
s’il ne respecte pas le délai de départ volontaire prévu au 
troisième alinéa.

  « La même autorité peut, par décision motivée, 
obliger un ressortissant d’un État membre de l’Union 
européenne, d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou de la Confédération 

suisse à quitter le territoire français lorsqu’elle constate 
qu’il ne justifi e plus d’aucun droit au séjour tel que 
prévu par l’article L. 121-1.

  « L’étranger dispose, pour satisfaire à l’obligation qui 
lui a été faite de quitter le territoire français, d’un délai 
d’un mois à compter de sa notifi cation. Passé ce délai, 
cette obligation peut être exécutée d’offi  ce par l’admi-
nistration.

  « Les dispositions du titre V du présent livre peuvent 
être appliquées à l’étranger faisant l’objet d’une obliga-
tion de quitter le territoire français dès l’expiration du 
délai prévu à l’alinéa précédent.

  « L’étranger qui fait l’objet d’une obligation de quitter 
le territoire français peut solliciter le dispositif d’aide au 
retour fi nancé par l’Agence nationale de l’accueil des 
étrangers et des migrations, sauf s’il a été placé en réten-
tion. » ;

  3o Les 3o et 6o sont abrogés.

Article 41

  L’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi rétabli :

  « Art. L. 512-1. – L’étranger qui fait l’objet d’un 
refus de séjour, d’un refus de délivrance ou de renou-
vellement de titre de séjour ou d’un retrait de titre de 
séjour, de récépissé de demande de carte de séjour ou 
d’autorisation provisoire de séjour assorti d’une obliga-
tion de quitter le territoire français mentionnant le pays 
de destination peut, dans le délai d’un mois suivant la 
notifi cation, demander l’annulation de ces décisions 
au tribunal administratif. Son recours suspend l’exécu-
tion de l’obligation de quitter le territoire français sans 
pour autant faire obstacle au placement en rétention 
administrative dans les conditions prévues au titre V du 
présent livre.

  « Le tribunal administratif statue dans un délai de 
trois mois à compter de sa saisine. Toutefois, en cas 
de placement en rétention de l’étranger avant qu’il ait 
rendu sa décision, il statue, selon la procédure prévue à 
l’article L. 512-2, sur la légalité de l’obligation de quitter 
le territoire français et de la décision fi xant le pays de 
renvoi, au plus tard soixante-douze heures à compter 
de la notifi cation par l’administration au tribunal de ce 
placement.

  « Si l’obligation de quitter le territoire français est 
annulée, il est immédiatement mis fi n aux mesures 
de surveillance prévues au titre V du présent livre et 
l’étranger est muni d’une autorisation provisoire de 
séjour jusqu’à ce que l’autorité administrative ait à 
nouveau statué sur son cas. »

Article 43

  L’article L. 512-3 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, les mots : « de l’arrêté » 
sont remplacés par les mots : « de la mesure » ;

  2o Le dernier alinéa est ainsi modifi é :
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  a) Les mots : « Cet arrêté » sont remplacés par les 
mots : « L’arrêté de reconduite à la frontière pris en 
application des articles L. 511-1 à L. 511-3 » et les 
mots : « son délégué » sont remplacés par les mots : « le 
magistrat désigné à cette fi n » ;

  b) Les mots : « , lorsque l’arrêté est notifi é par voie 
administrative, ou de sept jours, lorsqu’il est notifi é par 
voie postale » sont remplacés par les mots : « par voie 
administrative ».

Article 47

  I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 513-2 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, après le mot : « L’étranger », sont insérés les 
mots : « qui est obligé de quitter le territoire français 
ou ».

  II. – Supprimé.

Article 56 bis

  L’article L. 821-6 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est ainsi rédigé :

  « Art. L. 821-6. – Les marchés prévus à l’arti-
cle L. 821-1 peuvent être passés à compter de la 
promulgation de la loi no du relative à l’immigration 
et à l’intégration dans un délai de deux ans et pour une 
durée n’excédant pas deux ans. »

Article 58 ter

  I. – Par dérogation aux dispositions du I de 
l’article 86 de la loi no 2003-1119 du 26 novembre
2003 relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour 
des étrangers en France et à la nationalité, lorsqu’un 
étranger qui a présenté, avant le 31 décembre 2004, 
une demande tendant au relèvement de plein droit 
de la peine complémentaire d’interdiction du terri-
toire à laquelle il a été condamné postérieurement au 
1er mars 1994 et établit qu’il n’a pas quitté le territoire 
français pendant une période de plus de trois ans durant 
les dix années précédant le 30 avril 2003, la condi-
tion de résidence habituelle en France mentionnée au 
premier alinéa du même I est réputée satisfaite.

  Dans un délai de six mois suivant la publication de 
la présente loi, les étrangers qui, ayant présenté une 
demande en ce sens avant le 31 décembre 2004, ont 
vu leur demande de relèvement rejetée, sont recevables 
à présenter une nouvelle demande auprès de l’autorité 
judiciaire compétente.

  II. – Pour l’application des dispositions du II de 
l’article 86 de la loi no 2003-1119 du 26 novembre 2003 
relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des 
étrangers en France et à la nationalité, lorsqu’un 
étranger a présenté, avant le 31 décembre 2004, une 
demande tendant à l’abrogation d’un arrêté d’expul-
sion dont il a fait l’objet et établit qu’il n’a pas quitté le 
territoire français pendant une période de plus de trois 
ans durant les dix années précédant le 30 avril 2003, la 
condition de résidence habituelle en France mentionnée 
au premier alinéa du même II est réputée satisfaite.

  Dans un délai de six mois suivant la publication de 
la présente loi, les étrangers qui, ayant présenté une 
demande en ce sens avant le 31 décembre 2004, ont 

vu leur demande d’abrogation rejetée, sont recevables 
à présenter une nouvelle demande auprès de l’autorité 
administrative compétente.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À LA NATIONALITÉ

Article 59

  Les deux premiers alinéas de l’article 21-2 du code 
civil sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :

  « L’étranger ou apatride qui contracte mariage avec 
un conjoint de nationalité française peut, après un délai 
de quatre ans à compter du mariage, acquérir la natio-
nalité française par déclaration à condition qu’à la date 
de cette déclaration, la communauté de vie tant aff ec-
tive que matérielle n’ait pas cessé entre les époux depuis 
le mariage et que le conjoint français ait conservé sa 
nationalité.

  « Le délai de communauté de vie est porté à cinq ans 
lorsque l’étranger, au moment de la déclaration, soit 
ne justifi e pas avoir résidé de manière ininterrompue 
et régulière pendant au moins trois ans en France à 
compter du mariage, soit n’est pas en mesure d’apporter 
la preuve que son conjoint français a été inscrit pendant 
la durée de leur communauté de vie à l’étranger au 
registre des Français établis hors de France. En outre, le 
mariage célébré à l’étranger doit avoir fait l’objet d’une 
transcription préalable sur les registres de l’état civil 
français.

  « Le conjoint étranger doit en outre justifi er d’une 
connaissance suffi  sante, selon sa condition, de la langue 
française. »

Article 59 bis

Supprimé.

Articles 60 bis et 60 ter

Supprimés.

Article 60 quater

L’article 21-14-2 du code civil est abrogé.

Article 62

  L’article 21-22 du code civil est ainsi rédigé :

  « Art. 21-22. – Nul ne peut être naturalisé s’il n’a 
atteint l’âge de dix-huit ans.

  « Toutefois, la naturalisation peut être accordée à 
l’enfant mineur resté étranger bien que l’un de ses 
parents ait acquis la nationalité française, s’il justifi e 
avoir résidé en France avec ce parent durant les cinq 
années précédant le dépôt de la demande. »

Article 62 bis

  L’article 21-25-1 du code civil est ainsi rédigé :

  « Art. 21-25-1. – La réponse de l’autorité publique à 
une demande d’acquisition de la nationalité française 
par naturalisation doit intervenir au plus tard dix-huit 
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mois à compter de la remise de toutes les pièces néces-
saires à la constitution d’un dossier complet contre 
lequel un récépissé est délivré immédiatement.

  « Le délai visé au premier alinéa est réduit à douze 
mois lorsque l’étranger en instance de naturalisation 
justifi e avoir en France sa résidence habituelle depuis 
une période d’au moins dix ans au jour de cette remise.

  « Les délais précités peuvent être prolongés une fois, 
par décision motivée, pour une période de trois mois. »

Article 62 quater

  L’article 21-28 du code civil est ainsi rédigé :

  « Art. 21-28. – Le représentant de l’État dans le 
département ou, à Paris, le préfet de police, organise, 
dans un délai de six mois à compter de l’acquisition de 
la nationalité française, une cérémonie d’accueil dans 
la citoyenneté française à l’intention des personnes 
résidant dans le département visées aux articles 21-2, 
21-11, 21-12, 21-14, 21-14-1, 21-15, 24-1, 24-2 
et 32-4 du présent code ainsi qu’à l’article 2 de la loi 
no 64-1328 du 26 décembre 1964 autorisant l’appro-
bation de la convention du Conseil de l’Europe sur la 
réduction des cas de pluralité de nationalités et sur les 
obligations militaires en cas de pluralité de nationalités, 
signée à Strasbourg le 6 mai 1963.

  « Les députés et les sénateurs élus dans le départe-
ment sont invités à la cérémonie d’accueil.

  « Les personnes ayant acquis de plein droit la natio-
nalité française en application de l’article 21-7 sont 
invitées à cette cérémonie dans un délai de six mois à 
compter de la délivrance du certifi cat de nationalité 
française mentionné à l’article 31. »

Article 62 quinquies

  L’article 21-29 du code civil est ainsi rédigé :

  « Art. 21-29. – Le représentant de l’État dans le 
département ou, à Paris, le préfet de police, commu-
nique au maire, en sa qualité d’offi  cier d’état civil, 
l’identité et l’adresse des personnes résidant dans la 
commune susceptibles de bénéfi cier de la cérémonie 
d’accueil dans la citoyenneté française.

  « Lorsque le maire en fait la demande, il peut l’auto-
riser à organiser, en sa qualité d’offi  cier d’état civil, la 
cérémonie d’accueil dans la citoyenneté. »

Article 63 ter

  I. – Au début de l’intitulé du chapitre III du titre II du 
livre VI du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, sont insérés les mots : « Reconnaissance 
d’enfant et ».

  II. – L’article L. 623-1 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, les mots : « aux seules fi ns 
d’obtenir, ou de faire obtenir, un titre de séjour » sont 
remplacés par les mots : « ou de reconnaître un enfant 
aux seules fi ns d’obtenir, ou de faire obtenir, un titre de 
séjour ou le bénéfi ce d’une protection contre l’éloigne-
ment » ;

  2o Dans le deuxième alinéa, après les mots : « d’un 
mariage », sont insérés les mots : « ou d’une reconnais-
sance d’enfant ».

Article 63 quater

  Le II de l’article 20 de l’ordonnance no 2005-759 
du 4 juillet 2005 portant réforme de la fi liation est 
complété par un 6o ainsi rédigé :

  « 6o Les dispositions de la présente ordonnance n’ont 
pas d’eff et sur la nationalité des personnes majeures à la 
date de son entrée en vigueur. »

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ASILE

Chapitre Ier

Dispositions relatives aux pays d’origine sûrs

Article 64 bis

  I. – À la fi n du dernier alinéa de l’article 3 de la loi 
no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, 
les mots : « et sont entrés régulièrement en France ou 
qui détiennent un titre de séjour d’une durée au moins 
égale à un an » sont remplacés par les mots : « en 
France ».

  II. – Les dispositions du I sont applicables à compter 
du 1er décembre 2008.

Article 64 ter

  L’article L. 731-2 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

  « À peine d’irrecevabilité, ces recours doivent être 
exercés dans le délai d’un mois à compter de la notifi ca-
tion de la décision de l’offi  ce. »

Chapitre II

Dispositions relatives à l’accueil
des demandeurs d’asile

Article 65

  I. – Dans le 2o de l’article L. 111-2 du code de 
l’action sociale et des familles, après les mots : « centre 
d’hébergement et de réinsertion sociale », sont insérés 
les mots : « ou dans un centre d’accueil pour deman-
deurs d’asile ».

  II. – Dans l’article L. 111-3-1 du même code :

  1o Dans le premier alinéa, après les mots : « centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale », sont insérés 
les mots : « et les centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile » ;

  2o Les troisième et quatrième alinéas sont abrogés.
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  III. – L’article L. 121-7 du même code est complété 
par un 10o ainsi rédigé :

  « 10o Les frais d’accueil et d’hébergement des étran-
gers dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
mentionnés à l’article L. 348-1. »

  IV. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 131-2 
du même code, il est inséré un 4o ainsi rédigé :

  « 4o De l’admission dans un centre d’accueil pour 
demandeurs d’asile mentionné à l’article L. 348-1. »

  V. – Dans le premier alinéa de l’article L. 311-9 du 
même code, les références : « 1o et 8o » sont remplacées 
par les références : « 1o, 8o et 13o du I ».

  VI. – L’article L. 312-1 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Après le 12o du I, il est inséré un 13o ainsi rédigé :

  « 13o Les centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
mentionnés à l’article L. 348-1. » ;

  2o Dans le troisième alinéa du II, la référence : « 12o » 
est remplacée par la référence : « 13o ».

  VII. – Après le douzième alinéa de l’article L. 312-5 
du même code, il est inséré un c ainsi rédigé :

  « c) Aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
mentionnés au 13o du I de l’article L. 312-1, après avis 
du comité régional de l’organisation sociale et médico-
sociale. »

  VIII. – Dans le b de l’article L. 313-3 du même 
code, les références : « 11o et 12o » sont remplacées par 
les références : « 11o à 13o ».

  IX. – L’article L. 313-9 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Après le 4o, il est inséré un 5o ainsi rédigé :

  « 5o Pour les centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile mentionnés au 13o du I de l’article L. 312-1, la 
méconnaissance des dispositions de l’article L. 348-1 
et du I de l’article L. 348-2 relatives aux personnes 
pouvant être accueillies dans ces centres. » ;

  2o Dans le sixième alinéa, les références :  »2o, 3o et 
4o » sont remplacées par les références : « 2o à 5o » ;

  3o Dans la première phrase du septième alinéa, les 
mots : « pour tout ou partie de la capacité dont l’amé-
nagement était demandé » sont remplacés par les mots : 
« en tout ou partie ».

  X. – L’article L. 313-19 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, les mots : « une association 
privée » sont remplacés par les mots : « une personne 
morale de droit public ou de droit privé » ;

  2o Dans le a les mots : « l’association » sont remplacés 
par le mot : « le » et, dans le b, les mots :  »de l’associa-
tion ou du » sont remplacés par le mot : « du gestion-
naire ou de ».

  XI. – Dans le premier alinéa de l’article L. 314-4 
du même code, les références : « a des 5o et 8o » sont 
remplacées par les références : « a du 5o et aux 8o et 
13o ».

  XII. – Dans le premier alinéa de l’article L. 314-11 
du même code, le mot et la référence : « et 11o » sont 
remplacés par les références » , 11o et 13o ».

  XIII. – Dans le premier alinéa de l’article L. 315-7 
du même code, le mot et la référence : « et 8o » sont 
remplacés par les références « , 8o et 13o ».

  XIV. – Le premier alinéa de l’article L. 345-1 du 
même code est complété par une phrase ainsi rédigée :

  « Les étrangers s’étant vu reconnaître la qualité de 
réfugié ou accorder le bénéfi ce de la protection subsi-
diaire en appli cation du livre VII du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile peuvent être 
accueillis dans des centres d’hébergement et de réinser-
tion sociale dénommés “centres provisoires d’héberge-
ment”. »

  XV. – Le titre IV du livre III du même code est 
complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :

 « CHAPITRE VIII

 « Centres d’accueil pour demandeurs d’asile

  « Art. L. 348-1. – Bénéfi cient sur leur demande 
de l’aide sociale pour être accueillis dans les centres 
d’accueil pour demandeurs d’asile les étrangers en 
possession d’un des documents de séjour mentionnés à 
l’article L. 742-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile.

  « Art. L. 348-2. – I. – Les centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile ont pour mission d’assurer l’accueil, 
l’hébergement ainsi que l’accompagnement social et 
administratif des demandeurs d’asile en possession de 
l’un des documents de séjour mentionnés à l’article 
L. 742-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, pendant la durée d’instruction de 
leur demande d’asile.

  « Cette mission prend fi n à l’expiration du délai de 
recours contre la décision de l’Offi  ce français de protec-
tion des réfugiés et apatrides ou à la date de la notifi ca-
tion de la décision de la Commission des recours des 
réfugiés.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles les personnes s’étant vu recon-
naître la qualité de réfugié ou accorder le bénéfi ce de la 
protection subsidiaire et les personnes ayant fait l’objet 
d’une décision de rejet défi nitive peuvent être mainte-
nues dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile 
à titre exceptionnel et temporaire.

  « II. – Les conditions de fonctionnement et de fi nan-
cement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
sont fi xées par décret en Conseil d’État. Ce décret 
précise notamment les modalités selon lesquelles les 
personnes accueillies participent à proportion de leurs 
ressources à leurs frais d’hébergement, de restauration 
et d’entretien.

  « Art. L. 348-3. – I. – Les décisions d’admission dans 
un centre d’accueil pour demandeurs d’asile et de sortie 
de ce centre sont prises par le gestionnaire dudit centre 
avec l’accord de l’autorité administrative compétente de 
l’État.
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  « II. – Dans le cadre de sa mission d’accueil des 
demandeurs d’asile défi nie à l’article L. 341-9 du code 
du travail, l’Agence nationale de l’accueil des étrangers 
et des migrations coordonne la gestion de l’héberge-
ment dans les centres d’accueil pour demandeurs d’asile. 
À cette fi n, elle conçoit, met en œuvre et gère, dans les 
conditions prévues par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, un 
traitement automatisé de données relatives aux capacités 
d’hébergement des centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile, à l’utilisation de ces capacités et aux demandeurs 
d’asile qui y sont accueillis.

  « III. – Les personnes morales chargées de la gestion 
des centres d’accueil pour demandeurs d’asile sont 
tenues de déclarer, dans le cadre du traitement automa-
tisé de données mentionné au II, les places disponi-
bles dans les centres d’accueil à l’Agence nationale de 
l’accueil des étrangers et des migrations et à l’autorité 
administrative compétente de l’État et de leur trans-
mettre les informations, qu’elles tiennent à jour, concer-
nant les personnes accueillies.

  « Art. L. 348-4. – Le bénéfi ce de l’aide sociale ne peut 
être accordé ou maintenu aux personnes ou familles 
accueillies dans un centre d’accueil pour demandeurs 
d’asile que si une convention a été conclue à cette fi n 
entre le centre et l’État.

  « Cette convention doit être conforme à une conven-
tion type dont les stipulations sont déterminées par 
décret et qui prévoient notamment les objectifs, les 
moyens, les activités et les modalités de contrôle d’un 
centre d’accueil pour demandeurs d’asile. »

Article 66 bis

Dans le dernier alinéa de l’article L. 351-9-1 du code du 
travail, après les mots : « autorités compétentes de l’État », 
sont insérés les mots : « ou l’Agence nationale de l’accueil 
des étrangers et des migrations, chargée de la coordination 
de la gestion du dispositif d’hébergement des demandeurs 
d’asile, ».

TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES À LA MAÎTRISE 
DE L’IMMIGRATION OUTREMER

Chapitre Ier

Dispositions relatives à l’entrée et au séjour
des étrangers outre-mer

Article 70

  I. – L’article L. 611-10 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
les mots : « ainsi que sur la route nationale 2 sur le terri-
toire des communes de Saint-Georges et de Régina et 
sur la route départementale 6 et la route nationale 2 sur 
la commune de Roura ».

  II. – Après le même article L. 611-10, il est inséré un 
article L. 611-11 ainsi rédigé :

  « Art. L. 611-11. – Pendant cinq ans à compter de 
la publi cation de la loi no du relative à l’immigration 
et à l’intégration, les dispositions des articles L. 611-8 

et L. 611-9 sont applicables, en Guadeloupe, dans une 
zone comprise entre le littoral et une ligne tracée à un 
kilomètre en deçà, ainsi que sur les routes nationales 1 
et 4. »

  III. – Après l’article 10-1 de l’ordonnance 
no 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des étrangers à Mayotte, il est 
inséré un article 10-2 ainsi rédigé :

  « Art. 10-2. – Pendant cinq ans à compter de la 
publication de la loi no du relative à l’immigration et à 
l’intégration, dans une zone comprise entre le littoral et 
une ligne tracée à un kilomètre en deçà, les offi  ciers de 
police judiciaire, assistés des agents de police judiciaire 
et des agents de police judiciaire adjoints mentionnés 
respectivement à l’article 20 et au 1o de l’article 21 
du code de procédure pénale, peuvent procéder, avec 
l’accord du conducteur ou, à défaut, sur instructions 
du procureur de la République, à la visite sommaire de 
tout véhicule circulant sur la voie publique, à l’exclu-
sion des voitures particulières, en vue de rechercher et 
constater les infractions relatives à l’entrée et au séjour 
des étrangers à Mayotte.

  « Dans l’attente des instructions du procureur de la 
République, le véhicule peut être immobilisé pour une 
durée qui ne peut excéder huit heures.

  « La visite prévue au premier alinéa, dont la durée est 
limitée au temps strictement nécessaire à la recherche et 
au constat des infractions relatives à l’entrée et au séjour 
des étrangers à Mayotte, se déroule en présence du 
conducteur et donne lieu à l’établissement d’un procès-
verbal mentionnant les dates et heures du début et de 
la fi n des opérations. Un exemplaire de ce procès-verbal 
est remis au conducteur et un autre transmis sans délai 
au procureur de la République. »

Article 71

  I. – Après l’article L. 622-9 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré un 
article L. 622-10 ainsi rédigé :

  « Art. L. 622-10. – I. – En Guyane, le procureur de 
la République peut ordonner la destruction des embar-
cations fl uviales non immatriculées qui ont servi à 
commettre les infractions visées aux articles L. 622-1 et 
L. 622-2, constatées par procès-verbal, lorsqu’il n’existe 
pas de mesures techniques raisonnablement envisagea-
bles pour empêcher défi nitivement le renouvellement 
de ces infractions.

  « II. – En Guadeloupe et en Guyane, le procureur 
de la République peut ordonner l’immobilisation 
des véhicules terrestres et des aéronefs qui ont servi à 
commettre les infractions visées aux articles L. 622-1 
et L. 622-2, constatées par procès-verbal, par la neutra-
lisation de tout moyen indispensable à leur fonction-
nement, lorsqu’il n’existe pas de mesures techniques 
raisonnablement envisageables pour empêcher défi niti-
vement le renouvellement de ces infractions. »

  II. – Après l’article 29-2 de l’ordonnance no 2000-373 
du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et 
de séjour des étrangers à Mayotte, il est inséré un 
article 29-3 ainsi rédigé :

  « Art. 29-3. – Le procureur de la République peut 
ordonner l’immobilisation des véhicules terrestres et 
des aéronefs qui ont servi à commettre les infractions 
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visées au I de l’article 28, constatées par procès-verbal, 
par la neutralisation de tout moyen indispensable à leur 
fonctionnement, lorsqu’il n’existe pas de mesures techni-
ques raisonnablement envisageables pour empêcher 
défi nitivement le renouvellement de ces infractions. »

  III. – En Guyane, les agents des sociétés de transports 
non urbains de voyageurs sont habilités à demander la 
production d’un titre d’identité ou d’un titre de séjour 
régulier lors de l’embarquement des passagers au départ 
d’une commune frontalière. Ils peuvent refuser d’embar-
quer les personnes qui ne peuvent ou qui refusent de 
produire un tel titre.

Article 72 ter

  I. – Après l’article L. 111-10 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré 
un article L. 111-11 ainsi rédigé :

  « Art. L. 111-11. – En Guadeloupe, en Martinique, 
en Guyane et à La Réunion, un observatoire de l’immi-
gration évalue l’application de la politique de régulation 
des fl ux migratoires et les conditions d’immigration 
dans chacun de ces départements d’outre-mer.

  « Chaque observatoire peut proposer au 
Gouvernement les mesures d’adaptation rendues néces-
saires par les caractéristiques et contraintes particulières 
de ces collectivités.

  « Il comprend les parlementaires, des représentants 
de l’État et des collectivités territoriales, ainsi que des 
représentants des milieux économiques et sociaux du 
département d’outre-mer concerné. »

  II. – Les articles 93 et 94 de la loi no 2003-1119 du 
26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigra-
tion, au séjour des étrangers en France et à la nationa-
lité sont abrogés.

Chapitre II

Dispositions relatives à l’entrée et au séjour
des étrangers, à l’état des personnes

et aux reconnaissances d’enfants frauduleuses
à Mayotte

Article 75

  I. – L’article 2492 du code civil est ainsi rédigé :

  « Art. 2492. – Les articles 7 à 32-5, 34 à 56, 58 à 
61, 62-1, 63 à 315 et 317 à 515-8 sont applicables à 
Mayotte. »

  II. – L’article 2494 du même code est abrogé.

  III. – Dans le titre Ier du livre V du même code, sont 
insérés cinq articles 2499-1 à 2499-5 ainsi rédigés :

  « Art. 2499-1. – Les articles 57, 62 et 316 sont 
applicables à Mayotte sous les réserves prévues aux 
articles 2499-2 à 2499-5.

  « Art. 2499-2. – Lorsqu’il existe des indices sérieux 
laissant présumer que la reconnaissance d’un enfant est 
frauduleuse, l’offi  cier de l’état civil saisit le procureur de 
la République et en informe l’auteur de la reconnais-
sance.

  « Le procureur de la République est tenu de décider, 
dans un délai de quinze jours à compter de sa saisine, 
soit de laisser l’offi  cier de l’état civil enregistrer la recon-
naissance ou mentionner celle-ci en marge de l’acte de 
naissance, soit qu’il y est sursis dans l’attente des résul-
tats de l’enquête à laquelle il fait procéder, soit d’y faire 
opposition.

  « La durée du sursis ainsi décidé ne peut excéder un 
mois, renouvelable une fois par décision spécialement 
motivée. Toutefois, lorsque l’enquête est menée, en 
totalité ou en partie, à l’étranger par l’autorité diploma-
tique ou consulaire, la durée du sursis est portée à deux 
mois, renouvelable une fois par décision spécialement 
motivée. Dans tous les cas, la décision de sursis et son 
renouvellement sont notifi és à l’offi  cier de l’état civil et 
à l’auteur de la reconnaissance.

  « À l’expiration du sursis, le procureur de la 
République fait connaître à l’offi  cier de l’état civil et 
aux intéressés, par décision motivée, s’il laisse procéder 
à l’enregistrement de la reconnaissance ou à sa mention 
en marge de l’acte de naissance de l’enfant.

  « L’auteur de la reconnaissance peut contester la 
décision de sursis ou de renouvellement de celui-ci 
devant le tribunal de première instance, qui statue dans 
un délai de dix jours à compter de sa saisine. En cas 
d’appel, le tribunal supérieur d’appel statue dans le 
même délai.

  « Art. 2499-3. – Tout acte d’opposition mentionne 
les prénoms et nom de l’auteur de la reconnaissance, 
ainsi que les prénoms et nom, date et lieu de naissance 
de l’enfant concerné.

  « En cas de reconnaissance prénatale, l’acte d’oppo-
sition mentionne les prénoms et nom de l’auteur de la 
reconnaissance, ainsi que toute indication communi-
quée à l’offi  cier de l’état civil relative à l’identifi cation 
de l’enfant à naître.

  « À peine de nullité, tout acte d’opposition à l’enre-
gistrement d’une reconnaissance, ou à sa mention 
en marge de l’acte de naissance de l’enfant, énonce la 
qualité de l’auteur de l’opposition, ainsi que les motifs 
de celle-ci.

  « L’acte d’opposition est signé, sur l’original et sur la 
copie, par l’opposant et notifi é à l’offi  cier de l’état civil, 
qui met son visa sur l’original.

  « L’offi  cier de l’état civil fait, sans délai, une mention 
sommaire de l’opposition sur le registre d’état civil. Il 
mentionne également, en marge de l’inscription de 
ladite opposition, les éventuelles décisions de mainlevée 
dont expédition lui a été remise.

  « En cas d’opposition, il ne peut, sous peine de 
l’amende prévue à l’article 68, enregistrer la recon-
naissance ou la mentionner sur l’acte de naissance 
de l’enfant, sauf si une expédition de la mainlevée de 
l’opposition lui a été remise.

  « Art. 2499-4. – Le tribunal de première instance 
se prononce, dans un délai de dix jours à compter de 
sa saisine, sur la demande de mainlevée de l’opposi-
tion formée par l’auteur de la reconnaissance, même 
mineur.

  « En cas d’appel, le tribunal supérieur d’appel statue 
dans le même délai.
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  « Le jugement rendu par défaut, rejetant l’opposition 
à l’enregistrement de la reconnaissance ou à sa mention 
en marge de l’acte de naissance de l’enfant, ne peut être 
contesté.

  « Art. 2499-5. – Lorsque la saisine du procureur de 
la République concerne une reconnaissance prénatale 
ou concomitante à la déclaration de naissance, l’acte de 
naissance de l’enfant est dressé sans indication de cette 
reconnaissance. »

Chapitre III

Dispositions modifi ant le code du travail 
de la collectivité départementale de Mayotte

Chapitre IV

Dispositions modifi ant
le code de procédure pénale

Article 78

  I. – L’article 78-2 du code de procédure pénale est 
complété par trois alinéas ainsi rédigés :

  « Pendant cinq ans à compter de la publication 
de la loi no du relative à l’immigration et à l’intégra-
tion, l’identité de toute personne peut également être 
contrôlée, selon les modalités prévues au premier alinéa 
du présent article, en vue de vérifi er le respect des 
obligations de détention, de port et de présentation des 
titres et documents prévus par la loi :

  « 1o En Guadeloupe, dans une zone comprise entre le 
littoral et une ligne tracée à un kilomètre en deçà, ainsi 
que dans une zone de un kilomètre de part et d’autre, 
d’une part, de la route nationale 1 sur le territoire des 
communes de Basse-Terre, Gourbeyre et Trois-Rivières 
et, d’autre part, de la route natio nale 4 sur le territoire 
des communes du Gosier et de Sainte-Anne et Saint-
François ;

  « 2o À Mayotte, dans une zone comprise entre le 
littoral et une ligne tracée à un kilomètre en deçà. »

  II. – L’article 3 de la loi no 93-992 du 10 août 1993 
relative aux contrôles et vérifi cations d’identité est 
abrogé.

TITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Article 80

Supprimé.

Article 80 bis

  L’article 23 entre en vigueur à compter d’une date 
fi xée par décret en Conseil d’État et au plus tard le 
1er janvier 2007.

Article 82 bis

Les dispositions des 2o et 3o de l’article 36, du 1o A de 
l’article 42 et du b) du 2o de l’article 43 entrent en vigueur 
à la date de publication du décret en Conseil d’État 
modifi ant le code de justice administrative et au plus tard 
le 1er juillet 2007.

ENGAGEMENT NATIONAL POUR LE LOGEMENT

Texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi portant 
engagement national pour le logement (no 3178).

TITRE Ier

MOBILISATION DE LA RESSOURCE FONCIÈRE 
POUR LA RÉALISATION DE LOGEMENTS

Chapitre Ier

Faciliter la réalisation de logements
sur les terrains publics

Article 1er

  I. – La réalisation de logements sur des biens 
immeubles appartenant à l’État ou à ses établissements 
publics ou cédés par eux à cet eff et présente un carac-
tère d’intérêt national lorsqu’elle contribue à l’atteinte 
des objectifs fi xés par le titre II de la loi no 2005-32 du 
18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion 
sociale, par l’article L. 302-8 du code de la construc-
tion et de l’habitation ou par le programme local de 
l’habitat, lorsqu’il existe sur le territoire concerné.

  À cet eff et, des décrets peuvent, jusqu’au 1er jan-
vier 2010, délimiter des périmètres dans lesquels les 
opérations mentionnées au premier alinéa ont les 
eff ets d’opérations d’intérêt national au sens de l’article 
L. 121-2 du code de l’urbanisme. Ils tiennent compte 
de l’économie générale des projets d’aménagement et de 
développement durable des schémas de cohérence terri-
toriale et, en l’absence de schéma de cohérence territo-
riale, des plans locaux d’urbanisme déjà approuvés.

  Les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de 
plan local d’urbanisme sont consultés sur les projets de 
décret. Leur avis est réputé favorable s’il n’a pas été émis 
dans un délai de deux mois suivant la notifi cation du 
projet.

  Ces décrets deviennent caducs à l’expiration d’un 
délai de dix ans suivant leur publication.

  II. – L’article L. 300-6 du code de l’urbanisme est 
ainsi modifi é :

  1o Le début de la première phrase est ainsi rédigé : 
« L’État et ses établissements publics, les collectivités 
territoriales... (Le reste sans changement) » ;

  2o La seconde phrase est ainsi rédigée :

  « Les articles L. 122-15 et L. 123-16 sont applica-
bles sauf si la déclaration de projet adoptée par l’État, 
un de ses établissements publics, un département, une 
région ou un établissement public d’aménagement a 
pour eff et de porter atteinte à l’économie générale du 



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 30 JUIN 2006 33

projet d’aménagement et de développement durable 
du schéma de cohérence territoriale et, en l’absence de 
schéma de cohérence territoriale, du plan local d’urba-
nisme. »

  III. – L’article L. 213-1 du même code est complété 
par un g ainsi rédigé :

  « g) L’aliénation par l’État ou ses établissements 
publics de terrains, bâtis ou non bâtis, en vue de la 
réalisation des logements situés dans les périmètres 
mentionnés au deuxième alinéa du I de l’article 1er 
de la loi no du portant engagement national pour le 
logement, tant que les décrets prévus au même alinéa 
ne sont pas caducs. »

  IV. – L’article L. 3211-7 du code général de la 
propriété des personnes publiques est complété par 
quatre alinéas ainsi rédigés :

  « Pour l’application du présent article, sont assimilés 
aux logements sociaux mentionnés aux 3o et 5o de 
l’article L. 351-2 du code de la construction et de 
l’habitation :

  « – les structures d’hébergement temporaire ou 
d’urgence bénéfi ciant d’une aide de l’État ;

  « – les aires permanentes d’accueil des gens du voyage 
mentionnées au premier alinéa du II de l’article 1er de la 
loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage ;

  « – dans les départements d’outre-mer, les logements 
locatifs sociaux bénéfi ciant d’une aide de l’État. »

Chapitre II

Faciliter l’adaptation des documents d’urbanisme 
aux objectifs fi xés en matière de logement

Article 2

  IA. – Après le 14o de l’article L. 123-1 du code de 
l’urbanisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Le rapport de présentation peut comporter un 
échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation 
des zones à urbaniser et de la réalisation des équipe-
ments correspondants. »

  I. – Après l’article L. 123-12 du même code, il est 
inséré un article L. 123-12-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 123-12-1. – Trois ans au plus après la 
délibération portant approbation du plan local d’urba-
nisme ou la dernière délibération portant révision de ce 
plan, un débat est organisé au sein du conseil municipal 
sur les résultats de l’application de ce plan au regard 
de la satisfaction des besoins en logements et, le cas 
échéant, de l’échéancier prévisionnel de l’ouverture à 
l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation 
des équipements correspondants. Le conseil municipal 
délibère sur l’opportunité d’une mise en révision ou 
d’une mise en révision simplifi ée de ce plan dans les 
conditions prévues à l’article L. 123-13. Ce débat est 
organisé tous les trois ans dès lors que le plan n’a pas été 
mis en révision. »

  II. – Supprimé.

  III. – L’article L. 123-2 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, après les mots : « Dans 
les zones urbaines », sont insérés les mots : « ou à 
urbaniser » ;

  2o Il est ajouté un d ainsi rédigé :

  « d) À délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d’un programme de logements, un pourcen-
tage de ce programme doit être aff ecté à des catégories 
de logements locatifs qu’il défi nit dans le respect des 
objectifs de mixité sociale. »

  III bis. – L’article L. 123-8 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

  « Si le représentant de l’ensemble des organismes 
mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation propriétaires ou gestionnaires 
de logements situés sur le territoire de la commune en 
fait la demande, le maire lui notifi e le projet de plan 
local d’urbanisme afi n de recueillir son avis. Cet avis est 
réputé favorable s’il n’a pas été rendu par écrit dans un 
délai de deux mois. »

  III ter. – Supprimé.

  IV. – Après le troisième alinéa de l’article L. 230-3 
du même code, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

  « Lorsque la demande d’acquisition est motivée par 
les obligations relatives aux conditions de réalisation de 
programmes de logements imposées en application du d 
de l’article L. 123-2, le juge de l’expropriation ne peut 
être saisi que par la commune ou l’établissement public 
de coopération intercommunale qui a fait l’objet de la 
mise en demeure. Ce juge fi xe le prix de l’immeuble, 
qui est alors exclusif de toute indemnité accessoire, 
notamment de l’indemnité de réemploi. La commune 
ou l’établissement public dispose d’un délai de deux 
mois à compter de la décision juridictionnelle devenue 
défi nitive pour notifi er sa décision au propriétaire et, si 
elle décide d’acquérir le bien, en règle le prix dans un 
délai de six mois à compter de cette décision.

  « La procédure prévue au quatrième alinéa peut être 
menée, à la demande de la commune ou de l’établisse-
ment public qui a fait l’objet de la mise en demeure, par 
un établissement public y ayant vocation ou un conces-
sionnaire d’une opération d’aménagement. »

  IV bis. – Dans la dernière phrase de l’article 54 de la 
loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développe-
ment et à la protection de la montagne, après le mot : 
« mentionné », le mot : « à » est remplacé par les mots : 
« au premier alinéa de ».

  V. – Dans la première phrase de l’article L. 230-4 
du même code, les mots : « des terrains mentionnés à 
l’article L. 123-2 » sont remplacés par les mots : « des 
terrains mentionnés aux a à c de l’article L. 123-2 ».

  VI. – Après l’article L. 230-4 du même code, il est 
inséré un article L. 230-4-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 230-4-1. – Dans le cas des terrains situés 
dans les secteurs mentionnés au d de l’article L. 123-2, 
les obligations relatives aux conditions de réalisation de 
programmes de logements ne sont plus opposables aux 
demandes de permis de construire qui sont déposées 
dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle 
la commune ou l’établissement public de coopération 
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intercommunale compétent a notifi é au propriétaire sa 
décision de ne pas procéder à l’acquisition, à compter 
de l’expiration du délai d’un an mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 230-3 ou, en cas de saisine du juge 
de l’expropriation, du délai de deux mois mentionné 
au quatrième alinéa du même article, si la commune, 
l’établissement public de coopération intercommunale 
ou les organismes mentionnés au cinquième alinéa 
du même article n’ont pas fait connaître leur décision 
d’acquérir dans ces délais. »

  VII. – Dans les communes de plus de 20 000 
habitants et celles de plus de 1 500 habitants apparte-
nant à un établissement public de coopération inter-
communale de plus de 50 000 habitants compétent en 
matière d’habitat, le conseil municipal peut, par délibé-
ration motivée, sous réserve de ne pas porter atteinte à 
l’économie générale du plan d’occupation des sols ou 
du projet d’aménagement et de développement durable 
du plan local d’urbanisme, délimiter des secteurs 
à l’intérieur desquels la réalisation de programmes 
de logements comportant au moins une moitié de 
logements locatifs sociaux bénéfi cie d’une majoration 
du coeffi  cient d’occupation des sols. La délibération 
fi xe pour chaque secteur cette majoration qui ne peut 
excéder 50 %. Le présent VII n’est applicable qu’aux 
permis de construire délivrés avant le 1er janvier 2010.

  VIII. – Supprimé.

  IX. – Le quatrième alinéa du 1o de l’article L. 147-5 
du code de l’urbanisme est complété par les mots : 
« et des opérations de reconstruction rendues néces-
saires par une opération de démolition en zone A ou 
B dès lors qu’elles n’entraînent pas d’accroissement de 
la population exposée aux nuisances, que les normes 
d’isolation phonique fi xées par l’autorité administrative 
sont respectées et que le coût d’isolation est à la charge 
exclusive du constructeur ; ».

  X. – Le même code est ainsi modifi é :

  1o Dans le premier alinéa de l’article L. 121-4, après 
les mots : « transports urbains », sont insérés les mots : 
« , les éta blissements publics de coopération intercom-
munale compétents en matière de programme local de 
l’habitat » ;

  2o Dans la deuxième phrase du premier alinéa de 
l’article L. 123-6, les mots : « ainsi qu’aux représen-
tants de l’autorité compétente en matière d’organisa-
tion des transports urbains et » sont remplacés par les 
mots : « ainsi qu’au président de l’auto rité compétente 
en matière d’organisation des transports urbains et, si 
ce n’est pas la même personne, à celui de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale compé-
tent en matière de programme local de l’habitat dont la 
commune est membre et aux représentants » ;

  3o Dans le premier alinéa de l’article L. 123-8, 
après les mots : « établissement public prévu à l’article 
L. 122-4, », sont insérés les mots : « le président de 
l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de programme local de l’habitat 
dont la commune est membre, ».

  X bis. – Les dispositions du III bis du présent article 
s’appliquent aux plans locaux d’urbanisme dont l’élabo-
ration ou la révision ont été prescrites après l’entrée en 
vigueur de la présente loi.

  XI. – Les dispositions du X du présent article s’appli-
quent aux schémas de cohérence territoriale et aux plans 
locaux d’urbanisme dont l’élaboration ou la révision 
ont été prescrites après l’entrée en vigueur de la présente 
loi.

Chapitre III

Sécuriser les autorisations d’urbanisme 
et les constructions existantes

Article 3 A

  I. – L’ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 
rela tive au permis de construire et aux autorisations 
d’urbanisme est ratifi ée.

  II. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifi é :

  1o Le deuxième alinéa de l’article L. 111-5-2, dans 
sa rédaction résultant de l’article 3 de l’ordonnance 
no 2005-1527 du 8 décembre 2005 précitée, est 
supprimé à partir du 1er juillet 2007 ;

  2o Le second alinéa de l’article L. 421-4, dans sa 
rédaction résultant de l’article 15 de l’ordonnance 
no 2005-1527 du 8 décembre 2005 précitée, est ainsi 
rédigé :

  « Ce décret précise les cas où les clôtures sont égale-
ment soumises à déclaration préalable. » ;

  3o L’article L. 424-5, dans sa rédaction résultant 
de l’article 15 de l’ordonnance no 2005-1527 du 
8 décembre 2005 précitée, est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Le permis de construire, d’aménager ou de démolir 
tacite ou explicite ne peut être retiré que s’il est illégal 
et dans le délai de trois mois suivant la date de cette 
décision. Passé ce délai, le permis ne peut être retiré que 
sur demande explicite de son bénéfi ciaire. » ;

  4o Après le cinquième alinéa (d) de l’article L. 422-2, 
dans sa rédaction résultant de l’article 15 de l’ordon-
nance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 précitée, il 
est inséré un e ainsi rédigé :

  « e) Les logements construits par des sociétés de 
cons truction dans lesquelles l’État détient la majorité 
du capitaL. » ;

  5o L’article L. 425-4, dans sa rédaction issue 
de l’article 15 de l’ordonnance no 2005-1527 du 
8 décembre 2005 précitée, est abrogé ;

  6o Dans la première phrase du premier alinéa 
de l’article L. 442-8, dans sa rédaction résultant 
de l’article 15 de l’ordon nance no 2005-1527 du 
8 décembre 2005 précitée, les mots : « ou de la décision 
de non-opposition à la déclaration préalable » sont 
supprimés ;

  7o L’article L. 443-4, dans sa rédaction résultant 
de l’article 15 de l’ordonnance no 2005-1527 du 
8 décembre 2005 précitée, est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Ce décret détermine les catégories de terrains 
aménagés sur lesquels les résidences mobiles de loisirs 
et les habitations légères de loisirs peuvent être instal-
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lées ou implantées. Il peut prévoir des dérogations 
pour permettre le relogement provisoire des personnes 
victimes de catastrophes. » ;

  8o Dans le premier alinéa de l’article L. 443-15-1, 
dans sa rédaction résultant de l’article 30 de l’ordon-
nance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 précitée, les 
références : « de l’article L. 421-3 et du titre V du livre 
IV » sont remplacées par la référence : « du titre III du 
livre IV ».

Article 3 B

Dans le premier alinéa de l’article L. 300-4 du code de 
l’urbanisme, le mot : « livre » est remplacé par le mot : 
« code ».

Article 3 bis

  Après l’article L. 111-11 du code de l’urbanisme, il 
est inséré un article L. 111-12 ainsi rédigé :

  « Art. L. 111-12. – Lorsqu’une construction est 
achevée depuis plus de dix ans, le refus de permis de 
construire ou de déclaration de travaux ne peut être 
fondé sur l’irrégularité de la construction initiale au 
regard du droit de l’urbanisme.

  « Les dispositions du premier alinéa ne sont pas 
applicables :

  « a) Lorsque la construction est de nature, par sa 
situation, à exposer ses usagers ou des tiers à un risque 
de mort ou de blessures de nature à entraîner une 
mutilation ou une infi rmité permanente ;

  « b) Lorsque une action en démolition a été engagée 
dans les conditions prévues par l’article L. 480-13 du 
présent code ;

  « c) Lorsque la construction est située dans un site 
classé en application des articles L. 341-2 et suivants 
du code de l’environnement ou un parc naturel créé en 
application des articles L. 331-1 et suivants du même 
code ;

  « d) Lorsque la construction est sur le domaine 
public ;

  « e) Lorsque la construction a été réalisée sans permis 
de construire ;

  « f ) Dans les zones visées au 1o du II de l’article 
L. 562-1 du code de l’environnement. »

Chapitre IV

Améliorer les outils d’acquisition foncière

Article 4

  I. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifi é :

  1o Le livre II est complété par un titre IV ainsi 
rédigé :

  TITRE IV

  DROIT DE PRIORITÉ

  « Art. L. 240-1. – Il est créé en faveur des communes 
et des établissements publics de coopération intercom-
munale titulaires du droit de préemption urbain un droit 
de priorité sur tout projet de cession d’un immeuble 

ou de droits sociaux donnant vocation à l’attribution 
en propriété ou en jouissance d’un immeuble ou d’une 
partie d’immeuble situé sur leur territoire et apparte-
nant à l’État, à des sociétés dont il détient la majorité 
du capital, aux établissements publics visés à l’article 1er 
de la loi no 97-135 du 13 février 1997 portant création 
de l’établissement public «Réseau ferré de France» en 
vue du renouveau du transport ferroviaire, à l’article 18 
de la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orienta-
tion des transports intérieurs et à l’article 176 du code 
du domaine public fl uvial et de la navigation intérieure 
ou à des établissements publics dont la liste est fi xée par 
décret, en vue de la réalisation, dans l’intérêt général, 
d’actions ou d’opérations répondant aux objets défi nis 
à l’article L. 300-1 du présent code ou pour constituer 
des réserves foncières en vue de permettre la réalisation 
de telles actions ou opérations.

  « La commune ou l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale peut déléguer son droit de priorité 
dans les cas et conditions prévus aux articles L. 211-2 et 
L. 213-3.

  « Art. L. 240-2. – Les dispositions de l’article 
L. 240-1 ne sont pas applicables :

  « – à la cession d’un immeuble ou d’un ensemble 
d’immeubles et de droits immobiliers aliénés sous 
condition du maintien dans les lieux d’un service public 
ou d’une administration, selon les stipulations d’un bail 
à conclure pour une durée minimale de trois ans ;

  « – à l’aliénation, par l’État, les établissements publics 
visés à l’article 1er de la loi no 97-135 du 13 février 1997 
précitée, à l’article 18 de la loi no 82-1153 du 
30 décembre 1982 précitée et à l’article 176 du code 
du domaine public fl uvial et de la navigation intérieure, 
ou les établissements publics fi gurant sur la liste prévue 
à l’article L. 240-1, d’immeubles en vue de réaliser les 
opérations d’intérêt national mentionnées au deuxième 
alinéa du I de l’article 1er de la loi no du portant engage-
ment national pour le logement.

  « À titre exceptionnel, lorsque la restructuration d’un 
ensemble d’administrations ou de services justifi e de 
procéder à une vente groupée de plusieurs immeubles 
ou droits immobiliers appartenant à l’État, les dispo-
sitions du présent article s’appliquent à l’ensemble des 
biens mis en vente.

  « Art. L. 240-3. – L’État, les sociétés et les établisse-
ments publics mentionnés à l’article L. 240-1 notifi ent à 
la commune ou à l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent leur intention d’aliéner 
leurs biens et droits immobiliers et en indiquent le 
prix de vente tel qu’il est estimé par le directeur des 
services fi scaux. La commune ou l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent peut, dans 
un délai de deux mois à compter de cette notifi cation, 
décider d’acquérir les biens et droits immobiliers au prix 
déclaré ou proposer de les acquérir à un prix inférieur 
en application des dispositions de l’article L. 3211-7 du 
code général de la propriété des personnes publiques. 
À défaut d’accord sur le prix, la commune ou l’établis-
sement public de coopération intercommunale peut, 
dans le même délai ou dans un délai de quinze jours 
à compter de la notifi cation de la réponse de l’État à 
sa demande d’une diminution du prix de vente, saisir 
le juge de l’expropriation en vue de fi xer le prix de 
l’immeuble et en informe le vendeur. Le prix est fi xé 
comme en matière d’expropriation ; il est exclusif de 
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toute indemnité accessoire et notamment de l’indem-
nité de remploi. La commune ou l’établissement public 
de coopération intercommunale dispose d’un délai de 
deux mois à compter de la décision juridictionnelle 
devenue défi nitive pour décider d’acquérir les biens et 
droits immobiliers au prix fi xé par le juge. À moins que 
le bien ne soit retiré de la vente, la commune ou l’éta-
blissement public en règle le prix six mois au plus tard 
après sa décision d’acquérir.

  « En cas de refus d’acquérir au prix estimé par le 
directeur des services fi scaux, d’absence de saisine du 
juge de l’expropriation, de refus d’acquérir au prix fi xé 
par lui ou à défaut de réponse dans le délai de deux 
mois mentionné dans la cinquième phrase de l’alinéa 
précédent, la procédure d’aliénation des biens peut se 
poursuivre.

  « Si l’État, les sociétés et les établissements publics 
mentionnés à l’article L. 240-1 décident d’aliéner les 
biens et droits immobiliers à un prix inférieur à celui 
initialement proposé par le directeur des services fi scaux 
ou fi xé par le juge de l’expropriation, ils en proposent 
l’acquisition à la commune ou à l’établissement public 
de coopération intercommunale qui disposent d’un 
délai de deux mois pour répondre.

  « Si les biens et droits immobiliers n’ont pas été 
aliénés dans un délai de trois ans à compter de la notifi -
cation de la déclaration d’intention d’aliéner ou de la 
décision devenue défi nitive du juge de l’expropriation, 
la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale recouvre son droit de priorité. » ;

  2o L’article L. 211-3 est ainsi rétabli :

  « Art L. 211-3. – Le droit de préemption urbain 
n’est pas applicable aux aliénations de biens et droits 
immobiliers ayant fait l’objet de la notifi cation prévue 
par l’article L. 240-3. »

  II. – 1. L’article 30 de la loi no 91-662 du 
13 juillet 1991 d’orientation pour la ville est abrogé.

  2. Le II de l’article L. 4422-45 du code général des 
collectivités territoriales est abrogé.

  3. Dans l’article L. 5333-9 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « de l’article 30 de 
la loi no 91-662 du 13 juillet 1991 d’orientation pour 
la ville » sont remplacés par les mots : « des articles 
L. 240-1, L. 240-2 et L. 240-3 du code de l’urba-
nisme ».

  III. – Le II de l’article 150 U du code général des 
impôts est complété par un 8o ainsi rédigé :

  « 8o Qui sont cédés avant le 31 décembre 2007 à une 
collectivité territoriale en vue de leur cession à l’un des 
organismes mentionnés au 7o ; en cas de non-respect 
de cette condition dans un délai d’un an à compter de 
l’acquisition des biens, la collectivité territoriale reverse 
à l’État le montant dû au titre du I. »

  IV. – Supprimé.

Article 4 ter B

  I. – Après l’article L. 326-7 du code de l’urbanisme, 
il est inséré un chapitre VII ainsi rédigé :

 « CHAPITRE VII

 « Sociétés publiques locales d’aménagement

  « Art. L. 327-1. – Les collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent, à titre expérimental, pour 
une durée de cinq ans, prendre des participations dans 
des sociétés publiques locales d’aménagement dont ils 
détiennent la totalité du capital.

  « Une des collectivités territoriales ou un des groupe-
ments de collectivités territoriales participant à une 
société publique locale d’aménagement détient au 
moins la majorité des droits de vote.

  « Ces sociétés sont compétentes pour réaliser, pour 
le compte de leurs actionnaires et sur le territoire des 
collectivités territoriales ou des groupements de collec-
tivités territoriales qui en sont membres, toute opéra-
tion d’aménagement au sens du présent code.

  « Les sociétés publiques locales d’aménagement 
revêtent la forme de société anonyme régie par le livre 
II du code de commerce et par le chapitre IV du titre 
II du livre V de la première partie du code général des 
collectivités territoriales. »

  II. – Le Gouvernement transmet au Parlement, dans 
un délai de cinq ans à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport établissant un bilan d’applica-
tion de l’article L. 327-1 du code de l’urbanisme.

Chapitre V

Accroître la transparence du marché foncier

Chapitre VI

Soutenir la construction de logements
dans les communes

Article 4 quater A

  I. – La deuxième phrase du premier alinéa du 2o du 
V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts 
est complétée par les mots : « , à condition que l’éta-
blissement public de coopération intercommunale 
ait, dans les conditions prévues à l’article L. 302-7 du 
même code, perçu le prélèvement visé à cet article et 
que cette fraction soit aff ectée à la réalisation d’opéra-
tions de logements locatifs sociaux ».

  II. – Le dernier alinéa du 2o du V du même article 
1609 nonies C est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

  « L’organe délibérant de l’établissement public de 
coopé ration intercommunale transmet chaque année au 
représentant de l’État dans le département un rapport 
sur l’application de la deuxième phrase du premier 
alinéa du présent 2o. »
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Article 4 quinquies

  I. – L’article 1396 du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

  1o Dans la première phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « qui ne peut excéder 0,76 € » sont remplacés 
par les montants : « de 0,50 €, 1 €, 1,50 €, 2 €, 2,50 € 
ou 3 € » ;

  1o bis La seconde phrase du deuxième alinéa est 
supprimée ;

  2o Supprimé ;

  2o bis Après le deuxième alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés :

  « La superfi cie retenue pour le calcul de la majoration 
est réduite de 1 000 mètres carrés.

  « La majoration visée au deuxième alinéa ne peut 
excéder 3 % d’une valeur forfaitaire moyenne au mètre 
carré défi nie par décret et représentative de la valeur 
moyenne du terrain selon sa situation géographique. » ;

  3o Après le deuxième alinéa, sont insérés cinq alinéas 
ainsi rédigés :

  « Les dispositions des deuxième à quatrième alinéas 
ne sont pas applicables :

  « – aux terrains appartenant aux établissements 
publics fonciers visés aux articles L. 321-1 et L. 324-1 
du code de l’urbanisme ;

  « – aux terrains classés depuis moins d’un an dans 
une des zones visées au deuxième alinéa ;

  « – aux terrains situés dans le périmètre d’une zone 
d’amé nagement concerté ou pour lesquels un permis 
de construire, un permis d’aménager ou une autorisa-
tion de lotir a été obtenu ; toutefois, la majoration est 
rétablie rétroactivement en cas de péremption du permis 
de construire, du permis d’aménager ou de l’autorisa-
tion de lotir ;

  « – aux parcelles supportant une construction passible 
de la taxe d’habitation. » ;

  4o Dans la deuxième phrase du dernier alinéa, les 
mots : « en cas de révision ou de modifi cation des 
documents d’urbanisme » sont supprimés.

  II. – La majoration prévue au deuxième alinéa de 
l’article 1396 du code général des impôts est exclue 
des bases servant au calcul des compensations versées 
par l’État aux communes en contrepartie des pertes de 
recettes résultant des exonérations de taxe foncière sur 
les propriétés non bâties.

  III. – Les dispositions du I s’appliquent aux imposi-
tions établies au titre de 2007 et des années suivantes.

Article 4 septies

  I. – Après l’article 1528 du code général des impôts, 
il est inséré un article 1529 ainsi rédigé :

  « Art. 1529. – I. – Les communes peuvent, sur 
délibération du conseil municipal, instituer une taxe 
forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus 
qui ont été rendus constructibles du fait de leur classe-
ment par un plan local d’urbanisme dans une zone 

urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urba-
nisation ou par une carte communale dans une zone 
constructible.

  « II. – La taxe s’applique aux cessions réalisées par 
les personnes physiques et les sociétés et groupements, 
soumis à l’impôt sur le revenu aff érent à la plus-value 
dans les conditions prévues à l’article 150 U, et par 
les contribuables qui ne sont pas fi scalement domici-
liés en France, assujettis à l’impôt sur le revenu, soumis 
au prélèvement, dans les conditions prévues à l’arti-
cle 244 bis A.

  « Elle ne s’applique pas :

  « – aux cessions mentionnées aux 3o à 8o du II de 
l’article 150 U ;

  « – aux cessions portant sur des terrains qui sont 
classés en terrains constructibles depuis plus de dix-
huit ans ;

  « – lorsque le prix de cession du terrain, défi ni à l’arti-
cle 150 VA, est inférieur au prix d’acquisition, eff ective-
ment acquitté par le cédant et tel qu’il a été stipulé dans 
l’acte de cession, majoré d’un montant égal à 200 % de 
ce prix.

  « III. – La taxe est assise sur un montant égal aux 
deux tiers du prix de cession du terrain, défi ni à l’arti-
cle 150 VA.

  « La taxe est égale à 10 % de ce montant. Elle est 
exigible lors de la première cession à titre onéreux 
du terrain intervenue après son classement en terrain 
constructible. Elle est due par le cédant.

  « IV. – Une déclaration, conforme à un modèle 
établi par l’administration, retrace les éléments servant 
à la liquidation de la taxe. Elle est déposée dans les 
conditions prévues aux 1o et 4o du I et au II de l’arti-
cle 150 VG.

  « Lorsque la cession est exonérée en application du 
troisième ou du quatrième alinéa du II du présent 
article, aucune déclaration ne doit être déposée. L’acte 
de cession soumis à la formalité fusionnée ou présenté 
à l’enregistrement précise, sous peine de refus de dépôt 
ou de la formalité d’enregistrement, la nature et le 
fondement de cette exonération ou de cette absence 
de taxation. Les dispositions des deuxième et troisième 
alinéas du III de l’article 150 VG sont applicables.

  « V. – La taxe est versée lors du dépôt de la décla-
ration prévue au IV. Les dispositions des I et II de 
l’article 150 VF, du second alinéa du I et des II et III 
de l’article 150 VH et de l’avant-dernier alinéa du I de 
l’article 244 bis A sont applicables.

  « VI. – La délibération prévue au I s’applique 
aux cessions réalisées à compter du premier jour du 
troisième mois qui suit la date à laquelle cette délibéra-
tion est intervenue. Elle est notifi ée aux services fi scaux 
au plus tard le premier jour du deuxième mois qui suit 
la date à laquelle elle est intervenue. À défaut, la taxe 
n’est pas due. »

  II. – Le II de l’article 1379 du même code est 
complété par un 4o ainsi rédigé :

  « 4o Taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de 
terrains devenus constructibles. »
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  III. – Un décret en Conseil d’État fi xe les condi-
tions d’application du présent article. Ce décret précise 
notamment les obligations incombant aux cédants.

  IV. – Les dispositions du présent article s’appliquent 
aux cessions intervenues à compter du 1er janvier 2007.

Article 4 octies

Après les mots : « Caisse des dépôts et consignations », 
la fi n de la première phrase du sixième alinéa de l’article 
L. 2334-17 du code général des collectivités territoriales est 
supprimée.

TITRE II

DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE DE LOGEMENTS 
ET ACCÈS AU LOGEMENT

Chapitre Ier

Favoriser l’accession à la propriété

Article 5

  Le I de l’article 278 sexies du code général des impôts 
est complété par un 6 ainsi rédigé :

  « 6. Les ventes et livraisons à soi-même d’immeu-
bles au sens du 7o de l’article 257, à usage de résidence 
principale, destinés à des personnes physiques dont 
les ressources ne dépassent pas de plus de 30 % les 
plafonds de ressources prévus à l’article L. 441-1 du 
code de la construction et de l’habitation et situés dans 
des quartiers faisant l’objet d’une convention prévue 
à l’article 10 de la loi no 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine ou entièrement situés à une distance 
de moins de 500 mètres de la limite de ces quartiers. »

Article 5 bis A

  I. – L’article L. 443-12 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi rédigé :

  « Art. L. 443-12. – Le prix de vente est fi xé par l’orga-
nisme propriétaire, après avis du maire de la commune 
d’implantation du logement vendu.

  « Si le maire n’a pas répondu dans un délai de deux 
mois, son avis est réputé favorable.

  « Lorsque l’acquéreur est une personne physique, le 
prix peut être inférieur ou supérieur de 35 % à l’évalua-
tion faite par le service des domaines, en prenant pour 
base le prix d’un logement comparable libre d’occupa-
tion.

  « Lorsque l’acquéreur est l’une des personnes morales 
visées à l’article L. 443-11, le prix de vente ne peut être 
inférieur à l’évaluation faite par le service des domaines 
en prenant pour base le prix d’un logement comparable 
libre d’occupation, sauf en cas de vente à un organisme 
d’habitations à loyer modéré ou à une société d’éco-
nomie mixte. »

  II. – L’article L. 443-12-1 du même code est ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 443-12-1 – L’acquéreur personne physique 
qui souhaite revendre son logement dans les cinq ans 
qui suivent l’acquisition est tenu d’en informer l’orga-
nisme d’habitations à loyer modéré, qui peut se porter 
acquéreur en priorité.

  « Lorsque l’acquéreur personne physique a acquis 
son loge ment à un prix inférieur à l’évaluation faite par 
le service des domaines et qu’il le vend dans les cinq ans 
suivant cette acquisition :

  « – si le prix de revente est supérieur à l’évaluation 
actua lisée, il est tenu de verser à l’organisme d’habita-
tions à loyer modéré une somme égale à la diff érence 
entre le prix d’acquisition et l’évaluation faite lors de 
l’acquisition ;

  « – si le prix de revente est supérieur au prix d’acqui-
sition, mais inférieur à l’évaluation actualisée, il est tenu 
de verser à l’organisme d’habitations à loyer modéré une 
somme repré sentant la diff érence entre le prix d’acquisi-
tion et le prix de revente.

  « Ces prix s’entendent hors frais d’acte et accessoires 
à la vente.

  « Lorsque l’acquéreur personne physique a acquis 
son logement à un prix inférieur à l’évaluation faite par 
le service des domaines et qu’il le loue dans les cinq ans 
qui suivent l’acquisition, le niveau de loyer ne doit pas 
excéder des plafonds fi xés par l’autorité administrative.

  « À peine de nullité, le contrat de vente entre 
l’acquéreur et l’organisme d’habitations à loyer modéré 
comporte la mention de ces obligations. »

  III. – L’article L. 443-15 du même code est ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 443-15. – En cas de vente réalisée en appli-
cation de la présente section, les fonctions de syndic 
de la copropriété sont assurées, sauf s’il y renonce, par 
l’organisme vendeur, tant qu’il demeure propriétaire 
d’au moins un logement.

  « Toutefois, l’assemblée générale des copropriétaires 
peut désigner un autre syndic dès lors que les copro-
priétaires autres que l’organisme vendeur détiennent au 
moins 60 % des voix du syndicat.

  « Les fonctions de syndic de la copropriété compor-
tant des immeubles vendus en application de la présente 
section peuvent être assurées par l’organisme vendeur 
conformément aux dispositions de la loi no 65-557 du 
10 juillet 1965 fi xant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis lorsque l’organisme n’est plus proprié-
taire d’aucun logement.

  « Les dispositions du deuxième alinéa de l’article 
22 de la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée ne 
s’appliquent pas à l’organisme d’habitations à loyer 
modéré vendeur. »
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Article 5 bis B

  I. – Après l’article L. 443-15-5 du code de la 
construction et de l’habitation, il est inséré une section 
2 bis ainsi rédigée :

 « Section 2 bis

  « Accession sociale à la propriété

  « Art. L. 443-15-7. – Est institué dans les communes 
qui le souhaitent un guichet unique dans le cadre d’une 
procédure d’accession sociale à la propriété.

  « Dans les mairies, ce guichet unique met à la dispo-
sition du public un dossier présentant l’ensemble des 
dispositifs de soutien à l’accession sociale à la propriété.

  « Sont notamment communiqués à cette fi n aux 
maires, à leur demande :

  « – les projets de ventes de logements à leurs locataires 
par les bailleurs sociaux ;

  « – les informations relatives aux opérations d’acces-
sion sociale à la propriété des promoteurs privés ou 
sociaux situées dans la commune ;

  « – les informations relatives aux dispositifs de prêts 
proposés par les établissements de crédit en faveur des 
ménages modestes tels que les prêts mentionnés dans la 
première phrase du troisième alinéa de l’article L. 312-1 
du présent code, et les avances remboursables sans 
intérêt mentionnées au I de l’article 244 quater J du 
code général des impôts.

  « Sont assimilés aux logements sociaux visés à 
l’article L. 302-5 du présent code, pendant cinq ans à 
compter de leur vente, les logements vendus à partir 
du 1er juillet 2006 à leurs locataires, en application de 
l’article L. 443-7.

  II. – Avant le dernier alinéa du I de l’article 
244 quater J du code général des impôts, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

  « Jusqu’au 31 décembre 2010, le montant de l’avance 
remboursable sans intérêt est majoré d’un montant 
maximum de 15 000 € pour les opérations d’acces-
sion sociale à la propriété portant sur la construction 
ou l’acquisition de logements neufs et donnant lieu à 
une aide à l’accession sociale à la propriété attribuée 
par une ou plusieurs collectivités territoriales, ou par 
un groupement de collectivités territoriales, du lieu 
d’implantation du logement dans les conditions prévues 
à l’article L. 312-2-1 du code de la construc tion et de 
l’habitation. Les ressources des ménages bénéfi ciaires de 
cette majoration doivent être inférieures ou égales aux 
plafonds de ressources permettant l’accès aux logements 
locatifs sociaux visés au I de l’article R. 331-1 du même 
code. »

  III. – Le II du présent article entre en vigueur le 
1er janvier 2007.

Article 5 ter

  I. – À la fi n de la deuxième phrase des deuxième et 
troisième alinéas de l’article L. 443-15-2 du code de 
la construction et de l’habitation, les mots : « par voie 
de la publicité prévue au deuxième alinéa de l’article 
L. 443-11 » sont remplacés par les mots : « par la voie 
d’une publicité dont les modalités sont fi xées par décret 
en Conseil d’État ».

  II. – Après l’article L. 443-15-2 du même code, il 
est inséré un article L. 443-15-2-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 443-15-2-1. – Les dispositions de la présente 
section, à l’exception de celles de l’article L. 443-14, 
sont applicables aux logements locatifs sociaux des 
collectivités terri toriales faisant l’objet de conventions 
conclues en application de l’article L. 351-2. Toutefois, 
lorsqu’une collectivité territoriale met en vente un 
logement conventionné vacant, elle doit l’off rir en 
priorité à l’ensemble des locataires de son patrimoine 
conventionné dans son territoire, par la voie d’une 
publicité dont les modalités sont fi xées par décret en 
Conseil d’État. En outre, le surplus des sommes perçues 
par la collectivité territoriale au sens du quatrième 
alinéa de l’article L. 443-13 est aff ecté en priorité au 
fi nancement de programmes nouveaux de construc tion 
de logements locatifs conventionnés, au développement 
d’une off re de places d’hébergement dans les établisse-
ments visés au 8o du I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles, à des travaux destinés à 
améliorer de façon substantielle un ensemble déterminé 
de logements locatifs conventionnés, ou à des acquisi-
tions de logements devant être conventionnés, en vue 
d’un usage locatif.

  « Les dispositions de la présente section, à l’exception 
de celles de l’article L. 443-14, sont également applica-
bles, dans les départements d’outre-mer, à la vente des 
logements locatifs sociaux des collectivités territoriales 
construits, acquis ou améliorés à l’aide de subventions de 
l’État ou de prêts aidés par l’État. Toutefois, lorsqu’une 
collectivité territoriale met en vente un logement social 
vacant, elle doit l’off rir en priorité à l’ensemble des 
locataires de son patrimoine social de son territoire, par 
la voie d’une publicité dont les modalités sont fi xées 
par décret en Conseil d’État. En outre, le surplus des 
sommes perçues par la collectivité territoriale, au sens 
du quatrième alinéa de l’article L. 443-13, est aff ecté en 
priorité au fi nancement de programmes nouveaux de 
construction de logements locatifs sociaux, au dévelop-
pement d’une off re de places d’hébergement dans les 
établissements visés au 8o du I de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles, à des travaux 
destinés à améliorer de façon substantielle un ensemble 
déterminé d’habitations locatives sociales ou à des 
acquisitions de logements en vue d’un usage locatif 
social. »

Article 5 sexies A

Supprimé.

Article 5 sexies

  I. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifi é :

  1o Dans l’article L. 353-14, après les mots : 
« mentionnés à l’article L. 411-2 », sont insérés les 
mots : « , aux logements apportés aux sociétés civiles 
immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et 
suivants » ;
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  2o Le quatrième alinéa de l’article L. 411-3 est ainsi 
rédigé :

  « – aux logements cédés ou apportés aux sociétés 
civiles immobilières régies par les articles L. 443-6-2 
et suivants et devenus propriété d’un associé personne 
physique ; » ;

  2o bis À la fi n de la seconde phrase du dernier alinéa 
de l’article L. 411-4, les mots : « sociétés civiles immobi-
lières régies par l’article L. 443-7-1 et devenus propriété 
de l’associé personne physique », sont remplacés 
par les mots : « sociétés civiles immobilières d’acces-
sion progressive à la propriété régies par les articles 
L. 443-6-2 et suivants et devenus propriété d’un associé 
personne physique » ;

  3o Après l’article L. 443-6-1, il est inséré une section 
1 bis ainsi rédigée :

 « Section 1 bis

 « Dispositions applicables à l’accession progressives  
        locataires à la propriété

  « Art. L. 443-6-2. – Les sociétés civiles immobilières 
d’accession progressive à la propriété ont pour objet la 
détention, la gestion et l’entretien des immeubles ayant 
fait l’objet d’un apport par un organisme d’habitations 
à loyer modéré, en vue de leur division en fractions 
destinées à être louées à des personnes physiques dont 
les ressources ne dépassent pas, à leur entrée dans les 
lieux, les plafonds fi xés en application des dispositions 
de l’article L. 441-1 et à être éventuellement attribuées 
en propriété aux associés.

  « Les statuts de ces sociétés répartissent les droits 
composant le capital social en lots divisibles de parts. 
Chaque lot divisible de parts représente un logement et 
ses locaux accessoires s’il y a lieu, correspondant à un ou 
plusieurs lots défi nis à l’état descriptif de division. Ces 
statuts sont conformes à des clauses types approuvées 
par décret en Conseil d’État.

  « Art. L. 443-6-3. – Les sociétés civiles immobi-
lières régies par l’article L. 443-6-2 sont créées par les 
organismes d’habi tations à loyer modéré à compétence 
locative visés à l’article L. 411-2. Ceux-ci peuvent, pour 
les immeubles apportés à ces sociétés civiles immobi-
lières, bénéfi cier des prêts accordés en application de la 
réglementation sur les habitations à loyer modéré pour 
la construction, l’acquisition ou l’acquisition suivie de 
travaux d’amélioration d’immeubles.

  « Les associés des sociétés civiles immobilières régies 
par l’article L. 443-6-2 sont les organismes mentionnés 
au premier alinéa et les locataires personnes physiques 
d’un logement de l’immeuble social et détenteurs de 
parts sociales.

  « L’organisme d’habitations à loyer modéré, 
associé-gérant, gère les immeubles et attribue en 
location les logements concernés conformément aux 
dispositions des articles L. 442-1 à L. 442-6, à l’excep-
tion de l’article L. 442-5.

  « Les logements libres de toute occupation compris 
dans les immeubles apportés aux sociétés civiles immobi-
lières régies par l’article L. 443-6-2 par les organismes 
d’habitations à loyer modéré sont loués conformément 
aux dispositions de l’article L. 443-6-2 à des personnes 
physiques qui doivent simultanément acquérir des parts 
de ces sociétés.

  « Les dispositions de la présente section sont appli-
cables aux immeubles d’habitation, à usage d’habita-
tion ou à usage d’habitation et professionnel existants 
et libres d’occupation dont les organismes d’habitations 
à loyer modéré à compétence locative mentionnés à 
l’article L. 411-2 sont propriétaires.

  « Art. L. 443-6-4. – Un état descriptif de division 
délimite les diverses parties de l’immeuble social en 
distinguant celles qui sont communes de celles qui 
sont à usage privatif. Il fi xe les quotes-parts des parties 
communes aff érentes à chaque lot.

  « Un règlement de copropriété détermine la desti-
nation des parties réservées à l’usage exclusif de chaque 
associé et, s’il y a lieu, celle des parties communes aff ec-
tées à l’usage de tous les associés ou de plusieurs d’entre 
eux. Il est établi en conformité avec les dispositions de 
la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 fi xant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis. Il ne peut imposer de 
restrictions aux droits des associés sur les parties réser-
vées à leur jouissance exclusive, en dehors de celles qui 
sont justifi ées par la destination de l’immeuble, par ses 
caractéristiques ou sa situation.

  « L’état descriptif de division et le règlement de 
copropriété sont annexés aux statuts de ces sociétés.

  « Les immeubles visés au premier alinéa sont apportés 
aux sociétés civiles immobilières régies par l’article 
L. 443-6-2, après avoir fait l’objet d’une évaluation par 
le service des domaines et pour une valeur conforme à 
cette évaluation.

  « Art. L. 443-6-5. – Le locataire ne devient proprié-
taire du logement qu’il occupe qu’après avoir acquis la 
totalité des parts du lot représentatif de son logement.

  « Tout locataire ou tout locataire associé ne peut 
acquérir des parts d’une société civile immobilière 
d’accession progres sive à la propriété que s’il est à jour 
de toutes ses obligations locatives et, le cas échéant, de 
celles envers la société civile immobilière.

  « Les parts acquises par le locataire associé peuvent 
être cédées ou échangées dans les conditions prévues 
par les statuts.

  « Lorsque le locataire associé revend toutes ses parts, 
il reste locataire de la société civile immobilière d’acces-
sion progres sive à la propriété ou, en cas de dissolution 
de celle-ci, devient locataire de l’organisme d’habita-
tions à loyer modéré.

  « Art. L. 443-6-6. – À la demande des locataires 
associés, l’associé-gérant d’une société civile immobi-
lière régie par l’article L. 443-6-2 vend et rachète les 
parts sociales à leur valeur nominale non indexée.

  « Les parts cédées par l’associé-gérant ou par les 
locataires associés doivent être libres de toute sûreté.

  « Lors de la constitution de la société civile immobi-
lière, l’organisme d’habitations à loyer modéré apporte 
la garantie d’un établissement fi nancier ou d’une société 
d’assurance agréés à cet eff et pour le remboursement 
des parts à chaque associé per sonne physique. Cette 
garantie prend la forme d’une convention de cautionne-
ment aux termes de laquelle la caution s’oblige envers 
l’associé personne physique, solidairement avec l’orga-
nisme d’habitations à loyer modéré, à payer les sommes 
nécessaires au rachat des parts.
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  « L’organisme d’habitations à loyer modéré, 
associé-gérant, peut aliéner au profi t du locataire associé 
la totalité des parts du lot représentatif de son logement 
au terme d’un délai de dix ans à compter de la construc-
tion ou de l’acquisition de l’immeuble par l’organisme 
d’habitations à loyer modéré.

  « L’aliénation de la totalité des parts d’un lot avant le 
délai défi ni au quatrième alinéa du présent article peut 
être autorisée par décision motivée du représentant de 
l’État dans le dépar tement d’implantation du logement, 
après consultation de la commune d’implantation. Le 
remboursement de tout ou partie des aides accordées 
par l’État pour la construction, l’acquisition ou l’amé-
lioration de ce logement est exigible selon des modalités 
fi xées par l’autorité administrative.

  « Art. L. 443-6-7. – Les droits des locataires associés 
dans le capital social d’une société civile immobilière 
régie par l’article L. 443-6-2 doivent être proportion-
nels à la valeur des biens auxquels ils ont vocation par 
rapport à la valeur de l’ensemble.

  « Les locataires associés sont tenus de répondre aux 
appels de fonds en proportion de leurs droits dans le 
capitaL. Lorsque le locataire associé ne satisfait pas 
à cette obligation et après mise en demeure par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception restée 
infructueuse pendant plus de trente jours à compter 
du lendemain de la première présentation de la lettre 
recommandée au domicile de son destinataire, ses 
dividendes sont aff ectés en priorité à l’apurement de sa 
dette envers la société.

  « Par dérogation aux dispositions de l’article 1857 
du code civil, la responsabilité de l’associé personne 
physique est limitée à la fraction des parts acquises pour 
chaque lot.

  « Art. L. 443-6-8. – Les articles L. 214-6 à L. 214-9 
sont applicables aux sociétés régies par la présente 
section.

  « Art. L. 443-6-9. – Le locataire associé ayant satis-
fait à toutes les obligations auxquelles il est tenu envers 
la société civile immobilière d’accession progressive à la 
propriété béné fi cie, lorsqu’il a acquis la totalité des parts 
du lot représentatif du logement qu’il occupe, de l’attri-
bution en propriété de ce logement.

  « L’attribution en propriété du logement a pour 
conséquence le retrait de l’intéressé de la société civile 
immobilière d’acces sion progressive à la propriété. 
Ce retrait est constaté par acte authentique signé par 
l’associé et par un représentant de l’associé-gérant.

  « Le retrait entraîne de plein droit :

  « – l’annulation des parts du lot représentatif du 
logement attribué ;

  « – la réduction corrélative du capital social ;

  « – les modifi cations des statuts rendues nécessaires 
par le retrait. Ces modifi cations sont eff ectuées par 
l’associé-gérant ;

  « – l’application au lot cédé du régime de la copro-
priété défi ni par la loi no 65-557 du 10 juillet 1965 
précitée ;

  « – la remise entre les mains de l’intéressé du règle-
ment de copropriété et de l’état descriptif prévus à 
l’article L. 443-6-4.

  « Par dérogation aux articles L. 353-4 et L. 353-5, 
la convention visée à l’article L. 353-2 cesse d’être 
opposable à la personne physique qui a acquis le 
logement qu’elle occupe et aux propriétaires successifs 
dudit logement.

  « Art. L. 443-6-10. – La durée d’une société civile 
immobi lière d’accession progressive à la propriété, fi xée 
par ses statuts, ne peut excéder vingt-cinq ans. Elle 
peut toutefois être prorogée par décision de l’assemblée 
générale statuant à la majorité des membres associés 
représentant au moins les deux tiers des voix.

  « Art. L. 443-6-11. – La dissolution d’une société 
civile immobilière d’accession progressive à la propriété 
intervient au terme fi xé par les statuts ou lorsque tous 
les logements ont été attribués en propriété. Elle peut 
également être dissoute par décision de l’assemblée 
générale statuant à la majorité des membres associés 
représentant au moins les deux tiers des voix.

  « En cas de dissolution, l’organisme d’habitations à 
loyer modéré, associé-gérant, est tenu de racheter les 
parts acquises par les associés locataires qui n’ont pas 
acquis la totalité des parts du lot auxquelles ils peuvent 
prétendre à cette date.

  « Art. L. 443-6-12. – Lorsque l’organisme d’habi-
tations à loyer modéré fait l’apport d’un immeuble à 
une société civile immobilière dans les conditions fi xées 
par l’article L. 443-6-2, le remboursement immédiat 
des prêts contractés pour la cons truction, l’acquisition 
de cet immeuble ou son acquisition suivie de travaux 
d’amélioration n’est pas exigible, sous réserve que leur 
remboursement demeure garanti dans les conditions 
qui avaient permis leur obtention. L’organisme notifi e 
la cession aux établissements prêteurs et aux garants. 
S’agissant des sûretés personnelles, cette réserve est 
réputée levée à défaut d’opposition des garants dans 
un délai de deux mois à compter de cette notifi cation. 
S’agissant des sûretés réelles, cette réserve est réputée 
levée si l’organisme obtient de la part de leurs bénéfi -
ciaires une modifi cation de celles-ci. L’immeuble doit 
être libre de toute sûreté au moment de son apport 
par l’organisme d’habitations à loyer modéré à la 
société civile immobilière d’accession progressive à la 
propriété.

  « Art. L. 443-6-13. – Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions d’application de la présente 
section. » ;

  4o L’article L. 443-7-1 est abrogé ;

  4o bis Supprimé ;

  5o Le premier alinéa du I de l’article L. 453-1 est 
complété par les mots : « et des opérations immobi-
lières réalisées par les sociétés civiles immobilières visées 
à l’article L. 443-6-2 comportant des logements ayant 
déjà fait l’objet d’une occupation » ;

  6o Après l’article L. 472-1-6, il est inséré un article 
L. 472-1-7 ainsi rédigé :

  « Art. L. 472-1-7. – Les dispositions de la section 1 
bis du chapitre III du titre IV du présent livre sont appli-
cables dans les départements d’outre-mer aux sociétés 
d’économie mixte pour les logements à usage locatif 
leur appartenant et construits, acquis ou améliorés avec 
le concours fi nancier de l’État.
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  « Par dérogation à l’article L. 443-6-3, la société 
d’économie mixte, associée-gérant, gère les immeubles 
et attribue en location les logements conformément à 
l’article L. 472-1-3.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article. » ;

  7o Après l’article L. 481-5, il est inséré un article 
L. 481-6 ainsi rédigé :

  « Art. L. 481-6. – Les dispositions de la section 1 bis 
du chapitre III du titre IV du présent livre sont applica-
bles aux sociétés d’économie mixte pour les logements 
faisant l’objet de conventions régies par le chapitre III 
du titre V du livre III.

  « Par dérogation à l’article L. 443-6-3, la société d’éco-
nomie mixte, associée-gérant, gère les immeubles et 
attribue en location les logements concernés conformé-
ment aux dispositions des conventions visées au premier 
alinéa.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article. »

  II. – Le code général des impôts est ainsi modifi é :

  1o Le 1o du 5 de l’article 261 est complété par un h 
ainsi rédigé :

  « h) Les cessions de parts de sociétés civiles immobi-
lières d’accession progressive à la propriété eff ectuées 
dans les conditions prévues aux articles L. 443-6-2 
et suivants du code de la construction et de l’habita-
tion. » ;

  2o Le I de l’article 278 sexies est complété par un 7 
ainsi rédigé :

  « 7. Les apports des immeubles sociaux neufs aux 
sociétés civiles immobilières d’accession progressive à 
la propriété eff ectués dans les conditions prévues aux 
articles L. 443-6-2 et suivants du code de la construc-
tion et de l’habitation. » ;

  3o Dans la première phrase du II de l’article 284, 
le mot et la référence : « ou 5 » sont remplacés par les 
références : « , 5 ou 7 » ;

  4o Le I de l’article 828 est complété par un 4o ainsi 
rédigé :

  « 4o Les actes de dissolution et de partage des sociétés 
civiles immobilières régies par les articles L. 443-6-2 
et suivants du code de la construction et de l’habita-
tion. » ;

  5o Après l’article 1584, il est inséré un article 1584 
ter ainsi rédigé :

  « Art. 1584 ter. – Les communes peuvent, par 
une délibération prise dans les conditions prévues à 
l’article 1639 A bis, exonérer de la taxe additionnelle 
aux droits d’enregistrement ou à la taxe de publicité 
foncière les cessions, autres que la première, de chacune 
des parts de sociétés civiles immobilières de capitali-
sation mentionnées à l’article L. 443-6-2 du code de 
la construction et de l’habitation représentatives de 
fractions d’immeubles.

  « Les dispositions de l’article 1594 E sont applica-
bles. » ;

  6o Après l’article 1594 H, il est inséré un article 
1594 H bis ainsi rédigé :

  « Art. 1594 H bis. – Les départements peuvent, 
par une délibération prise dans les conditions prévues 
à l’article 1639 A bis, exonérer de taxe de publicité 
foncière ou de droits d’enregistrement les cessions, 
autres que la première, de chacune des parts de sociétés 
civiles immobilières de capitalisation mentionnées à 
l’article L. 443-6-2 du code de la construction et de 
l’habitation représentatives de fractions d’immeubles.

  « Les dispositions de l’article 1594 E sont applica-
bles. »

Article 5 septies A

  I. – Après le premier alinéa du I de l’article 108 de la 
loi no 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Le plan d’épargne retraite populaire a également 
pour objet la constitution d’une épargne aff ectée à 
l’acquisition de la rési dence principale de l’adhérent 
en accession à la première propriété mentionnée au 
premier alinéa du I de l’article 244 quater J du code 
général des impôts, à compter de la date de liquida-
tion de sa pension dans un régime obligatoire d’assu-
rance vieillesse ou à l’âge fi xé en application de l’article 
L. 351-1 du code de la sécurité sociale, payable, à cette 
échéance, par un versement en capitaL. »

  II. – L’article 163 bis du code général des impôts est 
ainsi rétabli :

  « Art. 163 bis. – Pour l’établissement de l’impôt sur 
le revenu, le capital mentionné au deuxième alinéa du I 
de l’article 108 de la loi no 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites et versé à compter de la 
date de liquidation de la pension de l’adhérent dans 
un régime obligatoire d’assurance vieillesse ou à l’âge 
fi xé en application de l’article L. 351-1 du code de la 
sécurité sociale, peut, sur demande expresse et irrévo-
cable de son bénéfi ciaire, être réparti par parts égales sur 
l’année au cours de laquelle le contribuable en a disposé 
et les quatre années suivantes.

  « L’exercice de cette option est incompatible avec 
celui de l’option prévue à l’article 163-0 A. »

Article 5 decies

Supprimé.

Chapitre II

Développer l’off re locative privée à loyers modérés

Article 6

  I. – Le livre III du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifi é :

  1o L’article L. 321-1 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 321-1. – I. – L’Agence nationale de l’habitat 
a pour mission, dans le respect des objectifs défi nis à 
l’article L. 301-1, de promouvoir le développement et 
la qualité du parc existant de logements privés. À cet 
eff et, elle encourage et facilite l’exécution de travaux de 
réparation, d’assainissement, d’amélioration et d’adap-
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tation d’immeubles d’habitation, ainsi que l’exécution 
de travaux de transformation en logements de locaux 
non aff ectés à l’habitation, dès lors que ces logements 
sont utilisés à titre de résidence principale. Elle peut 
mener des actions d’assistance, d’étude ou de commu-
nication ayant pour objet d’améliorer la connaissance 
du parc privé existant et des conditions de son occupa-
tion et de faciliter l’accès des personnes défavorisées et 
des ménages à revenus modestes ou intermédiaires aux 
logements locatifs privés.

  « L’Agence nationale de l’habitat est administrée par 
un conseil d’administration qui comprend, outre le 
président, d’une part, des membres représentant l’État, 
les départements, les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale et, d’autre part, 
un nombre égal de membres comprenant des représen-
tants des propriétaires, des locataires et des profession-
nels de l’immobilier ainsi que des personnalités quali-
fi ées.

  « I bis. – L’Agence nationale de l’habitat peut conclure 
avec tout bailleur une convention conforme à l’article 
L. 321-4 ou à l’article L. 321-8 par laquelle ce dernier 
s’engage à respecter des conditions relatives au plafond 
de ressources des locataires, au plafond de loyers et, le 
cas échéant, aux modalités de choix des locataires.

  « Un décret détermine les modalités d’application du 
présent I bis. Ce décret défi nit une procédure d’entrée 
en vigueur simplifi ée des conventions.

  « II. – Pour l’accomplissement de sa mission, l’Agence 
nationale de l’habitat dispose des ressources suivantes :

  « 1o Les contributions et subventions de l’État et de 
ses établissements publics, de l’Union européenne, des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de 
leurs établissements publics ainsi que de toute autre 
personne morale publique ou privée ;

  « 2o Les recettes fi scales aff ectées par la loi ;

  « 3o Le produit des amendes mentionnées à l’article 
L. 651-2 ;

  « 4o Les emprunts et le produit des placements fi nan-
ciers qu’elle est autorisée à faire ;

  « 5o Le remboursement des aides qu’elle a accordées 
et qui sont annulées ;

  « 6o Le produit des dons et legs ;

  « 7o Les sommes correspondant aux aides accordées 
par les collectivités territoriales et les établissements 
publics de coopération intercommunale mentionnées 
aux articles L. 312-2-1 et L. 321-1-1 qui lui sont versées 
en application des conventions prévues à ces articles ;

  « 8o Les sommes allouées par des personnes morales 
publiques ou privées en vue de l’attribution, pour leur 
compte, d’aides à l’habitat non régies par le présent 
code, dès lors que les logements faisant l’objet des aides 
sont occupés à titre de résidence principale.

  « III. – Un décret en Conseil d’État précise les condi-
tions d’application du présent article. Il détermine les 
modalités de gestion et de fonctionnement de l’Agence 
nationale de l’habitat, ainsi que les utilisations de ses 
ressources. » ;

  2o Le second alinéa de l’article L. 321-2 est 
supprimé ;

  3o Le 2o de l’article L. 351-2 est ainsi modifi é :

  a) Les mots : « lorsque, dans ce dernier cas, les 
logements ont été construits, acquis ou améliorés avec 
le concours fi nancier de l’État » sont supprimés ;

  b) Après les mots : « par le chapitre III du présent 
titre », sont insérés les mots : « ou par la section 3 du 
chapitre Ier du titre II du présent livre ».

  II. – Les mots : « Agence nationale pour l’amé-
lioration de l’habitat » sont remplacés par les mots : 
« Agence nationale de l’habitat » dans toutes les disposi-
tions législatives et réglementaires.

Article 7

  I. – Dans la première phrase du premier alinéa du j 
du 1o du I de l’article 31 du code général des impôts, 
les mots : « à compter du 1er janvier 1999 » sont 
remplacés par les mots : « entre le 1er janvier 1999 et le 
30 septembre 2006 ».

  II. – Le 1o du I de l’article 31 du même code est 
complété par un m ainsi rédigé :

  « m) Pour les baux conclus à compter du 1er oc-
tobre 2006, une déduction fi xée à 30 % des revenus 
bruts des logements donnés en location dans le cadre 
d’une convention mentionnée à l’article L. 321-4 du 
code de la construction et de l’habitation, pendant la 
durée d’application de cette convention.

  « Cette déduction est portée à 45 % des revenus bruts 
des logements donnés en location dans le cadre d’une 
convention mentionnée à l’article L. 321-8 du même 
code, pendant la durée d’application de cette conven-
tion.

  « Le contribuable ou la société propriétaire doit louer 
le logement nu pendant toute la durée de la conven-
tion à des personnes qui en font leur habitation princi-
pale. Pour l’appli cation du premier alinéa, le loyer et les 
ressources du locataire appréciées à la date de conclu-
sion du bail ne doivent pas excéder des plafonds fi xés à 
des niveaux inférieurs à ceux prévus au premier alinéa 
du j. La location ne peut être conclue avec un membre 
du foyer fi scal, un ascendant ou un descendant du 
contribuable, une personne occupant déjà le logement 
ou, si celui-ci est la propriété d’une société non soumise 
à l’impôt sur les sociétés, l’un de ses associés ou un 
membre du foyer fi scal, un ascendant ou un descendant 
d’un associé. Les associés d’une société non soumise 
à l’impôt sur les sociétés doivent conserver leurs parts 
pendant toute la durée de la convention.

  « Ces dispositions sont exclusives de celles prévues 
aux f à l et à l’article 199 undecies A. »

  III. – Dans le f du 2 de l’article 32 du même code, 
après les mots : « prévue au i », sont insérés les mots : « , 
au m ou au n ».

Article 7 bis

  I. – Le 1o du I de l’article 31 du code général des 
impôts est ainsi modifi é :

  1o Le h est ainsi modifi é :

  a) Dans la première phrase du premier alinéa, les 
mots : « 8 % du prix d’acquisition du logement pour 
les cinq premières années et à 2,5 % de ce prix pour les 
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quatre années suivantes » sont remplacés par les mots : 
« 6 % du prix d’acquisition du logement pour les sept 
premières années et à 4 % de ce prix pour les deux 
années suivantes » ;

  b) Les deux premières phrases du quatrième alinéa 
sont supprimées et, dans la dernière phrase du même 
alinéa, les mots : « cette période » sont remplacés par 
les mots : « la période couverte par l’engagement de 
location » ;

  c) Dans la première phrase du septième alinéa, les 
mots : « 8 % du montant des dépenses pour les cinq 
premières années et à 2,5 % de ce montant pour les 
quatre années suivantes » sont remplacés par les mots : 
« 6 % du montant des dépenses pour les sept premières 
années et à 4 % de ce montant pour les deux années 
suivantes » ;

  d) Les troisième et quatrième phrases du septième 
alinéa sont supprimées et, dans la dernière phrase du 
même alinéa, les mots : « cette période » sont remplacés 
par les mots : « la période couverte par l’engagement de 
location » ;

  2o Les trois derniers alinéas du k sont supprimés ;

  3o Il est ajouté un l ainsi rédigé :

  « l) Une déduction fi xée à 30 % des revenus bruts 
lorsque le contribuable a exercé l’option prévue au 
h pendant la durée de l’engagement de location du 
logement.

  « Pour l’application du premier alinéa, les personnes 
concernées, les investissements éligibles et les condi-
tions d’appli cation de cette déduction sont identiques 
à ceux prévus au h. L’engagement de location doit 
toutefois prévoir que le locataire est une personne autre 
qu’un ascendant ou descendant du contribuable et que 
le loyer et les ressources du locataire appréciées à la 
date de conclusion du bail ne doivent pas excéder des 
plafonds fi xés par décret à des niveaux inférieurs, pour 
les loyers, aux quatre cinquièmes de ceux mentionnés 
au troisième alinéa du h. L’engagement de location peut 
être suspendu, à l’issue d’une période de location d’au 
moins trois ans, pour mettre le logement à la disposi-
tion d’un ascendant ou descendant du contribuable. 
Ce dernier ne bénéfi cie pas, pendant la période de mise 
à disposition du logement, de la déduction au titre de 
l’amortissement. Cette période de mise à disposition du 
logement, qui ne peut excéder neuf ans, n’est pas prise 
en compte pour la durée de location minimale de neuf 
ans.

  « Lorsque l’immeuble est la propriété d’une société 
non soumise à l’impôt sur les sociétés, le locataire 
doit être une personne autre qu’un des associés ou un 
membre du foyer fi scal, un ascendant ou un descendant 
d’un associé.

  « À l’issue de la période couverte par l’engagement de 
location, tant que les conditions de loyer et de ressources 
du locataire prévues au deuxième alinéa restent remplies, 
le propriétaire peut, par périodes de trois ans et pendant 
une durée maximale de six ans, bénéfi cier d’un complé-
ment de la déduction au titre de l’amortissement prévue 
au h égal à 2,5 % du prix d’acquisition ou de revient 
du logement en cas de poursuite, de renouvellement du 
bail ou de changement de titulaire du baiL. En cas de 
non-respect des conditions de location ou de cession 

du logement, les compléments de déductions pratiqués 
pendant l’ensemble de la période triennale sont remis 
en cause dans les conditions de droit commun.

  « Les trois premiers alinéas sont applicables, dans 
les mêmes conditions et limites, aux sociétés civiles de 
placement immobilier régies par les articles L. 214-50 
et suivants du code monétaire et fi nancier au prorata 
des revenus bruts correspondant aux droits des associés 
qui ont opté pour la déduction au titre de l’amortisse-
ment prévue à l’article 31 bis du présent code.

  « Pour un même logement, les dispositions du présent 
l sont exclusives de l’application de celles prévues aux i, 
j et k. »

  II. – L’article 31 bis du même code est ainsi modifi é :

  1o Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les 
mots : « 8 % pour les cinq premières années et à 2,5 % 
pour les quatre années suivantes » sont remplacés par 
les mots : « 6 % pour les sept premières années et à 4 % 
pour les deux années suivantes » ;

  2o Au début de l’avant-dernier alinéa, les mots : 
« Tant que la condition de loyer prévue au troisième 
alinéa du h du 1o du I de l’article 31 reste remplie » sont 
remplacés par les mots : « Tant que les conditions de 
loyer et de ressources du locataire prévues au deuxième 
alinéa du l du 1o du I de l’article 31 restent remplies » ;

  3o Dans les deux premières phrases du deuxième 
alinéa, les mots : « au h » sont remplacés par les mots : 
« au h ou au l ».

  III. – Le III de l’article 91 de la loi no 2003-590 du 
2 juillet 2003 urbanisme et habitat est abrogé.

  IV. – Le Gouvernement présente au Parlement, avant 
le 15 septembre 2007, un rapport dressant le bilan de 
l’application des aides fi scales en faveur de l’investisse-
ment locatif. Ce rapport analyse les eff ets de ces mesures 
sur l’investissement immobilier locatif, notamment en 
ce qui concerne leurs coûts et leurs bénéfi ciaires.

  V. – Un décret fi xe les conditions d’application du 
présent article. Ce décret précise les obligations des 
propriétaires des logements et des associés des sociétés 
propriétaires des logements.

  VI. – A. – Les dispositions du d du 1o du I s’appli-
quent à compter de l’imposition des revenus de 
l’année 2006.

  B. – Les dispositions des a, b et c du 1o du I et des 
2o et 3o du I s’appliquent aux logements acquis neufs 
ou en état futur d’achèvement à compter du 1er sep-
tembre 2006 et aux logements que le contribuable fait 
construire et qui ont fait l’objet, à compter de cette 
date, d’une déclaration d’ouverture de chantier. Elles 
s’appliquent également aux locaux aff ectés à un usage 
autre que l’habitation acquis à compter du 1er sep-
tembre 2006 et que le contribuable transforme en 
logements ainsi qu’aux logements acquis à compter 
de cette date que le contribuable réhabilite en vue de 
leur conférer des caractéristiques techniques voisines de 
celles des logements neufs.

  Toutefois, les dispositions du 3o du I s’appliquent, 
dans les conditions prévues au premier alinéa, à compter 
du 1er janvier 2006 à la condition que le contribuable 
opte pour le dispositif prévu au h du 1o du I de l’article 
31 du code général des impôts dans sa rédaction issue 
du 1o du I du présent article.
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  C. – Les dispositions du II s’appliquent aux souscrip-
tions en numéraire au capital initial ou aux augmen-
tations de capital réalisées à compter du 1er sep-
tembre 2006.

Chapitre III

Lutter contre l’insalubrité et la vacance
des logements

Article 7 sexies A

  I. – L’ordonnance no 2005-1566 du 15 décembre 
2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux est ratifi ée.

  II. – Le code de la santé publique est ainsi modifi é :

  1o Dans le dernier alinéa de l’article L. 1331-26-1, les 
mots : « travaux lui ayant été prescrits » sont remplacés 
par les mots : « mesures lui ayant été prescrites » ;

  2o L’article L. 1331-28 est ainsi modifi é :

  a) Dans la première phrase du premier alinéa du I, 
après les mots : « interdiction défi nitive d’habiter et », 
sont insérés les mots : « , le cas échéant, » ;

  b) Dans le premier alinéa du II, après les mots : 
« interdiction temporaire d’habiter et », sont insérés les 
mots : « , le cas échéant, » ;

  3o Le début du premier alinéa de l’article L. 1331-28-3 
est ainsi rédigé : « L’exécution des mesures destinées à 
remédier à l’insalubrité ainsi que leur conformité aux 
prescriptions de l’arrêté pris sur le fondement du II de 
l’article L. 1331-28 sont constatées par le préfet,... (le 
reste sans changement) » ;

  4o L’article L. 1331-29 est ainsi modifi é :

  a) Dans la première phrase du II, les mots : « travaux 
prescrits » sont remplacés par les mots : « mesures 
prescrites », et le mot : « exécutés » est remplacé par le 
mot : « exécutées » ;

  b) Dans la seconde phrase du II, les mots : « les 
travaux peuvent être exécutés » sont remplacés par les 
mots : « les mesures peuvent être exécutées » ;

  c) Le III est ainsi rédigé :

  « III. – Si l’inexécution de mesures prescrites portant 
sur les parties communes d’un immeuble en copro-
priété résulte de la défaillance de certains coproprié-
taires, la commune ou l’État peut se substituer à ceux-ci 
pour les sommes exigibles à la date votée par l’assemblée 
générale des copropriétaires. La collectivité publique est 
alors subrogée dans les droits et actions du syndicat à 
concurrence des sommes qu’elle a versées. » ;

  d) Il est ajouté un IV ainsi rédigé :

  « IV. – Le maire agissant au nom de l’État ou, à 
défaut, le préfet est l’autorité administrative compé-
tente pour réaliser d’offi  ce les mesures prescrites dans 
les cas visés aux I, II et III. Dans ce cas, la commune 
assure l’avance des frais si le maire réalise d’offi  ce ces 
mesures. Les créances qui n’ont pu être recouvrées par 
la commune sont mises à la charge de l’État ou d’une 
personne publique s’y substituant, alors subrogée dans 
les obligations et droits de celui-ci. »

  III. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifi é :

  1o L’article L. 111-6-1 est ainsi modifi é :

  a) Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés :

  « Les personnes physiques encourent également les 
peines complémentaires suivantes :

  « – l’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciem-
ment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction. 
Cette interdiction n’est toutefois pas applicable à l’exer-
cice d’un mandat électif ou de responsabilités syndi-
cales. » ;

  b) Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés :

  « Les peines encourues par les personnes morales 
sont :

  « – l’amende, selon les modalités prévues par l’article 
131-38 du code pénal ;

  « – les peines complémentaires prévues aux 2o, 4o, 
8o et 9o de l’article 131-39 du code pénal. Pour l’appli-
cation du 8o, la confi scation porte sur le fonds de 
commerce ou sur l’immeuble destiné à l’hébergement 
des personnes et ayant servi à commettre l’infrac-
tion. » ;

  2o L’article L. 129-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « En cas d’urgence ou de menace grave et imminente, 
le maire ordonne préalablement les mesures provisoires 
indispensables pour écarter ce danger, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 129-3. » ;

  3o L’article L. 129-2 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 129-2. – L’arrêté du maire visé à l’article 
L. 129-1 est pris à l’issue d’une procédure contradic-
toire dont les modalités sont défi nies par décret en 
Conseil d’État.

  « Lorsque les mesures prescrites n’ont pas été exécu-
tées dans le délai fi xé, le maire met en demeure le 
propriétaire ou le syndicat des copropriétaires d’y 
procéder dans un délai qu’il fi xe et qui ne peut être 
inférieur à un mois.

  « À défaut de réalisation des travaux dans le délai 
imparti, le maire, par décision motivée, fait procéder 
d’offi  ce à leur exécution.

  « Si l’inexécution de travaux prescrits portant sur 
les parties communes d’un immeuble en copropriété 
résulte de la défaillance de certains copropriétaires, la 
commune peut se substituer à ceux-ci pour les sommes 
exigibles à la date votée par l’assemblée générale des 
copropriétaires. Elle est alors subrogée dans les droits et 
actions du syndicat à concurrence des sommes par elle 
versées. » ;

  4o L’article L. 129-3 est ainsi modifi é :

  a) Dans le premier alinéa, les mots : « au juge d’ins-
tance » sont remplacés par les mots : « à la juridiction 
administrative » ;
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  b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

  « Si les mesures exécutées n’ont pas permis de mettre 
fi n aux risques sérieux pour la sécurité des occupants 
ou de rétablir leurs conditions d’habitation, le maire 
poursuit la procédure dans les conditions prévues à 
l’article L. 129-2. » ;

  5o L’article L. 129-4 est ainsi modifi é :

  a) Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Lorsque la commune se substitue aux propriétaires 
défaillants et fait usage des pouvoirs d’exécution d’offi  ce 
qui lui sont reconnus, elle agit en lieu et place des 
propriétaires, pour leur compte et à leurs frais. » ;

  b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  « Les créances qui n’ont pu être recouvrées par la 
commune sont mises à la charge de l’État ou, par subro-
gation de celui-ci dans ses droits et obligations, d’une 
personne publique s’y substituant. » ;

  6o Dans le troisième alinéa du IV de l’article 
L. 511-2, après les mots : « à ceux-ci », sont insérés les 
mots : « pour les sommes exigibles à la date votée par 
l’assemblée générale des copropriétaires » ;

  7o L’article L. 521-2 est ainsi modifi é :

  a) Dans le premier alinéa du I, les mots : « en 
principal » sont supprimés ;

  b) Au début de la première phrase du deuxième alinéa 
du I, les mots : « Il en va de même lorsque les locaux » 
sont remplacés par les mots : « Le loyer en principal ou 
toute autre somme versée en contrepartie de l’occupa-
tion cessent d’être dus pour les locaux qui » ;

  c) Le dernier alinéa du III est complété par les mots : 
« de ce fait » ;

  8o Dans le IV de l’article L. 521-3-2, les mots : « , 
dans la limite d’une somme » sont supprimés.

  IV. – La loi no 70-612 du 10 juillet 1970 tendant à 
faciliter la suppression de l’habitat insalubre est ainsi 
modifi ée :

  1o L’article 13 est ainsi modifi é :

  a) Au début du premier alinéa, les mots : « Peut être 
poursuivie au profi t de l’État, d’une collectivité territo-
riale, d’un établissement public y ayant vocation » sont 
remplacés par les mots : « Peut être poursuivie au profi t 
de l’État, d’une société de construction dans laquelle 
l’État détient la majorité du capital, d’une collectivité 
territoriale, d’un organisme y ayant vocation » ;

  b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « – des immeubles à usage total ou partiel d’habita-
tion, ayant fait l’objet d’un arrêté de péril pris en appli-
cation de l’article L. 511-2 du code de la construction et 
de l’habitation et assorti d’une ordonnance de démoli-
tion ou d’interdiction défi nitive d’habiter ; »

  c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

  « – à titre exceptionnel, des immeubles qui ne sont 
eux-mêmes ni insalubres, ni impropres à l’habita-
tion, lorsque leur expropriation est indispensable à la 
démolition d’immeubles insalubres ou d’immeubles 
menaçant ruine ainsi que des terrains où sont situés 

les immeubles déclarés insalubres ou menaçant ruine 
lorsque leur acquisition est nécessaire à la résorption de 
l’habitat insalubre, alors même qu’y seraient également 
implantés des bâtiments non insalubres ou ne menaçant 
pas ruine. » ;

  2o L’article 14 est ainsi modifi é :

  a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , 
ou qui ont fait l’objet d’un arrêté de péril assorti d’une 
ordonnance de démolition ou d’une interdiction défi ni-
tive d’habiter pris en application de l’article L. 511-2 
du code de la construction et de l’habitation » ;

  b) Dans le troisième alinéa, les mots : « , l’établis-
sement public ou la société d’économie mixte » sont 
remplacés par les mots : « ou l’organisme » ;

  3o Le troisième alinéa de l’article 18 est ainsi rédigé :

  « Le deuxième alinéa n’est pas applicable au calcul de 
l’indemnité due aux propriétaires lorsqu’ils occupaient 
eux-mêmes les immeubles déclarés insalubres ou 
frappés d’un arrêté de péril au moins deux ans avant la 
notifi cation de l’arrêté ainsi qu’aux propriétaires pour 
les immeubles qui ne sont ni insalubres, ni impropres à 
l’habitation, ni frappés d’un arrêté de péril. »

  V. – Le Gouvernement est autorisé, dans les condi-
tions prévues à l’article 38 de la Constitution, à prendre, 
par ordonnance, les mesures nécessaires pour améliorer 
les conditions dans lesquelles la collectivité publique 
garantit et recouvre, notamment par le bénéfi ce d’une 
sûreté réelle, le montant de la créance dont elle est 
titulaire à l’encontre du propriétaire d’un immeuble à 
usage total ou partiel d’habitation ou de la personne 
y exploitant un fonds de commerce utilisé aux mêmes 
fi ns, lorsque :

  – elle a exécuté d’offi  ce des travaux sur ce bien, 
en application, selon le cas, des articles L. 1311-4, 
L. 1331-24, L. 1331-26-1, L. 1331-28, L. 1331-29 et 
L. 1334-2 du code de la santé publique ou L. 123-3, 
L. 129-2, L. 129-3, L. 511-2 et L. 511-3 du code de la 
construction et de l’habitation ;

  – elle a assuré l’hébergement ou le relogement des 
occupants, incombant au propriétaire de l’immeuble 
en cause ou à la personne y exploitant un fonds de 
commerce utilisé aux fi ns d’habitation, en applica-
tion respective des articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du 
code de la construction et de l’habitation ou de l’arti-
cle L. 1334-4 du code de la santé publique.

  L’ordonnance est prise au plus tard dans les six mois 
suivant la publication de la présente loi.

  Le projet de loi portant ratifi cation de cette ordon-
nance est déposé devant le Parlement au plus tard 
trois mois suivant sa publication.

Article 7 nonies

  I. – 1. À titre expérimental et pour une durée de 
cinq ans, les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale visés au 6 peuvent, dans 
les conditions fi xées aux 2 à 6, soumettre toute nouvelle 
mise en location d’un logement soumis à l’article 6 de 
la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modifi cation de la 
loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 et situés dans 
un immeuble de plus de trente ans, à l’obligation de 
déclarer la mise en location.
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  2. Le conseil municipal ou l’organe délibérant de 
l’établis sement public de coopération intercommunale 
délimite, par délibération motivée, les secteurs ou, au 
sein de ces secteurs, les catégories et listes d’immeubles 
pour lesquels cette obligation est instaurée. La délibé-
ration précise la date d’entrée en vigueur du dispositif 
qui ne peut être fi xée dans un délai inférieur à six mois 
à compter de la date de la délibération, ainsi que le lieu 
de dépôt de la déclaration.

  3. La déclaration doit être faite par le bailleur pour 
toute mise en location d’un logement entrant dans le 
champ défi ni en application des 1 et 2.

  4. Le dépôt de la déclaration fait l’objet d’un 
récépissé.

  5. Le récépissé de la déclaration est annexé au contrat 
de bail ou, si elle intervient postérieurement à la signa-
ture, porté à la connaissance du locataire.

  L’absence de déclaration de mise en location est sans 
eff et sur le bail dont bénéfi cie le locataire.

  Le bénéfi ce du paiement en tiers payant des aides 
personnelles au logement est subordonné à la produc-
tion du récépissé de la déclaration de mise en location.

  6. Les communes de plus de 50 000 habitants ainsi 
que les établissements publics de coopération inter-
communale dotés d’une fi scalité propre de plus de
50 000 habitants et comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants, compétents en 
matière d’habitat, peuvent se porter candidats à cette 
expérimentation auprès du ministre chargé du logement 
dans un délai d’un an à compter de la publication de la 
présente loi.

  7. Un arrêté fi xe la liste des communes et des établis-
sements publics de coopération intercommunale 
retenus.

  8. Dans un délai de six mois avant le terme de l’expé-
rimentation, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport d’évaluation assorti des observations des 
communes et établissements publics de coopération 
intercommunale concernés.

  II. – Dans le deuxième alinéa de l’article 25 de la loi 
no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de 
logements sociaux et le développement de l’off re 
foncière, les mots : « aux normes minimales de confort 
et d’habitabilité fi xées par décret après avis de la 
Commission nationale de concertation » sont remplacés 
par les mots : « aux caractéristiques défi nies en applica-
tion des premier et deuxième alinéas de l’article 6 de la 
loi no 89-462 du 6 juillet 1989 ».

  III. – La loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est 
ainsi modifi ée :

  1o À la fi n du quatrième alinéa (a) de l’article 6, les 
mots : « aux normes minimales de confort et d’habita-
bilité défi nies par le décret prévu à l’article 25 de la loi 
no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de 
logements sociaux et le développement de l’off re 
foncière » sont remplacés par les mots : « aux caractéris-
tiques défi nies en application des premier et deuxième 
alinéas de l’article 6 » ;

  2o À la fi n du troisième alinéa de l’article 17, les mots : 
« aux normes défi nies par le décret pris en application de 
l’article 25 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 
précitée » sont remplacés par les mots : « en confor-
mité avec les caractéristiques défi nies en application des 
premier et deuxième alinéas de l’article 6 » ;

  3o Le troisième alinéa (2o) de l’article 25-1 est ainsi 
rédigé :

  « 2o À la fi n du a de l’article 6, les mots :“défi nies en 
application des premier et deuxième alinéas de l’article 
6” sont remplacés par les mots :“défi nies par la régle-
mentation territoriale”. »

Chapitre IV

Dispositions relatives aux bailleurs sociaux

Article 8 ter A

  Dans la section 2 du chapitre III du titre IV du livre 
IV du code de la construction et de l’habitation, sont 
insérées :

  1o Une division intitulée : « Sous-section 
1. – Dispositions applicables aux éléments du patri-
moine immobilier autres que les logements-foyers », 
comprenant les articles L. 443-7 à L. 443-15-5 ;

  2o Une sous-section 2 ainsi rédigée :

 « Sous-section 2

 « Dispositions applicables aux logements-foyers

  « Art. L. 443-15-6. – Les organismes d’habitations à 
loyer modéré peuvent vendre les logements-foyers leur 
appartenant à d’autres organismes d’habitations à loyer 
modéré, à des sociétés d’économie mixte, à des collecti-
vités territoriales ou à leurs groupements, à des centres 
communaux ou intercommunaux d’action sociale ou à 
des organismes sans but lucratif.

  « Les dispositions du présent article sont applica-
bles aux logements-foyers appartenant aux collecti-
vités territoriales ou aux sociétés d’économie mixte et 
faisant l’objet d’une convention conclue en application 
de l’article L. 351-2 ainsi que, dans les départements 
d’outre-mer, aux logements-foyers appartenant aux 
collectivités territoriales ou aux sociétés d’économie 
mixte construits, acquis ou améliorés à l’aide de subven-
tions de l’État ou de prêts aidés par l’État.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article. »

Article 8 ter

  Le titre II du livre IV du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi modifi é :

  1o L’article L. 421-1 est ainsi modifi é :

  a) Après le dixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

  « – de construire ou acquérir, aménager, entretenir, 
gérer ou donner en gestion à des personnes physiques 
ou morales des résidences hôtelières à vocation sociale 
prévues à l’article L. 631-11 ; »
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  b) Après le onzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

  « – de vendre des ouvrages de bâtiment aux 
organismes visés à l’article L. 411-2 et aux sociétés 
d’économie mixte ou de les acquérir auprès d’eux, par 
contrat de vente d’immeuble à construire prévu aux 
articles L. 261-1 et suivants. » ;

  c) Après le quinzième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « – être syndic de copropriété ou administrateur de 
biens d’immeubles bâtis, construits ou acquis soit par 
eux, soit par un autre organisme d’habitations à loyer 
modéré, une collectivité territoriale, une société d’éco-
nomie mixte ou un organisme sans but lucratif, l’asso-
ciation mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances 
pour 2002 précitée ou une des sociétés civiles immobi-
lières dont les parts sont détenues à au moins 99 % par 
cette association ; »

  d) Après le dix-huitième alinéa, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés :

  « – réaliser des opérations de conception, réalisation, 
entretien ou maintenance d’équipements hospitaliers 
ou médico-sociaux pour les besoins d’un établissement 
public de santé ;

  « – réaliser des travaux, acquérir, construire et gérer 
des immeubles à usage d’habitation au bénéfi ce des 
fonctionnaires de la police et de la gendarmerie natio-
nales, des services départementaux d’incendie et de 
secours ou des services pénitentiaires, ainsi que les 
locaux accessoires à ces immeubles et les locaux néces-
saires au fonctionnement des gendarmeries. » ;

  e) Après le vingtième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Ils peuvent aussi réaliser en vue de leur vente, dans 
les conditions prévues à l’article L. 261-3, pour le 
compte de per sonnes publiques ou privées, des immeu-
bles à usage principal d’habitation dont ils peuvent 
provisoirement détenir l’usufruit selon les modalités 
défi nies aux articles L. 253-1 à L. 253-5. » ;

  f ) L’avant-dernier alinéa est supprimé ;

  g) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Ils peuvent aussi assurer la gérance des sociétés 
civiles immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et 
suivants. » ;

  2o L’article L. 422-2 est ainsi modifi é :

  a) Après le onzième alinéa, sont insérés trois alinéas 
ainsi rédigés :

  « – d’être syndic de copropriété et administrateur de 
biens d’immeubles bâtis, construits ou acquis soit par 
elles, soit par un autre organisme d’habitations à loyer 
modéré, une collectivité territoriale, une société d’éco-
nomie mixte ou un organisme sans but lucratif, l’asso-
ciation mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances 
pour 2002 précitée ou une des sociétés civiles immobi-
lières dont les parts sont détenues à au moins 99 % par 
cette association ;

  « – de vendre des ouvrages de bâtiment aux 
organismes visés à l’article L. 411-2 et aux sociétés 
d’économie mixte ou de les acquérir auprès d’eux, par 
contrat de vente d’immeuble à construire prévu aux 
articles L. 261-1 et suivants ;

  « – de construire ou acquérir, aménager, entretenir, 
gérer ou donner en gestion à des personnes physiques 
ou morales des résidences hôtelières à vocation sociale 
prévues à l’article L. 631-11. » ;

  b) Après le quinzième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés :

  « – réaliser des opérations de conception, réalisation, 
entretien ou maintenance d’équipements hospitaliers 
ou médico-sociaux pour les besoins d’un établissement 
public de santé ;

  « – réaliser des travaux, acquérir, construire et 
gérer des immeubles à usage d’habitation au profi t 
des fonctionnaires de la police et de la gendarmerie 
nationales, des services départementaux d’incendie et 
de secours ou des services pénitentiaires, ainsi que les 
locaux accessoires à ces immeubles et les locaux néces-
saires au fonctionnement des gendarmeries. » ;

  c) Après le dix-septième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Elles peuvent aussi réaliser en vue de leur vente, 
dans les conditions prévues à l’article L. 261-3, pour le 
compte de personnes publiques ou privées, des immeu-
bles à usage princi pal d’habitation dont elles peuvent 
provisoirement détenir l’usufruit selon les modalités 
défi nies aux articles L. 253-1 à L. 253-5. » ;

  d) L’avant-dernier alinéa est supprimé ;

  e) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Elles peuvent aussi assurer la gérance des sociétés 
civiles immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et 
suivants. » ;

  3o L’article L. 422-3 est ainsi modifi é :

  a) Après le 6o, il est inséré un 6o bis ainsi rédigé :

  « 6o bis De construire ou acquérir, aménager, entre-
tenir, gérer ou donner en gestion à des personnes physi-
ques ou morales des résidences hôtelières à vocation 
sociale prévues à l’article L. 631-11 ; »

  b) À la fi n de la première phrase du 7o, les mots : 
« lorsqu’elles ont été agréées à cet eff et » sont 
supprimés ;

  c) Après le 8o, sont insérés un 9o et un 10o ainsi 
rédigés :

  « 9o De réaliser des travaux, acquérir, construire 
et gérer des immeubles à usage d’habitation au profi t 
des fonctionnaires de la police et de la gendarmerie 
nationales, des services départe mentaux d’incendie et 
de secours ou des services pénitentiaires, ainsi que les 
locaux accessoires à ces immeubles et les locaux néces-
saires au fonctionnement des gendarmeries ;

  « 10o De vendre des ouvrages de bâtiment aux 
organismes visés à l’article L. 411-2 et aux sociétés 
d’économie mixte ou de les acquérir auprès d’eux, par 
contrat de vente d’immeuble à construire prévu aux 
articles L. 261-1 et suivants. » ;

  d) Les quinzième et seizième alinéas sont supprimés ;
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  e) Avant le dix-huitième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Elles peuvent également être syndic de copro-
priété et administrateur de biens d’immeubles bâtis, 
construits ou acquis soit par elles, soit par un autre 
organisme d’habitations à loyer modéré, une collecti-
vité territoriale, une société d’économie mixte ou un 
organisme sans but lucratif, l’association mentionnée à 
l’article 116 de la loi de fi nances pour 2002 précitée ou 
une des sociétés civiles immobilières dont les parts sont 
détenues à au moins 99 % par cette association. » ;

  f ) Avant le dernier alinéa, sont insérés trois alinéas 
ainsi rédigés :

  « Elles peuvent aussi réaliser en vue de leur vente, 
dans les conditions prévues à l’article L. 261-3, pour le 
compte de personnes publiques ou privées, des immeu-
bles à usage principal d’habitation dont elles peuvent 
provisoirement détenir l’usufruit selon les modalités 
défi nies aux articles L. 253-1 à L. 253-5.

  « Elles peuvent aussi assurer la gérance des sociétés 
civiles immobilières régies par les articles L. 443-6-2 et 
suivants.

  « Les sociétés anonymes coopératives de production 
d’habitations à loyer modéré font procéder périodique-
ment à l’examen analytique de leur situation fi nancière 
et de leur gestion. Un décret en Conseil d’État, pris 
après avis du Conseil supérieur des habitations à loyer 
modéré, détermine les modalités de mise en œuvre 
de la procédure, dite de révision coopérative, défi nie 
au présent alinéa, ainsi que les conditions d’agrément 
garantissant le pluralisme de son exercice et le respect 
des principes coopératifs. »

Chapitre V

Renforcer la mixité de l’habitat

Article 8 septies A

  I. – Après l’article L. 411-4 du code de la construc-
tion et de l’habitation, il est inséré un article L. 411-5 
ainsi rédigé :

  « Art. L. 411-5. – Les logements locatifs appartenant 
aux sociétés immobilières à participation majoritaire de 
la Caisse des dépôts et consignations et faisant l’objet 
d’une convention défi nie à l’article L. 351-2 demeu-
rent soumis, après l’expiration de la convention et pour 
une durée de six ans, aux règles de maxima de loyers en 
vigueur pour la conclusion des conventions mention-
nées au 3o de l’article L. 351-2 lorsque les logements 
ne bénéfi cient pas d’une subvention de l’État. Pendant 
cette période, les logements restent considérés comme 
des logements locatifs sociaux au sens du 2o de l’article 
L. 302-5. Ces dispositions ne sont applicables qu’aux 
logements occupés au moment de l’expiration de la 
convention mentionnée ci-avant. En cas de départ des 
locataires après l’échéance de ladite convention, les 
loyers des logements concernés sont fi xés en application 
des dispositions du b de l’article 17 de la loi no 89-462 
du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modifi cation de la loi no 86-1290 du 
23 décembre 1986. À l’issue de cette période, les loyers 

de ces logements évoluent en application des disposi-
tions des c et d de l’article 17 de la loi no 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée. »

  II. – Les pertes de recettes résultant de la prolonga-
tion des conventions prévue au I sont compensées à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

Article 8 septies C

Suppression maintenue.

Article 8 septies E

Suppression maintenue.

Article 8 septies

  La section 2 du chapitre II du titre préliminaire du 
livre III du code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifi ée :

  1o L’article L. 302-5 est ainsi modifi é :

  a) À la fi n de la dernière phrase du premier alinéa, 
le mot : « approuvé » est remplacé par le mot : 
« adopté » ;

  b) À la fi n de la première phrase de l’antépénultième 
alinéa (4o), la référence : « 185 du code de la famille 
et de l’aide sociale » est remplacée par la référence : 
« L. 345-1 du code de l’action sociale et des familles » ;

  2o L’article L. 302-7 est ainsi modifi é :

  a) Les deuxième, troisième et quatrième alinéas sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

  « Ce prélèvement est fi xé à 20 % du potentiel fi scal 
par habitant défi ni à l’article L. 2334-4 du code général 
des collectivités territoriales multipliés par la diff érence 
entre 20 % des résidences principales et le nombre de 
logements sociaux existant dans la commune l’année 
précédente, comme il est dit à l’article L. 302-5, 
sans pouvoir excéder 5 % du montant des dépenses 
réelles de fonctionnement de la commune constatées 
dans le compte administratif aff érent au pénultième 
exercice. » ;

  a bis) Le sixième alinéa est ainsi modifi é :

  – les mots : « et des moins-values » sont remplacés 
par les mots : « , des moins-values » ;

  – sont ajoutés les mots : « et de la création d’emplace-
ments d’aire permanente d’accueil des gens du voyage, 
aménagée en application de la loi no 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens 
du voyage » ;

  b) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

  « Dans le cas de mise à disposition par bail emphy-
téotique, bail à construction ou bail à réhabilitation de 
terrains ou d’immeubles à un maître d’ouvrage pour la 
réalisation de logements locatifs sociaux, le montant 
éventuellement pris en compte est égal à la diff érence 
entre les montants capitalisés du loyer pratiqué pour 
le terrain ou l’immeuble donné à bail et ceux du loyer 
estimé par le service des domaines. » ;
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  c) Après la première phrase du septième alinéa, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée :

  « Dans des conditions défi nies par décret en Conseil 
d’État, ces dépenses sont déductibles les années suivantes 
au prorata du nombre de logements locatifs sociaux 
qu’elles permettent de réaliser au regard des obligations 
triennales défi nies à l’article L. 302-8. » ;

  d) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

  « Dans les départements d’outre-mer, elle est versée 
aux fonds régionaux d’aménagement foncier et urbain 
prévus à l’article L. 340-2 du code de l’urbanisme. » ;

  3o L’article L. 302-8 est ainsi modifi é :

  a) Dans la première phrase du quatrième alinéa, après 
le mot : « échéancier », est inséré le mot : « annuel » ;

  b) Dans la dernière phrase du même alinéa, les 
mots : « avant le 31 décembre 2001 » sont supprimés, 
et le mot : « approuvé » est remplacé par le mot : 
« adopté » ;

  c) Le même alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

  « Les périodes triennales visées au présent alinéa 
débutent le 1er janvier 2002. » ;

  d) Après la première phrase du dernier alinéa, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée :

  « Dans ces communes ou dans les établissements 
publics de coopération intercommunale dotés d’un 
programme local de l’habitat, le nombre de logements 
locatifs sociaux mis en chantier pour chaque période 
triennale ne peut être inférieur à 30 % de la totalité des 
logements commencés au cours de la période triennale 
écoulée. » ;

  e) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Dans le cas où un programme local de l’habitat ne 
porte pas sur des périodes triennales complètes, le bilan 
que la commune doit établir en application de l’article 
L. 302-9 précise les objectifs de réalisation qui lui incom-
baient année par année, dans le cadre du programme 
local de l’habitat adopté et indé pendamment pour la 
période non couverte par ce programme. » ;

  4o L’article L. 302-9 est ainsi modifi é :

  a) La dernière phrase est complétée par les mots : « et 
est rendu public par le représentant de l’État dans le 
département » ;

  b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Tous les trois ans, le Gouvernement transmet au 
Parlement un rapport faisant le bilan du respect par les 
communes visées à l’article L. 302-5 de leurs obliga-
tions en matière de réalisation de logements locatifs 
sociaux. » ;

  5o L’article L. 302-9-1 est ainsi modifi é :

  a) Dans la première phrase du deuxième alinéa, après 
les mots : « au terme de la période triennale échue », 
sont insérés les mots : « , du respect de l’obligation, 
visée au dernier alinéa de l’article L. 302-8, de mettre en 
chantier, pour chaque période triennale, au moins 30 % 
de logements locatifs sociaux rapportés au nombre total 
de logements commencés » ;

  b) À la fi n de la dernière phrase du deuxième alinéa, 
les mots : « de l’antépénultième » sont remplacés par les 
mots : « du pénultième » ;

  6o Après l’article L. 302-9-1, il est inséré un article 
L. 302-9-1-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 302-9-1-1. – I. – Pour les communes 
n’ayant pas respecté la totalité de leur objectif triennal, 
le représentant de l’État dans le département réunit 
une commission chargée de l’examen du respect des 
obligations de réalisation de logements sociaux. Cette 
commission, présidée par le représentant de l’État dans 
le département, est composée du maire de la commune 
concernée, du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière 
d’habitat si la commune est membre d’un tel établis-
sement, des représentants des bailleurs sociaux présents 
sur le territoire de la commune et des représentants des 
associations agréées dont l’un des objets est l’insertion 
ou le logement des personnes défavorisées, œuvrant 
dans le département.

  « Cette commission est chargée d’examiner les diffi  -
cultés rencontrées par la commune l’ayant empêchée 
de remplir la totalité de ses objectifs, d’analyser les 
possibilités et les projets de réalisations de logements 
sociaux sur le territoire de la commune et de défi nir des 
solutions permettant d’atteindre ces objectifs.

  « Si la commission parvient à déterminer des possi-
bilités de réalisations de logements sociaux correspon-
dant à l’objectif trien nal passé sur le territoire de la 
commune, elle peut recommander l’élaboration, pour 
la prochaine période triennale, d’un échéancier de réali-
sations de logements sociaux permettant, sans préjudice 
des obligations fi xées au titre de la prochaine période 
triennale, de rattraper le retard accumulé au cours de 
la période triennale échue. Si la commune a fait l’objet 
d’un arrêté de carence, la commission peut doubler la 
majoration prévue par l’arrêté.

  « Si la commission parvient à la conclusion que la 
commune ne pouvait, pour des raisons objectives, 
respecter son obligation triennale, elle saisit, avec 
l’accord du maire concerné, une commission nationale 
placée auprès du ministre chargé du logement.

  « II. – La commission nationale, présidée par un 
membre du Conseil d’État, est composée de deux 
membres de l’Assemblée nationale et de deux membres 
du Sénat, d’un membre de la Cour des comptes, d’un 
membre du Conseil général des ponts et chaussées, de 
représentants des associations nationales représen tatives 
des élus locaux, de l’Union nationale des fédérations 
d’organismes d’habitations à loyer modéré et du Haut 
comité pour le logement des personnes défavorisées, 
ainsi que de représentants des associations œuvrant 
dans le domaine du logement des personnes défavori-
sées désignés par le Conseil national de l’habitat.

  « Cette commission entend le maire de la commune 
concernée ainsi que le représentant de l’État du dépar-
tement dans lequel la commune est située.

  « Si la commission parvient à la conclusion que la 
commune ne pouvait, pour des raisons objectives, 
respecter son obligation triennale, elle peut recom-
mander au ministre chargé du logement un aménage-
ment des obligations prévues à l’article L. 302-8.
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  « Si la commission parvient à déterminer des possi-
bilités de réalisations de logements sociaux correspon-
dant à l’objectif triennal passé, elle recommande l’éla-
boration, pour la prochaine période triennale, d’un 
échéancier de réalisations de logements sociaux permet-
tant, sans préjudice des obligations fi xées au titre de 
la prochaine période triennale, de rattraper le retard 
accumulé au cours de la période triennale échue et la 
mise en œuvre de l’article L. 302-9-1.

  « Les avis de la commission sont motivés et sont 
rendus publics.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article et fi xe la composi-
tion des commissions prévues aux I et présent II. »

Article 9

  I. – La section 1 du chapitre Ier du titre IV du livre 
IV du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifi ée :

  1o Dans le troisième alinéa de l’article L. 441, les 
mots : « , notamment dans le cadre de conférences et 
chartes intercommunales » sont supprimés ;

  1o bis L’article L. 441-1 est ainsi modifi é :

  aa) Dans la deuxième phrase du premier alinéa, après 
le mot : « notamment », sont insérés les mots : « du 
patrimoine » ;

  a) Les quatrième et dernière phrases du premier 
alinéa sont supprimées ;

  b) Après le premier alinéa, sont insérés six alinéas 
ainsi rédigés :

  « Ce décret fi xe des critères généraux de priorité pour 
l’attribution des logements, notamment au profi t :

  « a) De personnes en situation de handicap ou de 
familles ayant à leur charge une personne en situation 
de handicap ;

  « b) De personnes mal logées, défavorisées ou rencon-
trant des diffi  cultés particulières de logement pour des 
raisons d’ordre fi nancier ou tenant à leurs conditions 
d’existence ;

  « c) De personnes hébergées ou logées temporaire-
ment dans un établissement ou un logement de transi-
tion ;

  « d) De personnes mal logées reprenant une activité 
après une période de chômage de longue durée.

  « Ce décret fi xe les conditions dans lesquelles le 
maire de la commune d’implantation des logements est 
consulté sur les principes régissant ces attributions et 
sur le résultat de leur application. » ;

  c) Au début de la première phrase du deuxième 
alinéa, les mots : « Le décret mentionné à l’alinéa précé-
dent fi xe » sont remplacés par les mots : « Ce décret 
détermine » ;

  d) Supprimé ;

  2o L’article L. 441-1-1 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-1-1. – L’établissement public de coopé-
ration intercommunale compétent en matière d’habitat 
et disposant d’un programme local de l’habitat adopté 
peut proposer aux organismes disposant d’un patri-

moine locatif social dans le ressort territorial de cet 
établissement de conclure pour trois ans un accord 
collectif intercommunaL.

  « Cet accord, qui doit respecter la mixité sociale 
des villes et des quartiers et tenir compte, par secteur 
géographique, des capacités d’accueil et des conditions 
d’occupation des immeubles constituant le patrimoine 
des diff érents organismes, défi nit :

  « – pour chaque organisme, un engagement annuel 
quantifi é d’attribution de logements aux personnes 
connaissant des diffi  cultés économiques et sociales, 
notamment aux personnes et familles mentionnées 
au deuxième alinéa de l’article 4 de la loi no 90-449 
du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement dont les besoins ont été identifi és dans le plan 
départemental d’action pour le logement des personnes 
défavorisées ;

  « – les moyens d’accompagnement et les dispositions 
nécessaires à la mise en œuvre et au suivi de cet engage-
ment annueL.

  « Cet accord est soumis pour avis au comité respon-
sable du plan départemental d’action pour le logement 
des personnes défavorisées. Si cet avis n’a pas été rendu 
dans un délai de deux mois à compter de la transmis-
sion de l’accord, il est réputé favorable.

  « L’accord collectif intercommunal prévoit la création 
d’une commission de coordination présidée par le 
président de l’établissement public de coopération 
intercommunale. Cette commission est composée du 
représentant de l’État dans le département, des maires 
des communes membres de l’établis sement public de 
coopération intercommunale, de représentants des 
bailleurs sociaux présents dans le ressort territorial de 
l’établissement public de coopération intercommunale, 
de repré sentants du département, de représentants de 
tout organisme titulaire de droits de réservation et de 
représentants des associations agréées dont l’un des 
objets est l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées, qui œuvrent dans le département. Cette 
commission a pour mission d’examiner les dossiers 
des demandeurs de logement social concernés par 
l’accord collectif intercommunaL. Sans se substituer 
aux décisions des commissions d’attribution prévues à 
l’article L. 441-2, la commission de coordination émet 
des avis quant à l’opportunité d’attribuer un logement 
dans le parc social situé dans le ressort territorial de 
l’établissement public. La commission se dote d’un 
règlement intérieur.

  « Après agrément du représentant de l’État dans 
le département, l’accord collectif intercommunal se 
substitue, sur le territoire où il s’applique, à l’accord 
collectif départemental prévu à l’article L. 441-1-2.

  « Lorsqu’au terme d’un délai de six mois suivant la 
proposition présentée par le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale un organisme 
bailleur refuse de signer l’accord collectif intercom-
munal, le président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale désigne à l’organisme bailleur 
des personnes prioritaires et fi xe le délai dans lequel 
celui-ci est tenu de les loger. Les attributions s’impu-
tent sur les droits à réservation de l’établissement public 
de coopération intercommunale et, le cas échéant, 
sur les droits à réservation dont bénéfi cient l’État ou 
les communes membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale, avec l’accord respective-
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ment du représentant de l’État dans le département ou 
du maire intéressé. Ces attributions sont prononcées en 
tenant compte de l’état de l’occupation du patrimoine 
locatif social de cet organisme au regard de la nécessaire 
diversité de la composition sociale de chaque quartier 
et de chaque commune. Les dispositions du présent 
alinéa s’appliquent jusqu’à la signature par l’organisme 
bailleur de l’accord intercommunal.

  « En cas de manquement d’un organisme bailleur 
aux engagements qu’il a pris dans le cadre de l’accord 
collectif intercommunal, le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale peut procéder à 
un nombre d’attributions de logements équivalent au 
nombre de logements restant à attribuer en priorité aux 
personnes défavorisées mentionnées dans l’accord, après 
consultation des maires des communes intéressées. Ces 
attributions s’imputent dans les conditions mention-
nées à l’alinéa précédent.

  « Si l’organisme bailleur fait obstacle aux attributions 
prononcées par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale, celui-ci saisit le représen-
tant de l’État dans le département qui met en œuvre les 
dispositions de l’article L. 441-1-3. » ;

  3o L’article L. 441-1-2 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-1-2. – Dans chaque département, 
le repré sentant de l’État conclut tous les trois ans un 
accord collectif avec les organismes disposant d’un 
patrimoine locatif social dans le département. Cet 
accord, qui doit respecter la mixité sociale des villes et 
des quartiers et tenir compte, par secteur géographique, 
des capacités d’accueil et des conditions d’occu pation 
des immeubles constituant le patrimoine des diff érents 
organismes, défi nit :

  « – pour chaque organisme, un engagement annuel 
quantifi é d’attribution de logements aux personnes 
connaissant des diffi  cultés économiques et sociales, 
notamment aux personnes et familles mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article 4 de la loi no 90-449 du 
31 mai 1990 précitée dont les besoins ont été identifi és 
dans le plan départemental d’action pour le logement 
des personnes défavorisées ;

  « – les moyens d’accompagnement et les dispositions 
nécessaires à la mise en œuvre et au suivi de cet engage-
ment annuel.

  « Cet accord est soumis pour avis au comité respon-
sable du plan départemental d’action pour le logement 
des personnes défavorisées. Si cet avis n’a pas été rendu 
dans un délai de deux mois à compter de la transmis-
sion de l’accord, il est réputé favorable. » ;

  4o L’article L. 441-1-4 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-1-4. – Après avis du comité responsable 
du plan départemental d’action pour le logement des 
personnes défavorisées, des établissements publics de 
coopération intercommunale ayant conclu un accord 
mentionné à l’article L. 441-1-1 et des représentants 
des bailleurs sociaux dans le département, un arrêté du 
représentant de l’État dans le département détermine, 
au regard des circonstances locales, les délais à partir 
desquels les personnes qui ont déposé une demande de 
logement locatif social peuvent saisir la commission de 
médiation prévue à l’article L. 441-2-3. » ;

  5o Les articles L. 441-1-5 et L. 441-1-6 sont 
abrogés ;

  5o bis Dans le troisième alinéa de l’article L. 441-2, les 
mots : « et deuxième » sont remplacés par les mots : « à 
septième » ;

  6o L’article L. 441-2-1 est ainsi modifi é :

  a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

  « Sont également communiqués au demandeur les 
délais mentionnés à l’article L. 441-1-4 à partir desquels 
il peut saisir la commission de médiation prévue à 
l’article L. 441-2-3, ainsi que les modalités de cette 
saisine. » ;

  b) À la fi n du deuxième alinéa, les mots : « au 
quatrième alinéa de l’article L. 441-1-2 » sont remplacés 
par les mots : « à l’article L. 441-1-4 » ;

  7o L’article L. 441-2-3 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-2-3. – Dans chaque département est 
créée, auprès du représentant de l’État dans le dépar-
tement, une com mission de médiation présidée par 
une personnalité qualifi ée désignée par le représentant 
de l’État dans le département, composée de représen-
tants du conseil général, de représentants des établis-
sements publics de coopération intercommunale visés 
à l’article L. 441-1-1, de représentants des organismes 
bailleurs, de représentants des associations de locataires 
et de représentants des associations agréées dont l’un 
des objets est l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées, œuvrant dans le département.

  « Cette commission reçoit toute réclamation relative 
à l’absence de réponse à une demande de logement 
répondant aux conditions réglementaires d’accès à un 
logement locatif social dans le délai fi xé en applica-
tion de l’article L. 441-1-4. Elle reçoit, après requête 
formulée auprès du ou des bailleurs en charge de la 
demande, tous les éléments d’information sur la qualité 
du demandeur et sur les motifs justifi ant l’absence de 
proposition.

  « La commission reçoit également toute réclama-
tion relative à l’absence de réponse à une demande de 
logement répondant aux conditions réglementaires 
d’accès à un logement locatif social quand elle émane 
d’une personne menacée d’expulsion sans relogement, 
hébergée temporairement, ou logée dans un taudis ou 
une habitation insalubre, sans que lui soit opposable le 
délai mentionné à l’article L. 441-1-4.

  « Dès lors que le représentant de l’État dans le dépar-
tement ou, le cas échéant, le délégataire des droits à 
réservation de ce dernier en vertu de l’article L. 441-1 
est saisi du cas d’un demandeur dont la demande est 
considérée comme prioritaire par la commission de 
médiation, il peut, après avis du maire de la commune 
concernée et en tenant compte des objectifs de mixité 
sociale tels qu’ils sont défi nis dans l’accord collectif 
intercommunal ou départemental, désigner le deman-
deur à un organisme bailleur disposant de logements 
correspondant à la demande, en fi xant le délai dans 
lequel celui-ci est tenu de le loger. Ces attributions 
s’imputent respectivement sur les droits à réservation 
dont bénéfi cient le représentant de l’État dans le dépar-
tement ou le délégataire de ces droits.

  « En cas de refus de l’organisme de loger le deman-
deur, le représentant de l’État dans le département 
procède à l’attribution d’un logement correspondant 
aux besoins de celui-ci sur ses droits de réservation.
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  « Lorsque ces droits ont été délégués dans les condi-
tions prévues à l’article L. 441-1, le représentant de 
l’État demande au délégataire de procéder à la désigna-
tion et, le cas échéant, à l’attribution du logement dans 
un délai qu’il détermine. En cas de refus du déléga-
taire, le représentant de l’État dans le département se 
substitue à ce dernier.

  « Si l’organisme bailleur fait obstacle à ces attribu-
tions, il est fait application des dispositions de l’article 
L. 441-1-3.

  « La commission de médiation établit chaque année 
un état des avis rendus et le transmet au représentant 
de l’État dans le département, au comité responsable 
du plan départemental d’action pour le logement des 
personnes défavorisées et aux établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière 
d’habitat. Elle est informée, dans tous les cas, des suites 
qui sont réservées à ses demandes. » ;

  8o L’article L. 441-2-5 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-2-5. – Dans des conditions précisées 
par le décret prévu à l’article L. 441-2-6, les bailleurs 
sociaux rendent compte, une fois par an, de l’attribu-
tion des logements locatifs sociaux au représentant de 
l’État dans le département et, pour les parties du parc de 
logements locatifs sociaux situés dans le ressort de leurs 
compétences, aux présidents des établissements publics 
de coopération intercommunale mentionnés à l’article 
L. 441-1-1 et aux maires des communes intéressées. » ;

  9o et 10o Supprimés ;

  II. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 3444-6 
du code général des collectivités territoriales, les mots : 
« au sens de l’article L. 441-1-4 du code de la construc-
tion et de l’habitation » sont supprimés.

  III. – Les articles 62 et 63 de la loi no 98-657 du 
29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les 
exclusions sont abrogés.

Article 10

  I. – La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre 
IV du code de la construction et de l’habitation est ainsi 
modifi ée :

  1o L’article L. 441-3 est ainsi modifi é :

  a) Dans la première phrase du premier alinéa, les 
mots : « peuvent exiger » sont remplacés par le mot : 
« perçoivent » ;

  b) La seconde phrase du même alinéa et le quatrième 
alinéa sont supprimés ;

  1o bis Après l’article L. 441-3, il est inséré un article 
L. 441-3-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-3-1. – Après avis conforme du repré-
sentant de l’État dans le département, le programme 
local de l’habitat, lorsque les organismes d’habitations 
à loyer modéré et les sociétés d’économie mixte gérant 
des logements sociaux ont été associés à son élabora-
tion, peut déterminer les zones géo graphiques ou les 
quartiers dans lesquels le supplément de loyer de solida-
rité ne s’applique pas et fi xer les orientations relatives à 
sa mise en œuvre. » ;

  2o Le dernier alinéa de l’article L. 441-4 est complété 
par une phrase ainsi rédigée :

  « Le programme local de l’habitat peut porter ce 
plafond jusqu’à 35 % des ressources de l’ensemble des 
personnes vivant au foyer. » ;

  2o bis Les articles L. 441-5, L. 441-6 et L. 441-7 sont 
abrogés ;

  3o L’article L. 441-8 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-8. – Sous réserve des dispositions de 
l’article L. 441-3-1, le supplément de loyer de solidarité 
appliqué par l’organisme d’habitations à loyer modéré 
est calculé par lui en fonction :

  « – des valeurs du coeffi  cient de dépassement du 
plafond de ressources, déterminées par décret en Conseil 
d’État ;

  « – du montant par mètre carré habitable du supplé-
ment de loyer de référence fi xé par décret en Conseil 
d’État selon les zones géographiques tenant compte du 
marché locatif. » ;

  3o bis Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa 
de l’article L. 441-9, les mots : « au coeffi  cient maximal 
adopté par l’organisme ou, à défaut, égal » sont 
supprimés ;

  4o L’article L. 441-12 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 441-12. – La convention globale de patri-
moine conclue en application de l’article L. 445-1 peut 
déroger aux dispositions de la présente section, le cas 
échéant dans le respect du programme local de l’habitat 
lorsque celui-ci prévoit des dispositions relatives au 
supplément de loyer de solidarité. » ;

  5o Le premier alinéa de l’article L. 441-14 est ainsi 
rédigé :

  « Les dispositions de la présente section ne sont pas 
applicables aux logements fi nancés au moyen de prêts 
conven tionnés des banques et établissements fi nanciers, 
appartenant aux bailleurs autres que les organismes 
d’habitations à loyer modéré et, dans les départements 
d’outre-mer, aux immeubles à loyer moyen. » ;

  6o Le dernier alinéa de l’article L. 442-5 est ainsi 
rédigé :

  « Le présent article s’applique également aux 
logements faisant l’objet d’une convention défi nie à 
l’article L. 351-2 détenus par les sociétés d’économie 
mixte ainsi qu’à ceux compris dans un patrimoine 
conventionné en application de ce même article 
comprenant au moins cinq logements et apparte-
nant aux autres bailleurs mentionnés aux quatrième et 
cinquième alinéas de l’article 41 ter de la loi no 86-1290 
du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investis-
sement locatif, l’accession à la propriété de logements 
sociaux et le développement de l’off re foncière. »

  II. – Les articles 3, 4, 11 et 13 de la loi no 96-162 du 
4 mars 1996 relative au supplément de loyer de solida-
rité sont abrogés.
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Chapitre VI

Dispositions en faveur des plus défavorisés

Article 11 AA

  I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi 
modifi é :

  1o Le c du 1 du 7o est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « de structures d’hébergement temporaire ou 
d’urgence bénéfi ciant d’une aide de l’État et destinées 
aux personnes visées au II de l’article L. 301-1 du code 
de la construction et de l’habitation. » ;

  2o Après le 7o ter, il est inséré un 7o quater ainsi 
rédigé :

  « 7o quater Sous réserve de l’application du 7o, et 
dans la mesure où ces travaux sont fi nancés au moyen 
d’une aide de l’État, les livraisons à soi-même de travaux 
d’amélioration, de transformation, d’aménagement 
ou d’entretien, autres que l’entretien des espaces verts 
et les travaux de nettoyage, portant sur des structures 
d’hébergement temporaire ou d’urgence destinées aux 
personnes visées au II de l’article L. 301-1 du code de 
la construction et de l’habitation. Ces dispositions ne 
sont pas applicables aux travaux bénéfi ciant du taux 
réduit de taxe sur la valeur ajoutée prévu par l’article 
279-0 bis ; ».

  II. – Le I de l’article 278 sexies du même code est 
ainsi modifi é :

  1o Supprimé ;

  2o Après le 3 ter, il est inséré un 3 quater ainsi 
rédigé :

  « 3 quater. Les ventes et apports de logements aux 
structures d’hébergement temporaire ou d’urgence 
bénéfi ciant d’une aide de l’État et destinées aux 
personnes visées au II de l’article L. 301-1 du code de la 
construction et de l’habitation ; »

  3o Dans le 4, après la référence : « 7o bis », sont insérés 
les mots : « et au 7o quater ».

  II bis. – Dans le 6 de l’article 266 et dans le second 
alinéa du d du 1 de l’article 269 du même code, après 
la référence : « 7o bis », sont insérés les mots : « et au 
7o quater ».

  III. – Dans la première phrase du II de l’article 284 
du même code, après la référence : « 3 ter », est insérée 
la référence : « , 3 quater ».

  IV. – L’article 1384 D du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, les mots : « ou aménagés » 
sont remplacés par les mots : « , aménagés ou construits », 
et les mots : « d’hébergements d’urgence destinés 
aux personnes défavorisées mentionnées à l’article 1er 
de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 modifi ée » sont 
remplacés par les mots : « de structures d’hébergement 
temporaire ou d’urgence destinées aux personnes visées 
au II de l’article L. 301-1 du code de la construction et 
de l’habitation » ;

  2o Le premier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

  « La durée de l’exonération est portée à vingt-cinq ans 
lorsque la décision d’octroi d’aide de l’État intervient 
entre le 1er juillet 2005 et le 31 décembre 2009. » ;

  3o Dans le deuxième alinéa, après le mot : « acquisi-
tion », sont insérés les mots : « ou de la construction ».

  V. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifi é :

  1o Dans le deuxième alinéa de l’article L. 2335-3, le 
mot et la référence : « et 1384 C » sont remplacés par 
les références : « , 1384 C et 1384 D » ;

  2o Dans l’article L. 3334-17, le mot et la référence : 
« et 1384 C » sont remplacés par les références : « , 
1384 C et 1384 D » ;

  3o Dans l’article L. 4332-11, le mot et la référence : 
« et 1384 C » sont remplacés par les références : « , 
1384 C et 1384 D » ;

  4o Dans le deuxième alinéa de l’article L. 5214-23-2, 
le mot et la référence : « et 1384 C » sont remplacés par 
les références : « , 1384 C et 1384 D » ;

  5o Dans le deuxième alinéa de l’article L. 5215-35, le 
mot et la référence : « et 1384 C » sont remplacés par 
les références : « , 1384 C et 1384 D » ;

  6o Dans l’article L. 5216-8-1, le mot et la référence : 
« et 1384 C » sont remplacés par les références : « , 1384 
C et 1384 D ».

  VI. – Le premier alinéa du I de l’article L. 851-1 du 
code de la sécurité sociale est complété par deux phrases 
ainsi rédigées :

  « Cette aide peut être attribuée, pour loger à titre 
temporaire des personnes défavorisées, aux sociétés de 
construction dans lesquelles l’État détient la majorité du 
capital, ainsi qu’aux groupements d’intérêt public ayant 
pour objet de contribuer au relogement des familles et 
des personnes visées au deuxième alinéa de l’article 4 
de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en 
œuvre du droit au logement. L’aide peut également être 
versée à l’établissement public visé à l’article L. 3414-1 
du code de la défense pour l’hébergement des jeunes 
visés à ce même article, pendant la durée de leur forma-
tion. »

  VII. – Le chapitre Ier du titre III du livre VI du code 
de la construction et de l’habitation est complété par un 
article L. 631-11 ainsi rédigé :

  « Art. L. 631-11. – La résidence hôtelière à vocation 
sociale est un établissement commercial d’hébergement 
agréé par le préfet du département dans lequel il est 
implanté, et non soumis à l’autorisation d’exploitation 
visée à l’article L. 720-5 du code de commerce. Elle 
est constituée d’un ensemble homogène de logements 
autonomes équipés et meublés, off erts en location pour 
une occupation à la journée, à la semaine ou au mois à 
une clientèle qui peut éventuellement l’occuper à titre 
de résidence principale.

  « L’exploitant d’une résidence hôtelière à vocation 
sociale est agréé par le représentant de l’État dans le 
département dans lequel la résidence est implantée. 
Cet exploitant s’engage à réserver au moins 30 % des 
logements de la résidence à des personnes mentionnées 
au II de l’article L. 301-1 du présent code, ces personnes 
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étant désignées soit par le représentant de l’État dans 
le département, soit par des collectivités territoriales, 
associations, organismes et personnes morales dont la 
liste est arrêtée par ce dernier.

  « Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions 
d’appli cation du présent article, notamment les normes 
techniques que doivent respecter les résidences hôtelières 
à vocation sociale, les modalités relatives à l’agrément 
respectif des résidences et de leurs exploitants ainsi que, 
selon les conditions de fi nancement de la résidence, le 
prix de nuitée maximal applicable aux logements que 
l’exploitant s’engage à réserver aux personnes mention-
nées au II de l’article L. 301-1, et le pourcentage des 
logements de la résidence réservés à ces personnes. »

Article 11

  L’article L. 115-3 du code de l’action sociale et des 
familles est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

  « Du 1er novembre de chaque année au 15 mars 
de l’année suivante, les fournisseurs d’électricité, de 
chaleur, de gaz et les distributeurs d’eau ne peuvent 
procéder, dans une résidence principale, à l’interruption 
pour non-paiement des factures, de la fourniture d’élec-
tricité, de chaleur ou de gaz ou de la distribution d’eau 
aux personnes ou familles mentionnées au premier 
alinéa et bénéfi ciant ou ayant bénéfi cié, dans les douze 
derniers mois, d’une décision favorable d’attribution 
d’une aide du fonds de solidarité pour le logement. Un 
décret défi nit les modalités d’application du présent 
alinéa.

  « Lorsqu’un consommateur n’a pas procédé au 
paiement de sa facture, le fournisseur d’électricité, 
de chaleur, de gaz ou le distributeur d’eau l’avise 
par courrier du délai et des conditions, défi nis par 
décret, dans lesquels la fourniture peut être réduite ou 
suspendue à défaut de règlement. »

Article 11 bis

  I. – Le premier alinéa du b decies de l’article 279 du 
code général des impôts est ainsi modifi é :

  1o Après les mots : « 36 kilovoltampères », sont 
insérés les mots : « , d’énergie calorifi que » ;

  2o Sont ajoutés les mots : « , ainsi que la fourniture 
de chaleur lorsqu’elle est produite au moins à 60 % à 
partir de la biomasse, de la géothermie, des déchets et 
d’énergie de récupération ».

  II. – Les dispositions du I s’appliquent aux abonne-
ments et fournitures mentionnés sur les factures émises 
à compter de la date de publication de la présente loi ou 
inclus dans des avances et acomptes perçus à compter 
de cette même date.

  III. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES 
AU LOGEMENT ET À LA COHÉSION SOCIALE

Chapitre Ier

Dispositions relatives à la construction

Article 13

  I. – L’ordonnance no 2005-655 du 8 juin 2005 relative 
au logement et à la construction est ratifi ée.

  I bis. – Dans le II de l’article 29 de l’ordonnance 
no 2005-655 du 8 juin 2005 précitée, après les mots : 
« sont attachées », sont insérés les mots : « à compter de 
cette entrée en vigueur, ».

  II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

  1o À la fi n du premier alinéa du III de l’article 
L. 553-4, les mots : « , suivant le cas, auprès du locataire 
ou de l’emprunteur » sont remplacés par les mots : 
« auprès de l’allocataire » ;

  2o L’article L. 834-1 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 834-1. – Le fi nancement de l’allocation de 
logement relevant du présent titre et des dépenses de 
gestion qui s’y rapportent est assuré par le fonds national 
d’aide au logement mentionné à l’article L. 351-6 du 
code de la construction et de l’habitation.

  « Pour concourir à ce fi nancement, les employeurs 
sont assujettis à :

  « 1o Une cotisation assise sur les salaires plafonnés 
et recouvrée selon les règles applicables en matière de 
sécurité sociale ;

  « 2o Une contribution calculée par application d’un 
taux de 0,40 % sur la totalité des salaires et recouvrée 
suivant les règles applicables en matière de sécurité 
sociale.

  « Les employeurs occupant moins de vingt salariés, 
l’État, les collectivités territoriales, leurs établissements 
publics administratifs et les employeurs relevant du 
régime agricole au regard des lois sur la sécurité sociale 
ne sont pas soumis à la contribution mentionnée au 2o. 
Le cinquième alinéa de l’article L. 620-10 du code du 
travail s’applique au calcul de l’eff ectif mentionné au 
présent article. » ;

  3o L’article L. 835-2 est ainsi modifi é :

  a) Dans le troisième alinéa (1o), les mots : « du 
gestion » sont remplacés par les mots : « de gestion » ;

  b) À la fi n du dernier alinéa, les mots : « , suivant le 
cas, du locataire ou de l’emprunteur » sont remplacés 
par les mots : « de l’allocataire ».
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  III. – Le code de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifi é :

  1o A Le chapitre II du titre Ier du livre Ier est complété 
par une section 10 ainsi rédigée :

 « Section 10

 « Prévention des risques naturels

  « Art. L. 112-18. – Dans les zones particulièrement 
exposées à un risque sismique ou cyclonique, des règles 
particulières de construction parasismiques ou paracy-
cloniques peuvent être imposées aux équipements, aux 
bâtiments et aux installations dans les cas et selon la 
procédure prévue à l’article L. 563-1 du code de l’envi-
ronnement.

  « Art L. 112-19. – Un décret en Conseil d’État 
défi nit les conditions dans lesquelles, à l’issue de l’achè-
vement des travaux de bâtiments soumis à autorisation 
de construire, le maître d’ouvrage doit fournir à l’auto-
rité qui a délivré ce permis un document établi par un 
contrôleur technique visé à l’article L. 111-23, attes-
tant que le maître d’ouvrage a tenu compte de ses avis 
sur le respect des règles de construction parasismiques 
et paracycloniques prévues par la présente section. Ce 
même décret défi nit les bâtiments, parties de bâtiments 
et catégories de travaux soumis à cette obligation. » ;

  1o B Dans l’article L. 152-1 et dans la première 
phrase du premier alinéa de l’article L. 152-4, après la 
référence : « L. 112-17 », sont insérées les références : 
« L. 112-18, L. 112-19 » ;

  1o C Le premier alinéa de l’article L. 111-26 est 
complété par les mots : « ou dont le fonctionnement 
est primordial pour la sécurité civile, la défense ou le 
maintien de l’ordre public » ;

  1o Supprimé ;

  1o bis L’intitulé de la section 3 du chapitre Ier du titre 
Ier du livre Ier est ainsi rédigé : « Personnes handicapées 
ou à mobilité réduite » ;

  1o ter Supprimé ;

  1o quater Le deuxième alinéa de l’article L. 125-2-3 
est ainsi rédigé :

  « Le contrôle technique est confi é à une personne 
qualifi ée ou compétente dans ce domaine. Les activités 
de cette personne doivent être couvertes par une 
assurance contre les consé quences de sa responsabilité 
professionnelle attachée au contrôle des ascenseurs. 
Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte 
à son impartialité et à son indépendance, ni avec le 
propriétaire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise 
suscep tible d’eff ectuer des travaux sur un ascenseur ou 
son entretien. Lorsqu’il s’agit d’une personne morale, 
son capital ne doit pas être détenu, même à titre partiel, 
par une telle entreprise. » ;

  2o Dans le premier alinéa de l’article L. 133-5, après 
les mots : « conseils municipaux », est inséré le mot : 
« intéressés » ;

  3o Dans l’article L. 134-6, le mot : « naturel » est 
supprimé ;

  4o Le chapitre IV du titre III du livre Ier est complété 
par une section 3 ainsi rédigée :

 « Section 3

 « Sécurité des installations intérieures d’électricité

  « Art. L. 134-7. – En cas de vente de tout ou partie 
d’un immeuble à usage d’habitation, un état de l’instal-
lation intérieure d’électricité, lorsque cette installation a 
été réalisée depuis plus de quinze ans, est produit en vue 
d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité 
des personnes, dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux articles L. 271-4 à L. 271-6. Un décret en 
Conseil d’État défi nit les modalités d’application du 
présent article. » ;

  5o Dans le chapitre unique du titre VII du livre II, il est 
créé une section 1 intitulée : « Dispositions générales » 
comprenant les articles L. 271-1 à L. 271-3 et une 
section 2 intitulée : « Dossier de diagnostic technique » 
comprenant les articles L. 271-4 à L. 271-6 ;

  6o Dans l’article L. 271-3, les mots : « du présent 
chapitre » sont remplacés par les mots : « de la présente 
section » ;

  7o L’article L. 271-4 est ainsi modifi é :

  a) Le I est ainsi modifi é :

  – dans le sixième alinéa (4o), le mot : « naturel » est 
supprimé ;

  – après le huitième alinéa (6o), il est inséré un 7o ainsi 
rédigé :

  « 7o L’état de l’installation intérieure d’électricité 
prévu à l’article L. 134-7. » ;

  – dans le neuvième alinéa, les références : « 1o et 4o » 
sont remplacées par les références : « 1o, 4o et 7o » ;

  – après le neuvième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

  « Le document mentionné au 6o n’est pas requis en 
cas de vente d’un immeuble à construire visée à l’article 
L. 261-1. » ;

  – dans le dixième alinéa, les références : « 3o et 4o » 
sont remplacées par les références : « 3o, 4o et 7o » ;

  b) Dans le premier alinéa du II, les références : « 3o et 
4o » sont remplacées par les références : « 3o, 4o et 7o » ;

  8o Dans le premier alinéa de l’article L. 271-5, les 
mots : « et au 6o » sont remplacés par les références : « , 
au 6o et au 7o » ;

  9o Dans le premier alinéa de l’article L. 271-6, les 
mots : « et au 6o » sont remplacés par les références : « , 
aux 6o et 7o du I » ;

  9o bis A Le premier alinéa de l’article L. 321-2 est 
ainsi modifi é :

  a) Dans la première phrase, après les mots : « manda-
taires, », sont insérés les mots : « ainsi que des signa-
taires d’une convention prévue aux articles L. 321-4 ou 
L. 321-8, » ;

  b) La troisième phrase est ainsi rédigée : « Elle peut 
également prononcer des sanctions pécuniaires dont 
le montant, qui ne peut excéder la moitié de l’aide 
accordée ou une somme équivalant à deux ans de loyers, 
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est fi xé par décret compte tenu de la gravité des faits 
reprochés et de la situation fi nancière de la personne ou 
de l’organisme intéressé. »

  9o bis L’article L. 321-4 est ainsi modifi é :

  a) Le deuxième alinéa (a) est ainsi rédigé :

  « a) Le cas échéant, les travaux d’amélioration qui 
incom bent au bailleur ; »

  b) Le cinquième alinéa (d) est complété par les 
mots : « si le propriétaire reçoit une aide pour réaliser 
des travaux d’amélioration, et à six ans dans le cas 
contraire » ;

  9o ter Supprimé ;

  9o quater A La première phrase de l’article L. 321-8 
est ainsi rédigée :

  « Pour les logements mentionnés au 2o de l’article 
L. 351-2 ou pour les logements mentionnés au 4o du 
même article qui bénéfi cient d’une aide de l’Agence 
nationale de l’habitat, la convention conclue avec 
l’agence en application de l’article L. 321-4 tient lieu de 
la convention prévue à l’article L. 353-2. »

  9o quater L’article L. 321-10 est abrogé ;

  9o quinquies L’article L. 321-11 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 321-11. – En cas de mutation d’un bien 
faisant l’objet d’une convention mentionnée à l’article 
L. 321-4 ou à l’article L. 321-8, la convention en cours 
s’impose de plein droit au nouveau propriétaire. Les 
engagements de la convention en cours sont obliga-
toirement mentionnés dans l’acte de mutation. Un 
avenant précisant l’identité du nouveau propriétaire est 
signé entre celui-ci et l’Agence nationale de l’habitat. À 
défaut, l’Agence nationale de l’habitat peut appliquer 
au propriétaire vendeur les sanctions prévues à l’article 
L. 321-2. » ;

  10o L’article L. 631-7 est ainsi modifi é :

  a) La dernière phrase du troisième alinéa est ainsi 
rédigée :

  « Les locaux construits ou faisant l’objet de travaux 
ayant pour conséquence d’en changer la destination 
postérieurement au 1er janvier 1970 sont réputés avoir 
l’usage pour lequel la construction ou les travaux sont 
autorisés. » ;

  b) Dans le quatrième alinéa, les mots : « la date de 
référence » sont remplacés par les mots : « le 1er jan-
vier 1970 » ;

  c) Le dernier alinéa est supprimé ;

  11o L’article L. 651-2 est ainsi modifi é :

  a) À la fi n du premier alinéa, les mots : « amende 
civile de 22 500 € » sont remplacés par les mots : 
« amende de 25 000 € » ;

  b) Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

  « Le président du tribunal ordonne le retour à l’habi-
tation des locaux transformés sans autorisation dans un 
délai qu’il fi xe. À l’expiration de celui-ci, il prononce 
une astreinte d’un montant maximal de 1 000 € par 
jour et par mètre carré utile des locaux irrégulièrement 
transformés. » ;

  11o bis Supprimé ;

  12o L’article L. 651-3 est ainsi modifi é :

  a) Dans le premier alinéa, le montant : « 6 000 € » 
est remplacé par le montant : « 80 000 € » ;

  b) La première phrase du second alinéa est 
supprimée.

  IV. – A l’article L. 1334-6 du code de la santé 
publique, les mots : « de l’immeuble » sont remplacés 
par les mots : « d’un immeuble ».

  V. – Les articles 2, 3, 4, 8 et 9 de la loi no 99-471 
du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et 
propriétaires d’immeubles contre les termites et autres 
insectes xylophages sont abrogés.

  VI. – Dans la première phrase du premier alinéa du 
II de l’article 1384 C du code général des impôts, les 
mots : « une convention avec l’État » sont remplacés 
par les mots : « une convention avec cette agence ».

  VII. – L’article L. 313-2 du code de l’urbanisme est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

  « Les prescriptions imposées en application du présent 
article ne peuvent faire obstacle à l’application des 
règles d’accessibilité d’un immeuble bâti aux personnes 
handicapées mentionnées à l’article L. 111-7-2 du code 
de la construction et de l’habitation, sauf pour prévenir 
la dégradation du patrimoine concerné. »

Article 14

  I. – Après l’article L. 111-6-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation, il est inséré une sous-section 
2 bis ainsi rédigée :

 « Sous-section 2 bis
 « Règles générales de rénovation d’immeubles

  « Art. L. 111-6-2-1. – Le vendeur professionnel d’un 
immeu ble bâti ou d’une partie d’immeuble bâti, à usage 
d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation, 
devant être rénové, doit justifi er d’une assurance de 
responsabilité civile professionnelle.

  « Art. L. 111-6-2-2. – Les sanctions prévues à l’article 
L. 111-34 sont applicables en cas de violation des dispo-
sitions de l’article L. 111-6-2-1.

  « Art. L. 111-6-2-3. – Supprimé.

  « Art. L. 111-6-2-4. – Lorsque tout ou partie d’un 
immeuble est occupé par des locataires ou des occupants 
de bonne foi et que des travaux eff ectués présentent un 
caractère abusif et vexatoire, le juge saisi en référé peut 
prescrire l’interdiction ou l’interruption des travaux. Il 
peut ordonner leur interdiction ou leur interruption, 
sous astreinte le cas échéant.

  « Quiconque exécute ou fait exécuter les travaux visés 
au premier alinéa, malgré une décision d’interdiction 
ou d’interruption des travaux prononcée par le juge, 
est puni d’un emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 4 500 €.

  « Le juge peut en outre ordonner la remise en état des 
lieux aux frais du condamné. »

  II. – Le titre VI du livre II du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Son intitulé est ainsi rédigé : « Ventes d’immeubles 
à construire ou à rénover » ;
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  2o Le chapitre unique devient un chapitre Ier et est 
intitulé : « Ventes d’immeubles à construire » ;

  3o Les articles L. 261-17 à L. 261-21 sont abrogés.

  III. – 1. Dans le 16o du II de l’article 9 de la 
loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les condi-
tions d’exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de 
commerce, la référence : « L. 261-17 » est remplacée 
par la référence : « L. 263-1 ».

  2. Dans le 12o de l’article L. 241-3 du code de 
la construction et de l’habitation, les références : 
« L. 261-17 et L. 261-18 » sont remplacées par les 
références : « L. 263-1 et L. 263-2 ».

  3. Dans l’article L. 662-1 du même code, après 
la référence et le mot : « L. 261-9 à », sont insérés 
la référence et le mot : « L. 261-16, et » ; après la 
référence : « L. 261-22 », sont insérées les références : 
« et L. 263-1 à L. 263-3 », et la référence « L. 261-19 » 
est remplacée par la référence : « L. 263-3 ».

  IV. – Dans l’article L. 261-22 du même code, le 
mot : « titre » est remplacé par le mot : « chapitre ».

  V. – Le titre VI du livre II du même code est complété 
par un chapitre II et un chapitre III ainsi rédigés :

 « CHAPITRE II

 « Ventes d’immeubles à rénover

  « Art. L. 262-1. – Toute personne qui vend un 
immeuble bâti ou une partie d’immeuble bâti, à usage 
d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation, ou 
destiné après travaux à l’un de ces usages, qui s’engage, 
dans un délai déterminé par le contrat, à réaliser direc-
tement ou indirectement des travaux sur cet immeuble 
ou cette partie d’immeuble et qui perçoit des sommes 
d’argent de l’acquéreur avant la livraison des travaux, 
doit conclure avec l’acquéreur un contrat soumis aux 
dispo sitions du présent chapitre.

  « Le vendeur transfère immédiatement à l’acquéreur 
ses droits sur le sol ainsi que la propriété des construc-
tions existantes. Les ouvrages à venir deviennent la 
propriété de l’acquéreur au fur et à mesure de leur 
exécution. L’acquéreur est tenu d’en payer le prix à 
mesure de l’avancement des travaux.

  « Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent 
pas aux travaux d’agrandissement ou de restructuration 
complète de l’immeuble, assimilables à une reconstruc-
tion.

  « Le contrat mentionné au premier alinéa est 
soumis aux dispositions relatives à la vente d’immeu-
bles existants, et notamment à celles du titre VI du 
livre III du code civil, sous réserve de l’application des 
articles L. 262-2 à L. 262-11 du présent code.

  « Art. L. 262-2. – Le vendeur d’un immeuble à 
rénover demeure maître d’ouvrage jusqu’à la réception 
des travaux.

  « La réception des travaux est eff ectuée pour 
l’ensemble des travaux à une date unique qui constitue 
le point de départ des garanties mentionnées au dernier 
alinéa.

  « Le vendeur est tenu, pour les travaux mentionnés 
au premier alinéa de l’article L. 262-1, par les garan-
ties prévues par les articles L. 111-13, L. 111-15 et 
L. 111-16, dès lors que les travaux entrent dans le 
champ d’application de ces articles.

  « Art. L. 262-3. – La livraison résulte de l’établis-
sement d’un procès-verbal établi entre le vendeur et 
l’acquéreur.

  « Les vices de construction ou les défauts de confor-
mité apparents aff ectant les travaux mentionnés au 
premier alinéa de l’article L. 262-1 sont dénoncés dans 
l’acte de livraison des travaux ou dans un délai d’un 
mois après cette livraison. L’action en réparation des 
vices de construction ou des défauts de conformité ainsi 
dénoncés peut être intentée dans un délai d’un an après 
la livraison.

  « Art. L. 262-4. – Tout contrat mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 262-1 doit, à peine de nullité, être 
conclu par acte authentique.

  « Ce contrat précise :

  « a) La description, les caractéristiques de l’immeuble 
ou de la partie d’immeuble vendu et, le cas échéant, la 
superfi cie de la partie privative du lot ou de la fraction 
du lot en application de l’article 46 de la loi no 65-557 
du 10 juillet 1965 fi xant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis ;

  « b) La description des travaux à réaliser précisant le 
cas échéant les travaux concernant les parties communes 
et ceux concernant les parties privatives ;

  « c) Le prix de l’immeuble ;

  « d) Le délai de réalisation des travaux ;

  « e) La justifi cation de la garantie fi nancière d’achève-
ment des travaux fournie par le vendeur ;

  « f ) Les justifi cations des assurances de responsabilité 
et de dommages souscrites par le vendeur concernant les 
travaux lorsque ceux-ci relèvent des articles L. 111-15 
et L. 111-16 du présent code, en application des 
articles L. 241-2 et L. 242-1 du code des assurances.

  « Le contrat doit en outre comporter en annexe, ou 
par référence à des documents déposés chez un notaire, 
les indications utiles relatives à la consistance et aux 
caracté ristiques techniques des travaux.

  « Il doit également mentionner si le prix est ou 
non révisable et, dans l’affi  rmative, les modalités de sa 
révision.

  « Le règlement de copropriété est communiqué 
à chaque acquéreur préalablement à la signature du 
contrat. En tout état de cause, il est remis à chaque 
acquéreur lors de la signature du contrat.

  « En cas d’inobservation des dispositions du présent 
article, la nullité du contrat ne peut être invoquée que 
par l’acquéreur et avant la livraison.

  « Art. L. 262-5. – Au cas où le contrat défi ni à 
l’article L. 262-1 prévoit la révision du prix, celle-ci ne 
peut être calculée qu’en fonction de la variation d’un 
indice national du bâtiment tous corps d’état mesurant 
l’évolution du coût des facteurs de production dans le 
bâtiment et publié par le ministre chargé de la construc-
tion et de l’habitation.
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  « La révision ne peut être faite sur chaque paiement 
ou dépôt que dans une limite exprimée en pourcentage 
de la variation de cet indice.

  « L’indice et la limite prévus ci-dessus sont défi nis par 
décret en Conseil d’État.

  « L’indice servant de base au calcul de la révision est le 
dernier indice publié au jour de la signature du contrat. 
La variation prise en compte résulte de la comparaison 
de cet indice avec le dernier indice publié avant la date 
de chaque paiement ou dépôt.

  « Art. L. 262-6. – La cession par l’acquéreur des 
droits qu’il tient d’une vente d’immeuble à rénover 
substitue de plein droit le cessionnaire dans les obliga-
tions de l’acquéreur envers le vendeur.

  « Si la vente a été assortie d’un mandat, celui-ci se 
poursuit entre le vendeur et le cessionnaire.

  « Les dispositions du présent article s’appliquent à 
toute mutation entre vifs, volontaire ou forcée, ou à 
cause de mort.

  « Art. L. 262-7. – La garantie d’achèvement des 
travaux est constituée par une caution solidaire donnée 
par un établissement de crédit ou par une entreprise 
d’assurance agréée à cet eff et.

  « Art. L. 262-8. – L’acquéreur eff ectue le règlement 
du prix en fonction de l’état d’avancement des travaux.

  « Le vendeur ne peut exiger ou accepter aucun verse-
ment, aucun dépôt, aucune souscription ou acceptation 
d’eff ets de commerce avant la date à laquelle la créance 
est exigible.

  « Art. L. 262-9. – Toute promesse de vente d’un bien 
immo bilier soumis aux dispositions du premier alinéa 
de l’article L. 262-1 doit comporter, à peine de nullité, 
les indications essentielles relatives à ses caractéristiques, 
au descriptif et au délai de réalisation des travaux, à son 
prix ainsi que l’engagement du vendeur de produire, 
lors de la signature de l’acte authentique de vente, les 
justifi cations de la garantie d’achèvement des travaux 
et des assurances, respectivement prévues aux e et f de 
l’article L. 262-4.

  « Art. L. 262-10. – Les dispositions du présent 
chapitre sont d’ordre public.

  « Art. L. 262-11. – Un décret en Conseil d’État fi xe 
les modalités d’application du présent chapitre.

 « CHAPITRE III

 « Dispositions communes

  « Art. L. 263-1. – Toute personne qui exige ou 
accepte un versement en violation des dispositions des 
articles L. 261-12, L. 261-15 et L. 262-8 est punie 
d’un emprisonnement de deux ans et d’une amende de 
9 000 € ou de l’une de ces deux peines seulement.

  « Ne sont pas considérés comme des versements au 
sens du présent article, les dépôts de fonds eff ectués 
dans un compte bancaire ouvert au nom du déposant et 
dont celui-ci peut à tout moment disposer sans restric-
tion d’aucune sorte.

  « Art. L. 263-2. – Toute personne qui, ayant reçu ou 
accepté un ou plusieurs versements, dépôts, souscrip-
tions d’eff ets de commerce, à l’occasion d’une vente 

soumise aux dispositions du présent titre, détourne tout 
ou partie de ces sommes, est punie des peines prévues 
aux articles 314-1 et 314-10 du code pénal.

  « Art. L. 263-3. – Ne peuvent procéder habituelle-
ment, à titre quelconque, directement ou par personne 
interposée, pour leur compte ou pour celui d’autrui, 
aux opérations soumises aux dispositions du présent 
chapitre, les personnes condamnées en application 
des articles L. 263-1 et L. 263-2, ainsi que celles 
auxquelles, en application de l’article L. 241-7, il est 
interdit de procéder aux opérations mentionnées aux 
articles L. 214-6 à L. 214-9. »

Article 15

  Dans les départements d’outre-mer, les sociétés 
anonymes d’habitations à loyer modéré et les sociétés 
anonymes coopératives d’habitations à loyer modéré 
mentionnées à l’article L. 411-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation, dont le siège social est situé dans 
ces départements, peuvent, en qualité de prestataires 
de services, construire, vendre ou gérer des logements 
à usage d’habitation pour le compte des personnes 
morales mentionnées au c du 2 de l’article 199 undecies 
A du code général des impôts dès lors que les condi-
tions défi nies aux 1o et 2o du 6 du même article sont 
remplies et qu’un agrément est accordé au titre de la 
catégorie des autres prêts locatifs sociaux.

  Les logements visés à l’alinéa précédent doivent 
être occupés à titre de résidence principale par des 
personnes physiques. Un décret fi xe les plafonds de 
loyer et de ressources des locataires, qui sont inférieurs à 
ceux applicables à la catégorie des prêts mentionnés au 
premier alinéa. Ces logements peuvent être construits, 
vendus ou gérés pour la durée prévue au 1o du 6 de 
l’article 199 undecies A précité. Cette durée peut être 
portée à celle des prêts mentionnés au premier alinéa si 
l’équilibre de l’opération le justifi e.

  Une évaluation du dispositif du présent article est 
faite dans les deux ans à compter de l’entrée en vigueur 
du décret prévu au présent article.

Chapitre II

Dispositions relatives aux rapports 
entre les bailleurs et les locataires

Article 17

  L’article 4 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée est complété par les k à s ainsi rédigés :

  « k) Qui impose au locataire la facturation de l’état 
des lieux dès lors que celui-ci n’est pas établi par un 
huissier de justice dans le cas prévu par l’article 3 ;

  « l) Qui prévoit le renouvellement du bail par tacite 
reconduction pour une durée inférieure à celle prévue à 
l’article 10 ;

  « m) Qui interdit au locataire de rechercher la respon-
sabilité du bailleur ou qui exonère le bailleur de toute 
responsabilité ;

  « n) Qui interdit au locataire d’héberger des personnes 
ne vivant pas habituellement avec lui ;
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  « o) Qui impose au locataire le versement, lors de 
l’entrée dans les lieux, de sommes d’argent en plus de 
celles prévues aux articles 5 et 22 ;

  « p) Qui fait supporter au locataire des frais de 
relance ou d’expédition de la quittance ainsi que les frais 
de procédure en plus des sommes versées au titre des 
dépens et de l’article 700 du nouveau code de procé-
dure civile ;

  « q) Qui prévoit que le locataire est automatique-
ment respon sable des dégradations constatées dans le 
logement ;

  « r) Qui interdit au locataire de demander une 
indemnité au bailleur lorsque ce dernier réalise des 
travaux d’une durée supérieure à quarante jours ;

  « s) Qui permet au bailleur d’obtenir la résiliation de 
plein droit du bail au moyen d’une simple ordonnance 
de référé insusceptible d’appeL. »

Article 18 bis

  I. – La loi no 89-462 du 6 juillet 1989 précitée est 
ainsi modifi ée :

  1o Après le deuxième alinéa de l’article 20, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :

  « – des litiges portant sur les caractéristiques du 
logement mentionnées aux premier et deuxième alinéas 
de l’article 6 ; »

  2o Les deux dernières phrases de l’article 20-1 sont 
remplacées par deux phrases et un alinéa ainsi rédigés :

  « À défaut d’accord entre les parties ou à défaut de 
réponse du propriétaire dans un délai de deux mois, 
la commission départementale de conciliation est 
saisie dans les conditions fi xées à l’article 20. À défaut 
d’accord constaté par la commission, le juge est saisi par 
l’une ou l’autre des parties.

  « Le juge détermine, le cas échéant, la nature des 
travaux à réaliser et le délai de leur exécution. Il peut 
réduire le montant du loyer ou suspendre, avec ou sans 
consignation, son paiement et la durée du bail jusqu’à 
l’exécution de ces travaux. » ;

  3o À la fi n du premier alinéa de l’article 24-1, les 
mots : « association de défense des personnes en situa-
tion d’exclusion par le logement mentionnées à l’article 
31 de la loi no 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation 
relative à la lutte contre les exclusions, et agréée à cette 
fi n » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi 
rédigée : « association dont l’un des objets est l’inser-
tion ou le logement des personnes défavorisées ou à 
une association de défense des personnes en situation 
d’exclusion par le logement mentionnées à l’article 3 
de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise 
en œuvre du droit au logement, et agréée par le repré-
sentant de l’État dans le département. Une association 
agréée dans les conditions prévues au présent alinéa 
peut assister ou représenter, selon les modalités défi nies 
à l’article 828 du nouveau code de procédure civile, un 
locataire en cas de litige portant sur le respect des carac-
téristiques de décence de son logement. »

  II. – Supprimé.

Article 18 quater

  I. – L’article 23 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 
précitée est ainsi modifi é :

  1o Le troisième alinéa (2o) est complété par une 
phrase ainsi rédigée :

  « Sont notamment récupérables à ce titre les dépenses 
engagées par le bailleur dans le cadre d’un contrat 
d’entretien relatif aux ascenseurs et répondant aux condi-
tions de l’article L. 125-2-2 du code de la construction 
et de l’habitation, qui concernent les opérations et les 
vérifi cations périodiques mini males et la réparation et 
le remplacement de petites pièces présentant des signes 
d’usure excessive ainsi que les interventions pour dégager 
les personnes bloquées en cabine et le dépannage et la 
remise en fonctionnement normal des appareils ; »

  2o Au début du quatrième alinéa (3o), les mots : « De 
la contribution annuelle représentative du droit de bail 
et » sont supprimés ;

  3o Le cinquième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

  « Il peut y être dérogé par accords collectifs locaux 
portant sur l’amélioration de la sécurité ou la prise 
en compte du développement durable, conclus 
conformément à l’article 42 de la loi no 86-1290 du 
23 décembre 1986 précitée. » ;

  4o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Pour l’application du présent article, le coût des 
services assurés dans le cadre d’un contrat d’entre-
prise correspond à la dépense, toutes taxes comprises, 
acquittée par le bailleur. »

  II. – L’article L. 442-3 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi modifi é :

  1o Le troisième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

  « Sont notamment récupérables à ce titre les dépenses 
engagées par le bailleur dans le cadre d’un contrat 
d’entretien relatif aux ascenseurs et répondant aux 
conditions de l’article L. 125-2-2, qui concernent les 
opérations et les vérifi cations périodiques minimales 
et la réparation et le remplacement de petites pièces 
présentant des signes d’usure excessive ainsi que les 
interventions pour dégager les personnes bloquées en 
cabine et le dépannage et la remise en fonctionnement 
normal des appareils ; »

  2o Au début de l’avant-dernier alinéa, les mots : « de 
la contribution annuelle représentative du droit de bail 
et » sont supprimés ;

  3o Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

  « Il peut y être dérogé par accords collectifs locaux 
portant sur l’amélioration de la sécurité ou la prise 
en compte du développement durable, conclus 
conformément à l’article 42 de la loi no 86-1290 du 
23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement 
locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et 
le développement de l’off re foncière. » ;
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  4o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

  « Pour l’application du présent article, le coût des 
services assurés dans le cadre d’un contrat d’entre-
prise correspond à la dépense, toutes taxes comprises, 
acquittée par le bailleur. »

  III. – Supprimé.

Chapitre III

Autres dispositions

Article 19 AA

  Le second alinéa de l’article 4 de la loi no 2000-614 
du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des 
gens du voyage est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés :

  « Pour les aires de grand passage destinées à répondre 
aux besoins de déplacement des gens du voyage en 
grands groupes à l’occasion des rassemblements tradi-
tionnels ou occasionnels, avant et après ces rassemble-
ments, prévues au troisième alinéa du II de l’article 1er, 
le représentant de l’État dans le département peut, après 
avis de la commission consultative départementale, faire 
application d’un taux maximal de subvention de 100 % 
du montant des dépenses engagées dans le délai fi xé à 
l’article 2, dans la limite d’un plafond fi xé par décret.

  « La région, le département et les caisses d’allocations 
familiales peuvent accorder des subventions complé-
mentaires pour la réalisation des aires d’accueil visées au 
présent article. »

Article 19 BA

  La loi no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est ainsi 
modifi ée :

  1o L’article 25 est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :

  « n) Les travaux à eff ectuer sur les parties communes 
en vue de prévenir les atteintes aux personnes et aux 
biens.

  « Lorsque l’assemblée générale a décidé d’installer 
un dispositif de fermeture en application du précédent 
alinéa, elle détermine aussi, à la même majorité que 
celle prévue au premier alinéa, les périodes de fermeture 
totale de l’immeuble compa tibles avec l’exercice d’une 
activité autorisée par le règlement de copropriété. En 
dehors de ces périodes, la fermeture totale est décidée 
à la majorité des voix de tous les copropriétaires si le 
dispositif permet une ouverture à distance et, à l’unani-
mité, en l’absence d’un tel dispositif. » ;

  2o Dans le quatrième alinéa (c) de l’article 26, le 
mot et la référence : « et m » sont remplacés par les 
références : « , m et n » ;

  3o Les articles 26-1 et 26-2 sont abrogés ;

  4o Dans le dernier alinéa de l’article 9, les mots : 
« les articles 26-1 et » sont remplacés par les mots : 
« l’article ».

Article 19 B

  Le deuxième alinéa de l’article 14-3 de la loi 
no 65-557 du 10 juillet 1965 précitée est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

  « Toutefois, un syndicat comportant moins de dix 
lots à usage de logements, de bureaux ou de commerces, 
dont le budget prévisionnel moyen sur une période 
de trois exercices consécutifs est inférieur à 15 000 €, 
n’est pas tenu à une comptabilité en partie double ; ses 
engagements peuvent être constatés en fi n d’exercice. »

Article 19 C

Supprimé.

Article 19 bis

  I. – Après le chapitre IV de la loi no 65-557 du 
10 juillet 1965 précitée, il est inséré un chapitre IV bis 
ainsi rédigé :

 « CHAPITRE IV bis

 « Résidences-services

  « Art. 41-1. – Le règlement de copropriété peut 
étendre l’objet d’un syndicat de copropriétaires à la 
fourniture, aux occupants de l’immeuble, de services 
spécifi ques, notamment de restauration, de surveillance, 
d’aide ou de loisirs. Ces services peuvent être procurés 
en exécution d’une convention conclue avec des tiers.

  « Le statut de la copropriété des immeubles bâtis est 
incompatible avec l’octroi de services de soins ou d’aide 
et d’accompagnement exclusivement liés à la personne, 
qui ne peuvent être fournis que par des établissements 
et des services relevant du I de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles.

  « Art. 41-2. – Le syndicat des copropriétaires de 
“résidence-services”, mis en place dans les conditions 
prévues à l’article 41-1, ne peut déroger à l’obligation 
d’instituer un conseil syndicaL. L’assemblée générale 
peut déléguer au conseil syndical, à la majorité absolue 
des voix du syndicat des copropriétaires, les décisions 
relatives à la gestion courante de services spécifi ques.

  « Lorsqu’il ne reçoit pas de délégation à cet eff et, le 
conseil syndical donne obligatoirement son avis sur le 
projet de convention en vue de la fourniture de services 
spécifi ques lorsqu’elle est confi ée à un tiers. Dans ce cas, 
il surveille la bonne exécution de la convention dont il 
présente un bilan chaque année à l’assemblée générale.

  « Art. 41-3. – Les charges relatives aux services spéci-
fi ques créés sont réparties conformément au premier 
alinéa de l’article 10. Les charges de fonctionnement de 
ces services constituent des dépenses courantes au sens 
et pour l’application de l’article 14-1.

  « Toutefois, les dépenses aff érentes aux prestations 
individualisées ne constituent pas des charges de copro-
priété.

  « Art. 41-4. – Les décisions relatives à la suppression 
des services visés à l’article 41-1 sont prises à la majorité 
prévue au premier alinéa de l’article 26 et, le cas échéant, 
à celle prévue au dernier alinéa de l’article 26.
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  « Art. 41-5. – Si l’équilibre fi nancier d’un ou de 
services mentionnés à l’article 41-1 est gravement 
compromis et après que l’assemblée générale s’est 
prononcée, le juge statuant comme en matière de référé, 
saisi par des copropriétaires représentant 15 % au moins 
des voix du syndicat, peut décider soit la suspension, 
soit la suppression de ce ou de ces services. »

  II. – Dans l’article 43 de la loi no 65-557 du 
10 juillet 1965 précitée, après les références : « 6 à 37, », 
sont insérés la référence et le mot : « 41-1 à ».

Article 20

  L’article L. 271-1 du code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, les mots : « sous seing 
privé » sont supprimés ;

  1o bis Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Lorsque l’acte est conclu par l’intermédiaire d’un 
profes sionnel ayant reçu mandat pour prêter son 
concours à la vente, cet acte peut être remis directement 
au bénéfi ciaire du droit de rétractation. Dans ce cas, 
le délai de rétractation court à compter du lendemain 
de la remise de l’acte, qui doit être attestée selon des 
modalités fi xées par décret. » ;

  2o Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés :

  « Lorsque le contrat constatant ou réalisant la 
convention est précédé d’un contrat préliminaire ou 
d’une promesse synallagmatique ou unilatérale, les 
dispositions fi gurant aux trois alinéas précédents ne 
s’appliquent qu’à ce contrat ou à cette promesse.

  « Lorsque le contrat constatant ou réalisant la conven-
tion est dressé en la forme authentique et n’est pas 
précédé d’un contrat préliminaire ou d’une promesse 
synallagmatique ou unilatérale, l’acquéreur non profes-
sionnel dispose d’un délai de réfl exion de sept jours à 
compter de la notifi cation ou de la remise du projet 
d’acte selon les mêmes modalités que celles prévues 
pour le délai de rétractation mentionné aux premier et 
troisième alinéas. En aucun cas l’acte authentique ne 
peut être signé pendant ce délai de sept jours. »

Article 23 bis A

  I. – L’article 257 du code général des impôts est ainsi 
modifi é :

  1o Le c du 1 du 7o est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

  « de logements sociaux à usage locatif construits 
par l’asso ciation mentionnée à l’article 116 de 
la loi de fi nances pour 2002 (no 2001-1275 du 
28 décembre 2001) lorsqu’elle a conclu avec l’État une 
convention en application du 4o de l’article L. 351-2 du 
code de la construction et de l’habitation. » ;

  2o Dans le premier alinéa du 7o bis, après la référence : 
« 3o », est insérée la référence : « , 4o » ;

  3o Après le quatrième alinéa (c) du 7o bis, il est inséré 
un d ainsi rédigé :

  « d) De travaux d’amélioration, de transformation, 
d’aména gement ou d’entretien, autres que l’entretien 
des espaces verts et les travaux de nettoyage, par l’asso-
ciation mentionnée à l’article 116 de la loi de fi nances 
pour 2002 précitée. »

  II. – Dans le second alinéa du d du 1 de l’article 269 
du même code, après les mots : « au c », sont insérés les 
mots : « et au d ».

  III. – Le I de l’article 278 sexies du même code est 
ainsi modifi é :

  1o Dans le 2, les mots : « et dixième » sont remplacés 
par les mots : « à douzième » ;

  2o Il est inséré un 3 quinquies ainsi rédigé :

  « 3 quinquies Les ventes et apports de logements 
sociaux à usage locatif à l’association mentionnée 
à l’article 116 de la loi de fi nances pour 2002 
(no 2001-1275 du 28 décembre 2001) lorsqu’elle a 
conclu avec l’État une convention en application du 4o 
de l’article L. 351-2 du code de la construction et de 
l’habitation. »

  IV. – Dans la première phrase du II de l’article 284 
du même code, après les mots : « 3 ter », sont insérés les 
mots : « 3 quinquies ».

Article 23 ter

  La première phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 411-11 du code rural est complétée par les mots : 
« sur la base de références calculées d’après des modalités 
défi nies par décret en Conseil d’État. »

Article 25 bis

Jusqu’au 1er janvier 2007, lorsqu’une commune qui 
appartient à une communauté de communes ou à une 
communauté d’agglomération demande son adhésion à un 
autre établissement public de coopération intercommunale 
à fi scalité propre compétent en matière de programme local 
de l’habitat et que la commune demandant son adhésion 
et les communes de cet établissement public sont incluses 
dans le périmètre d’un même schéma de cohérence terri-
toriale dont la majorité de la population appartient à cet 
établissement public, le représentant de l’État dans le dépar-
tement peut, par dérogation à l’article L. 5211-19 du code 
général des collectivités territoriales, autoriser la commune à 
se retirer de la communauté de communes ou de la commu-
nauté d’agglomération dont elle est membre et autoriser son 
adhésion à cet établissement public. Cette adhésion peut 
alors, par dérogation aux dispositions des articles L. 5214-1 
et L.5216-1 du même code, constituer une enclave ou une 
discontinuité territoriale, aussi bien pour la communauté 
dont cette commune se retire que pour l’établissement 
public de coopération intercommunale à fi scalité propre 
auquel cette commune adhère. Le retrait de la commune 
s’eff ectue dans les conditions défi nies à l’article L. 5211-25-1 
du même code. Il vaut réduction du périmètre des syndi-
cats mixtes dont la communauté de communes est membre 
dans les conditions fi xées au troisième alinéa de l’article 
L. 5211-19 du même code.
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Article 29

  La loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et 
de programmation pour la ville et la rénovation urbaine 
est complétée par un article 62 ainsi rédigé :

  « Art. 62. – Le titre Ier est applicable à Mayotte, 
à l’exception du troisième alinéa de l’article 11, des 
articles 13, 15 et 16, ainsi que du chapitre IV.

  « Pour l’application à Mayotte des dispositions visées 
au premier alinéa, les mots : “le département” sont 
remplacés par les mots : “la collectivité départementale 
de Mayotte”.

  « Pour l’application de l’article 14, les références au 
code de la construction et de l’habitation sont suppri-
mées. »

Amendement no 4 présenté par M. Hamel.
Dans l’alinéa 40 de l’article 7 sexies A, après la référence :
« L. 511-2 », insérer les mots : « tel qu’il résulte de l’ordon-

nance no 2005-1566 du 15 décembre 2005 précitée ».
Amendement no 1 présenté par le Gouvernement.
Supprimer l’alinéa 3 de l’article 8 septies A.
Amendement no 3 présenté par M. Hamel.
Dans l’alinéa 31 de l’article 8 septies, substituer aux mots : 

« au dernier », les mots : « à l’avant-dernier ».
Amendement no 5 présenté par M. Hamel.
Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 28 de l’article 

11 AA :
« La résidence hôtelière à vocation sociale est un établisse-

ment commercial d’hébergement agréé par le représentant 
de l’État dans le département dans lequel elle est implantée 
et non soumis à l’autorisation d’exploitation visée à l’article 
L. 752-1 du code de commerce. »

Amendement no 2 présenté par le Gouvernement.
Supprimer l’alinéa 5 de l’article 11 bis.
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